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ENTRE : ---. 

C 0 H V E N 'J.' .1. 0 N 

l'o_!:_l:n!:t.t Autoris:ition de Rechcrclws et Concessions 

:r.!~~ploi.:.tati9n des Substance!> Mi nénlles du Second Croupe 

L'ETAT TUNISIEN (d-après clénorrané "L' Autorité Concédonte"), représentG 
por Monsieur le Ministre de l'industrie, des Mines et de l'Encrgie, sous r6s~r
vn <l~ l'approLntion deG prGsentes par loi, 

D'une part, 

gT, 
La Société PECTEN TUNISIA COMPANY (ci-après dénommée "PECTEN" ou le "TITULAIRE") 
Société Amêdcaine établie se:.on les lois de l'Etat de Delaware, ay"1nt sa rési
dence principal~ à ~wo Shell Plaza, B.P. 2099, Houston, Texas - Etats-Unis, 
faisant élection da, domicile à Tunis chez Maître Slahéddine Caid Essebsi, 
25, Avenue llabib Bourguiba Tunis, représentée par M " .;. ,, , • 1-.' - t i . • 'ri \9 
sp~cialcment mandaté a cet effet par une r~solution du Conseil d'Administiation 
de PECTEN en date du ' j_ J _ i•l Ï \ dont copie certifiée conformè est annexée 
à l'original des prégentes et est destinêe à l'Etat Tunioien, 

D'autre part, 

IL A D'ABORD ETE EXPOSE CE Qpl SUIT : 

J0
) PECTEN a d6posé le 23/6/1977, une demande de permis de recherches 

de nub5tnnces min6rales du second groupe telles que définies a l'Article 2 du 
d6crct du Ier janvier 1953 sur les mines, lnquelle demande a 6t6 mo<lifi6c par 
PECTEN par lettre en date d~ 4 Octobre 1977 ; 

2°) A l 'occnsion du dépôt de cette demande, PECTEN a demandé à êt.re odmL: 
au bénafice de9 dispositions apecinles prévues au dccret du 11 D5cetilirti 19~3 
sous ré"crve des résultats <le l'cnqu~te sous-visée B l'alin€u 5 

• 
3°) PECTEN n rempli. les conditions et obugnti.ons prévues à l 'Artic}.c 

Premi.er du décret du 13 Décembre 1948 ; 

4°) Le permjs de recherches objet de .i.a demande ous-vicée sera attribué 
p;tt' un .nrrêté du Ili nistre de· l 'Industrie, 'des M:lnes et de l 'Energie qui sera 
publi~ au Journal Officiel de ln Républiqu~ Tunisienne ,; 

5°) La demande de PECTEN tendant à obtenir le b€néfice des d~spositions 
spéciafcs prévues au décret d~ 13 D6ccmbr~ 1948 sera soumise.à -~·cnquête pu-. 
blique ordo11'!1ée par arrêté du Ministre de 1' Indu!> trie, des ~~ilj ~e 1' Energie• 

. !1 ;-t/~i;'',)'.i\\ . 
. .., :'""·~;:; .J.;.._1) '.1 
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: · IL A PTE ARllETE ET CONVENU CE OUJ SIJJT 

l 

~ 

ARTlCLE PREMIER 

Si l'enquête publique qui sera ordonnée conformément aux Artic1. •: t; et 5 
du ;.H''. cret du 13 Décembre 1948 se révèle favorable, PECTEN sern n<lmi ~e , rnr b lo' 
d'approbation des présences, nu hénéficc des dispositions spùcial ~ s pn·vu (' ~ ; ' '. "' 
décret. 

AR'l'TCLE 2 : 

Les travaux de recherches et d'exploitation des substances minérales du n ei~ or 
,groupe (telles que définies à l'Article 2 du décret du Ier janvier 195~ sur leo 
mines, à savoir bitume, asphalte, pétrole et autres hydrocarbures solides, liqui
des ou gazeux, h6lium et autres gaz rares) effectués par le Titulair ~ dans les zo
nes couvertes par le permis ou toute co~cession en dérivant sont ossujettia aux di 
positions de la présente Convention et des ~nnexes énumérées ci-.npri:·s et jointcn a 
présentes, lesdites annexes faisant partie int~grante de la prêsente convention~ 

- Annexe A Cahier des charges 

- Annexe B Définition et Carte du Permis 

- Annexe C Procédure concernant le contrôle des Chnnges 

- Annexe n Acte d'adhésion de l 'Entreprise 

Chaque fois que le terme "Convention" sera utilisé, i.1 d.ésignern la présente 
Convention ainsi que les Annexes ci-dessus énumérées. 

Au cas o~ il y A des contradictions entre cette Convention et ses Annexes, 
la Convention prévaudra. 

ART!Cl.E 3 : 

1°) PECTrN s'engage par les présentes à payer à l'Etat Tunis i en une redevance 
proportionnel le (ci-après désignée "redevance") égale à 12,5 ':!.de 1a val -·u ·c ou, dr.G 
qu.1ntités des hydrocarbures bruts liquides ou gazeux provcnri-: .~: des activité :": ,OI\ 
Titulaire dans le cadre de la prGscntc Convention. En cc qul concerne lee hyC~~~ n '. 
bur0s vendus en application ~e l'article Bo du Cahier des Chàrgea, PECTE~ "'"ngage 
à pnyer sa part, proportionnelle à son intér5t indivis, de la r edevance due sur 
le!i hydrocnrhurcs ainsi vcndns. 

Le clf>compte et le versement de ces redevances, 
E:eront. cffectut.'·& S\1iv11nt les modali.tê!n précii:;{~cs nu 
clu Cahier des Charges. 

soit en rta ture ~n espèce . 
Ti trc Ill (/\rfl:..Y'. ~ 29) 'f '1 ~ ,.@.,._ 0' \ 

li~!'{··~ "'1 
'i •· ( ,::::= '.,,•) , ..;: 
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Les versements effectués par PECTEN, en application du présent paraBraphe 
i.; :~ ront considérés comme dépenses déductihlC?s pour le calcul des bénéfices net! 
de PECTEN soumis à 1 1 imp8t visé au paragraphe 3 ci-dessous. 

2°) Le Titulaire s'engage par les présentes a payer les taxes, impats 
et tnrif s suivants : 

a) les paiements 0 à l'Rta~, aux collectivités, offices ou établissements 
publics ou privés, et aux concessionnaires de services publics en rémunération d-e 
1'11tilisation directe ou indirecte par le Titulaire des voleries et réseaux dive~ 
ou des services publics (tels que Service des Eaux, Gaz, Electricité, P.T.T. 
etc .• ) dans les conditions d'utilisation définies au Cahier des Charges~ 

b) la taxe de formalités douanières frappant les importations et les ex
portations ; 

c) les taxes sur les transports et sur la circulation des véhicules ; 

d) les droits d'enregistrement, . à l'exclusion, toutefois, du droit propor~ 
t:ionnel relatif à toutes opérations mobilières, notamment les contrats qui 
~craient passés par PECTEN et concernant des opérations ou transactions effectu~as 
pour 1. 'application de la présente Convention; 

e) droit de. timbre 

f) taxe unique sur les assurances 

g) taxe sur la valeur locative de locaux à usage de bureau et/ou d'habi-
tation; 

h) taxe de formation professionnelle ; 

i) les taxes payées par les fournisseurs de matériaux ou de produits qui 
seront normalement comprises dans le prix d'achat payé par .le Titulaire, à l'ex
clusion toutefois de la taxe de prestation de services dont les services reqdus 
au Titulaire sont exonérés ; 

j) les redevances superficiaires auxquelles sont as~ujetties les conces
sions concernant les substances minérales du second groupe~ égales à 2 dinars par 
an et par kilomètre carré. 

Les paiements effectués en application du présent paragraphe 2 seront trai
tés comme des frais déductibles pour le calcul des bénéfice~ nets de PECTFN soum~ 
n l'imp8t vis~ au paragraphe 3 cl-dessous. 

Les majorations des taxes, impôts et tarifs énumérés aux a lin ... ~a.,rt ~ (i) 
inclus ~lnns ce parar,raphe! survenant. .~près. la date ~e la signature _ · ... .$;:.:- ~~.te 
Convent1.on ne seront appli.cables au 1i.tulai.re que si. elles sont co ~t ~f 
pl j cab les à toutes les . c .-1 tt:·gor ies d'entreprises en Tunisie. \;;, '-!:'[fjJ {f/' 

.. . " 1<v; iF- .._ ... ~~"() / 

'":·-~\; · tr 
. / .. 



1 

1 
1 
1 

' _, 

, 

1 

3°) ~) r1~CTEN e'cngage a payur à l'Etat Tunisien un imp8t sur le revenu 
Hs:.;i i;ur flt:!1 bénéficeo nets au titre de ses activités en vertu de la présente 
<>'1".'..:.t1 tion pour un quel.conque exercice fiscal, étant entendu qu'aucun nutre poie· 
111 r.~ L ne i>cr,1 dû. par PECTEN, ni. par ses actionnaires sur les dividendes éventuela 
' ' fr~6s ou reçu~ p~r elle a l'occasion des activités soumises à la présente ConveTI 
t ; on , 

b) ~e taux dudit impat sur le revenu sera de SS %1 mais il sera port~ 

- ~!.~ % po11r tou9 les exercices fiscaux à la fin desquelo R serait sup~rieur ou 
{>gal il 1.25 ; 
-· 60 % pour tous les exercices fi.seaux à la fin desquels R serait supérieur ou 
éig.:d. il 1 . 50 

- 65 % pour tous les exercices fiscaux à la fin desquels R serait sup~rieur ou 
6Aul :ï. 4 ; 
-- 70 2 pour tous les exercices fiscaux à la fin desquels R serait supérieur ou 
égal il 5 ; 
- 75 % pour tous l es exercices fiscaux à la fin desq11els R serait supérieur ou 
(>gal à 6 ; et 
- 80 % pour tous les exercices fiscaux à la fin desquels R serait supérieur ou 
6fr,al à 7. 

Dans ce qui précède R ent égnl au rapport des "bénéfices nets cumulés • 
(après impôts et redevances)" sur "investissements et coûts d'opération cumulés", 
étant entendu que pour chaque cas considéré : 

- l'expression "bénéfices nets cumulés (après impôts et redevances)" signifie 
la somme des bénéfices de PECTEN, calculés conformément l\ l'Article 4 de la 
Convention, de tous les exercices fiscaux de PECTEN, diminuée de la somme des 
imp3ts sur le revenu payés ou payables par PECTEN pour ces exercices, et en tenant 
cnrrrpte du caractère déductible des redevances connne prévu au parngn1phe 1 de 
1 1 Articlc 3 ; 

- l'exprension "investissements et coûts cl'opérntion cumulés" sienific lo norrane 
de toutes les dépenses de prospection et de recherches, de développement, de pro
duction, de traitement, de transport, de stockage et de chargements, des coGts 
op61·atoirs (y inclus les dépenses administratives et les frais généraux de PECTEN 
autorisês aux termes des présentes) encourus par ou pour le èompte de PECTEN ~ans 
le cadre de la présente Convention, diminués, s'il y a lieu, des montants e'ffecti
vcmcnt recupérés par PECTEN en application de 1 1 Article 8, pèragraphe 4, de la 
présente Convention. Il est entendu que les amortissements nè seront pas prie 
en considération dnns le calcul de la somme des dépenses visi:ies ci-dessus. 

c) Afin de déterminer le nouveau facteur R pour un exercice donn6 
l'impôt dudit exercice sera calculé provisoirement en utilisa.nt le taux d'impôt 
de l'exercice précédent. Le taux d'irnpat qui Hera effectivemenc appliqué à 
l'exercice donné correspondra au nouveau facteur R ainsi déterminé. 

4°) L'Etat Tunisien exonère PECTEN de toue taxes, imp8ts, droits, tarifs 
ou ex.1ct:ion d'impôts directs ou indirects, quelle qu'en soit la na~tur.~4 . déjà in&• 

. . . . . ... l ' . . / [\)111.71!'1~ • tttui•s ou qui sera_1ent institues par Etnt Tunisien et ou tous ~li.'- l~~·t::~~anie-

mes. 011 collectivités publ~cs, à l'excep.tion de ceux énumér~s ci 7[if!~~~!Z ,·~~'1:: rés.en 
Art u: le. Tout mon tant paye, par quelque personne que ce 

1 
soit au '.\~~ ~'1r~) p~ / EN, 

au titre de la taxe de forma li tés doui)nières frappant 1 exportatl,:~~~~ _ès 

/ '""'"-,_..,,- '::• \ /1 . . . y ~ 
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iH1bstances minéralc?f'1 produites pnr. PECTEN sera considéré comme un acompte sur le 
r~i~ment du 1'imp5t visé au paragraphe 3 ci-dessus et dQ par PECTEN au titre de 
1' 1~:rnrcice au cours duquel lc'di t montant a été payé ou ii défaut au titre des 
uxercices ultêrieurs • 

5~) Il est précisé que la redevance visée au paragraphe 1 ainsi que les 
tàxc5 et impôts visés au paragraphe 2 du présent Article 3 seront dus, même en 
l'absence de bénéfices. 

6°) Tous les paiements à l'Etat Tunisien prévus au présent Article seront 
dus et effectués en dinars Tunisiens. 

ARTICLE 4 : 

1°) Les bénéfices nets seront calculés de la même manière que pour l'impôt 
proportionnel de patente, conformément aux règles fixées par le Code de la Patente 
à la date de signature de la présente ConventiQn, sous réserve des dispositions 
de la présente Conv~n tion, en particulier : 

- l'amortissement des immobilisations corporelles et des dépenses traitées 
conmw des immobilisations en vertu du paragraphe 4 ci-dessous peut être différé 
autant que besoin est de façon à permettre leur imputation sur les exercices 
hén~ ficiaires jusqu'à extinction compl~te ; 

- Tout solde non amorti de la valeur <lesdites immobilisations perdues oû 
abandonnées pourra être traité comme frais déductibles au titre de l'exercice 
ou cours duquel la perte ou l'abandon a eu lieu ; 

- pour chaque exercice bénéficiaire l'imputation des charges et amortis-
sements sera effectuée dans l'ordre suivant 

a) report des déficits antérieurs 
b) amortissements différés 
c) autres amortissements. 

2~) Les prix de vente retenus pour la détermination de l'impôt sur les 
b ~néfices seront les prix de vente réalisés dans les conditioris suivantes 

a) pour le brut produit, autre que celui destin~ au m•rch6 ~n~~ l confor
mém~nt à l'Article 80 du Cahier des Charges, le Titulaire s'êngage à le commer
cialiser dans les meilleures conditions écono~iques possible$ et à cet effet 
il s'engage à procéder à sa vente nu meilleur prix qu'on peut obtenir sur le 
marché international, à charge de PECTEN de prouver que ce ptix réalisé est le 
md lleur tenant compte de la gu'ali té, les quanti tés et le point de chargement 
dudit brut. 

h) pour le brut destiné au marché loca! ,conformément à 
Cahier des Charges on retiendra le prix défini audit Article. 

c) au.cas où l'hydrocarbure produit est ·du gaz le prix 
$era celui visé i l'Article 28 du Cahier des Ch~rges. 

... . / .. f 
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. 3n) Pour la liquidation et le paiement de l'impat sur le r evenu vis6 
a, l'Articlc 3 ci-dessus. PECTEN déclarera ses résultats et produira ses comptes 
<le r6sultats et ses bilans à l'appui de ses d~clarations, i titre provisoire 
pour le premier semestre dt: chaque exercice fiscal et à titre définitif après 
la clSture de chaque exe~cice fiscal. (L'e~ercice fiscal correspondra a l'année 
du calendrier grégoric~). 

PECTEN versera le 90ème jour après la fin de chaque mois un acompte cal
culé comme il ~st dit à l'Annexe Cà la présente. Nonobstant ce qui p~écède, 
PECTEN règlera au plus tard te 31 Juillet de l'exercice le montant correapondant 
à l'impôt sur le revenu pour le premier semestre de l'exercice tel qu'il ressort 
de la déclaration provisoire pou~ ledit pe~es~re et au plus tard le 31 Mars 
de 1 1 année suivant~ le ~oldc de 1'imp8t sur le revenu dG pour l'exercice écoulé. 
Au cas où la sonune des paiements effectués 'par PECTEN au titre de l'impôt sur le 
revenu dû pour un exercice excèderait le mont~nt dudit impô~, PECTEN aura sur 
l'Etat Tuni.sien une créance égale audit excédent et pourra la compenser avec 
tout montant qui deviendrait pay~ble par elle nu titre de l'impôt sur le revenu. 

4°) Les cnt6gories suivantes de dépenses. encourues en Tunisie ou oil
leuro en exécution de ln prés~nte Convention, à savoir 

- les dépenses cle prospection et de rcchf!rches 

- les frais de forage non compensés 

- les coGts d'abandon d'un forage 

tes coGts des forages de~ puits non productifs de pétrole ou de goz 
en quantités commerciales 

- les frais de premier établissement relatifs à l'organisat ion et à la 
~n marche des opérµtions pétrolières autorisées par 101 pré sente Convention , 

• mise 

pourront être trnités ou choix du Titulaire, décidé annuell~mcnt pour les dépen
ses de ces catégories faites au cours de l'exercice fiscal ~n cause. soit comme 
des frais déductibles au titre de l'exercice fiscal dans le~ucl ils auront été 
encourus. soit comme des dépenses d'immobilisations à Am~rti~ à un taux. à déte~
mincr annuellement par l'int6ress6 5 la date à laquelle il i1xe son choLX• Ledit 
taux ne dépassera pas 20 7. (vingt potJr cent) pour les dépens.e.a:-~ prospection 
et de n~chercbes encourues avant une découverte, ni 10?. (~j;~~cent) pour de 

~ d. d.. ,.,~ . ~/ .. ,... .... ,<:+..'"> \ 
telleD dépenses encourues aprcs la i te ecouvcrte. ,1 ·~}"; ~""~·- ')'i.., ~~ 

., 
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Ledit taux ne . dêpassera pas 10 % (dix pour cent) pour les dépenses encou
ru~n pour .les fornges productifs de dfiveloppement et les équipement~ et installa· 
tiono d'exploitation des gisements, de production, de transport, d'exportation 
Jes hydrocarbures. 

Les déductions au titre de l'amortisaement seront autorisées jusqu'à 
mnor tisscment cotnplet desdites dépenses. 

5°) Les expressions c~-après sont définies comme suit : 

- "Le~ dépenses de prospection et de recherches" comprendront •· 

• lep dépenses pour les travaux d'ordre géologique, géophysique et 
assimilés ; 

• les dépenses de forages d'e~ploration, y compris le premier forage 
de découverte dans 'chaque gisement de pétrole ou de ga~. ainsi que tous les 
puits non productifs ou secs (à l'exclusion toutefois de toute dépense 4e d've
loppement, d'exploitation ou de production) ; 

• les dépenses d'administration générale et d'assistance technique gé.n6 .. 
rale (y compris les frais de siège d'origine) encourues par PECTEN et non rem
boursées par l'Entreprise qui ne peuvent en aucun cas excéder 10 % des dépenses 
totales et autres frais généraux assimilés, qui ne peuvent êt.re directea.Pnt: affe~
tês aux activités de recherches ou aux activités d'exploitatiori, et qui. aux 
fins d'amortissemen~ et de déduction, feront l'objet d'une répartition ' entre 
les dépenses de recherches .. et les dépenses d'exploitation, suiv~nt la ptopottlon 
existant entre les dépenses directe~ de recherches et les dépenses directes 
<l'exploitation .. 

"Frais de forage non-compensés" signifi'"e tous les frais de carburant, de 
matériaux et de matériel de réparation, d'entretien, de .transport• de main-
d 1 oeuvre et de rémunération de personnel de toutes catégories, ainsi que les 
frais assimilés nécessaires pour l'implantation, les travaux de forage. les 
essais, l'entretien ~t l'approfondissement dea puits, et le~ t~pvaux pr6pa~atoi~ 
.res pour ces opérations, ainsi que tous les frais afférents l ~uxdites opération•. 

6°) Aux fins de tout ce qui précÇde PECTEN tiendra en Tunisie une compta• 
bilité en dinars où seront enregistrés tous le$ frijis. dépe~ses et charge• 
encourus par elle au titre de~ activités assujetti~s à la ptésente Convention, 
y compris les ajust~m~nts nécessaires pour corriger les pertes ou gains qui 
résulteraient sans ces ajustements, d'une ou plusieurs modification~ intefYeftAftt 
dans les taux de change entre le dinar et le dollar des EtatJ-Unis d'Amérique 
dans lequel lesdits frais, dépenses et charges ont été encourus CTEN (Etan~ 
entendu que ~es ajustements ne seront pas eux-mêmes considéré'--~ ' '. · , bEn'f~ce 

. '. ... 1 t "') 1,t?~r e ·'il' ou une perte aux fins de 1 impo~ sur e revenu sus-v se • >:fi! ,~, * ) 
;.. \ ~ • "l..'"t:\ .' ' !:! l .. ,.,, _.., YI 
. / . . •' ,, ... 
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i\llTICt.E 5 : 

l 0
) Avant le rnuis de décembre clc chnq11c nnnée, PECTEN notificrn 0 1 'Autor 

té Concédantc ses pror;rammcs pt·6vir.ionnc1s de travnux de recherch<!l et d 'cxploi
t3tion pour l'ann~c suivante, accompn~n6s des prévisions de dépenses. PECTEN 
avisera aussi ! 'Autorité Concfa1'1ntc des révisions apportées à ces programrecs, d 
qu~ lesdites révisions <.luront été décid6es pnr PECTEN. 

~ 0 ) PECTEN convic:nt que le choix de r.es entrcprcneurr. et fournisseurs ·scr1 
.. l à 1 , t' ·~ . ' effectue par appe ·. a concurrence c une man1ere compnt1hlo nvec 1 usnr.c de 

1 'inclustrie pétrolière intcrn4tionnle. i\ cct:t:c fin, tou5 les contrnt5 ou marché! 
(autres que ceux du personnel, ceux rclntifs aux frnis ~~n~rnux et ceux occasior 
nl!!; pnr un cas d'urecnce), dor!t la vnleur cl!!p'1r.sc l'équiv.îlcnt de u,s.~ J00.000 
seront passés a la suite d'un appel <l'offre~ ou <le lnrces consultati6ns clona le 

' . 1 cl' • ] 1 . . 1 • but: cl obtenir es con it1ons en p us avnnu1eeuncs pour PECTEN, les entreprises 
consultées étant toutes placées sur tin pied d'énolit6. Toutefois, PECTfN pourrn 
être dispensée par !'Autorité Concédonte de procéder ainni dans les cas où elle 
lui fournira en temps utile les raisons justificatives d'une telle dispense, 

3°) PECTEN conduira toutes les opêr:iUonn nvcr:: "dili.r,cnr::c, selon les rèGles 
de l'rirt appliquGes dans l'induntric p6troliarc intcrnationnlc, de mani~re a r5n· 
liscr une récupération ultime 'optimum den rc.!f.Som·ccn naturcllcn coitvcrtcs por 
ses permis et concession:::;. Les droits et ohl icntions tle PECTP.tl en cc qui concprn1 
1es obligations de tr;iv::iu:< mi11im:i, 1a protection contre le:. cH~hlni.z, '. lei:: prati:
q11c!l de conscrv.:itions, lcn rc~ouvcllcmcnt.n, l 'al>:mdon et 1.1 rc•noncinti.on i::ont 
précisés d.:in:::; le Cahier des Charr,cn. 

t\!n lCLE fi : 

]
0

) /\ ~lCConlr.r .1 PT~CTFN le:. l:l"llrtlll.'1'llr · P!( • l)f · :~ rlï r<'n~1i:. (;:!ll[; 1<' :> condjL\onr. 
p r l • v 11 •:: •; :111 x ;i r t i c l C!;, 1 ti 9 in c h 1;, c t' ,: i l ' /\ r 1. i t~ l c '.~ 1 .:l 11 C :i li i.e r d c 5 Ch a r g c s ~ 

2") A attribuer a PP.CTEN den concesnionn miniarcn clnnn lcn conditions ~ti~ 
pulé(~;. :iux articles 11 à ~o inclun llu C:ihier des Ch.1rp,c3. 

' 1 ~ 1 ~ 1 "01 ~"f:;:,,._,., ~ t d J..c3 conccf.s 1 ons r.cront nec or( l!C:. po11r une c un!e t c .> ~;.,·.;~ici a corr.p çr c 

1:1 d .1t~ de' public~1tinn nu Jour~n~. Offic~c~ ~c J.n . Rép1.1bli;1~~~ . ~k~~"--~nnc des llrrê!
tl;.'1 ciu1 les oct:ro1ent :iu;< cond1t1nnG pn!c1r.ce.'1 dnn!l le Cf ermPV.J.rnrr.cs. " ~·~) ~ 

\' ;;)"!"' ~. 
'~''·1'~~--~/ \()' 

"'~~ r" 
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3°) a) A ne pas pl~cer, directement ou indirect~ment, sous un r~gime.exor
bitant du droit commun, PFCTEN 011 les entreprises sous-traitantes utilisées pat 
elle en vue de la réalisation des nctivités envisagées par la présente Conven
tion. 

b) A ne pas augmenter les droits d'enregistrement ni les redevances 
superf iciaires auxquels sont assujettis les titres miniers concernant les subs
tnncce min6ralcs du second groupe tels qu'ils sont fixés au moment de la signa
kure de l~ préeente Convention pa~ le décret du Ier Janvier 1953 sur les mines 
et les textes modifica~ifs subséquents pour ce qui concerne les droits d'enre-
gistrement et pai !'Article 3 , paragraphe 2 (j) de la présente Convention 
pour ce qui concerne les redevances superficiaires. 

11°) A exonérer PECTEN et tout entrepreneur que PECTEN pourra util.i er soit 
directement par corït:;;a t, soit indirectement par sous-contrat : 

a) de la taxe sur les prestations de services qui serait due à l'occasion 
des opérations réalisées par PF.CTEN 

b) de toutes taxes portuaires et autres droits ayant trait aux mouvements 
et stationnement des bateaux et aux aéronefs utilisés i des fi~ de recherches 
et d'exploitation <lesdites opérations et aux fins d'exportation, à l'exception 
des taxes et droits spécifiés à l'Article 3 , paragraphe 2 (a) ci-dessus, 
frappant les navires chargeant dans un port commercial Tunisien des hydrocar~ 
bures produits par PECTEN. 

5°) a) A aitoriser PECTEN et tout entrepreneur qdil pourra utiliser soit 
directement par contrat, soit indirectement par sous-contrat, à importer en 
franchise de droits de douane et de tous impôts ou taxes prélevés à l'occasion 
de l'importation de marchnndises, y compris toutes taxes sur le chiffre d'affai
res, (~ l'exception de la taxe de formalités douaniares) tous nppareils (notam
ment .:lppareils de forage), outillage, équipement et matériaux destinés à être 
utilis6s effectivement sur les ~hantiers pou~ les opérations de prospection, 
recherches,exploitation et exportation, et" pour le transport aller-retour aux 
chantiers des opérations de PF.CTF.N, sans licence d'importation qu'ils soient en 
admission temporaire ou aux fins de consonnnation et d'utilisation, étant entendu, 
toutefois, que cette exonération ne s'appliquera pas aux biens ou marchandises 
de la nature de ceu~ décrits dans le présent paragraphe (a~ et qu'il sera.pos
sible de se procurer en Tunisie, de type adéquat et de qua~ité comparable, dans 
des délais de livraisons comparables,à un prix comparable ~u prix de revient, l 
l'importation desdits biens ou marchandises s'ils étaient i~portés dans des condi
tions de concurrence loyale et normale. 

Si PECTEN, son entrepreneur ou son sous-traitant a l'intention de céder ou 
. de transférer des marchandises importées en franchise de droits et taxes comme 
mcntionrié ci-dessus dans le pr~~ent sous-paragraphe (a), il devra le déclarer 
~ l'Administration des douanes ovant la r~nlisation de ladite cession ou dudit 
transfe'rt, et à moins que la cession ou le transfert ne soient fait~. -~~ 
~;oci1!té ou entreprise jouissanl . c.lc.• la mêmc .. exonérntion, lc1.alit:1:1 d • > axet. 
seront payés sur la base de la valeur de la marchandise au morne e~ fe-

;;"'! ... ~ Î .. 1 

\ ? > '::~>: . ·1f ï \ () 
"' r. .1. . 'f' . /. . .... ......... . 
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b) A ce que tous les bicns et marchandises importés en franchise en apph 
cation du aous-paragraphe (a) ci-dessus puissent être réexportés également en 
franchise et sans licence d'exportation, sous réserve des restrictions qui pour
ront être édictées par l'Etat Tunisien en période de guerre ou d'état de .siège. 

6°) A ce que PECTEN puisse exercer son droit d'enlever en nature et de · 
disposer séparément, ~t i ses propres frais de sa part des substances minérales 
du second groupe et leurs dérivés produits en application de la présente Conven
tion comme son propre l:iicn, et de l'exporter, vendre et en disposer, sans restric· 
tions, et en franchise de toutes taxes, taxes à l'exportation, taxes sur les 
ventes et droits (à l'exception de la taxe de formalités douanières), sous ré
serve des mesures res~rictives qui pourraien l! être édictées par l'Etat Tunisien 
en pé!riode de guerre ou d'état de siège et sous réserve des dispositions prévues 
ii l 'Article 3 de la présente Convention et aux Articles 26, 28 et 80 du CE1ihier 
des Charges. 

7°) A accorder ou à faire accorder à PECTEN le plein et entier bénéfice 
de toutes les dispositions de la présente Convention, y compris ses Annexes, il 
l'effet de rêaliser les opéra~ions en vue desquelles elles sont conclues. 

Au cas où PECTEN procéderait à la cession ou au transfert par voie d'ap
port ou de toute autre manière, en tout ou en partie de son intérêt dans la pré
sente Convention dans le permis ou dans la concession ou les c·oncessions en 
dérivant à ce qu'un tel transfert ou cession ne donne lieu à la perception d'aucut 
impôt, droit ou taxe de quelque nature que ce soit, existant actuellement ou qui 
serait ultérieurement créé par l'Etat Tunisien ou par une quelconque autorité 
ou collectivité publique. 

En cas de transfert effectu6 conform6ment i l'Article 7 et ~ ci-
dcssous, à ce que toutes les d6penses effectu6es par PECTEN en application de la 
présente Convention puissent être reprises par le hénéficiaire du transfert dani; 
sa propre comptabilité , et ceci à quelque fift que ce soit, notanunent, sans que 
ce qui suit soit une limitation aux fins des obligations découlant de !'Article 

3 de la présente Convention, aux fins des obligations minima de travaux 
stipulées au Cahier des Charges. 

8°) A ce que PECTEN ne soit as sujettie à la réglementation des changes 
en vigueur en Tunisie que sous les r6scrves suivantes : 

a) En tout ce qui concerne les opérations de PECTEN pendant toute la 
durée de la présente Convention, PECTEN bénéficiera : 

1) de la procédurë arrêtée à l'Annexe C de la présente ; 

2) de la législation re]ntive a la garantie des investissements de 
capitnux en Tunisie, notnmmcnl des Articles 16, 17 et 18 de la loi N° 69-35 
du 26 Juin 19(>9. ., 

b) A~x fins de ses opérations en Tunisie et des paiemen~~=~n appl!~atio& 
du sous-paragraphe (a) ci-dessus, PECTEN pourra acheter et vue !!_/Il"' r 1 inter 
médiaire de banque et d'établissement financiers agréés, la/i~êe ( · 1nt cours 
:n Tuni.~ie ainsi que toute autre devise, oux taux autorisés!.(~; t . ~~f s a11treL 

indus tries. \~-" 'V J l/ \ \[JI ~:~~œv-~ r 
'~~.~ 
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c) . PECTF.:N pourra importer sans restriction tous les fonds néc~ssaires à 
l 'èxécution ·. de ses opérations en application de la présente Convention. 

9°) A faire bénéficier les chargeurs et clients de PECTEN, les navires 
utilisés pour exporter les hydrocarbures lui appartenant et produits en applica
tion de la présente Co.nvention ainsi que lesdits hydrocarbures, des garanties 
et exonérations stipul ·~es au profit de PECTEN aux paragraphes 3 (a), 4 (b) et 
6 du présent Article 6. 

ARTICLE 7 

Est interdite, sauf autorisation préalable donnée par l'Autorité Concédan 
te, l'aliénation totale ou partielle, sous quelque forme que ce soi~, des droite 
détenus pai PECTEN. au titre de son permis de recherch~et ou de ses concession~. 

Nonobstant les dispositions de 1 'alinéa précédent et celles des Articles 
25, 49 et 64 du décret du ler janvier 1953 sur les mines, le Titulaire du permis 
ou des concession~ peut sans autre demande, autorisation, agrément, texte régle
mentaire ou législatif, céder en partie ou en totalité son permis ou ses conces
sions, à l'une ou plusieurs des sociétés affiliées à PECTEN sous réserve d'en 
aviser l 'Autorité Concédante par écrit. 

En ce qui concerne ces sociétés cessionnaires, l'agrément de l'Autorité 
Concédante demeurera nécessaire: 

1°) Si PECT'EN détient directement ou indirectement moins de la majorité 
<les droits de vote dans la société cessionnaire; 

2°) Si le cessionnaire est une sociêté qui détient directement ou indi
rectement moins de la majorité des droits de vote dans PECTEN ; 

3°) Si le cessionnaire est une sociéti dont moins de la majorité des 
droits de vote sont détenus directement ou indirectement par PF.CTEN ou les ac
tionnaires de PECTEN ; 

4 °) Si le cessionnair'e est une société constituée conformément à la ,légis
lation d'un pays n'entretenant pas de relations d~splomatiques avec l'Etat Tuni
sien, ou à une société ayant son siège dans l'un de ces p~fs. 

Hormis le cas de cessions à l'entreprise visée à 1 1 Article 8 ci-après, 
cession qui s' effectuera conformément aux disposi tians dudit Article 8 , le 
bénéficiaire de toute cession des droits détenus par PECTEN sur son permis de 
recherches ou ses concessions assumera tous les droits et oblig ·-~de PECTEN 

d , !\tlfi:.<. bl 0 t' en vertu de la présente Convention et de ses annexes. Ces r ettR~, iga ions 
concernent. notamment ceux stipulés aux Articles 3 et ~.stis, les 
ohlig<1 tians de travaux mi ni.ma exposées dans le Cahier des * g~A'.) ~~nsi que les 
droits et oblir:-ations stipulés à l'Annexe "B". ~ ~J.,'~/ 

.. ~l:('E\.~~ -
~---"# 
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En ce qui concerne .les frais gencraux encourus par ou pour le compte de PECTEN 
en dehors de la Tunisie, il uera. également autorisé à débiter le compte commun 
d'un montant dont la valeur reste à déterminer entre les parties. 

e~ Des la date effective de partiel pat ion de f'Entreprise prévue au paragraphe 2 
~i-dcssus il sera crêê un Co:nitê d'Opfracion dans lequel !'Entreprise et PECTEN 
seront pari tai rement représt\ntéc!l. 

7°) L'Etat Tunisien garantit l'exécution en temps voulu par l'Entreprise . 
des obligations auxquelles elle est r.oumise aux termes de la présente Convention, 
du fait de son adhésion à cette Convention au titre d'une ou plusieurs . conces
sions comme stipulé au préswot articlP. 

ARTICLE 8 Bis : 

PECTEN et l'Entreprise Tunisienne d'Activité Pétrolière (ETAP) consti
tueront un Comité 'Technique, composé de quatre (L1) membres, dont deux (2) sont 
nommés par PECTEN et deux (2) par ETAP. 

Ce Comité se réunira pour la premi~re fois dans les trois (3) mois qui 
suivront la date effective de la présente Convention et, après, une fois par 
semestre, en Juin et Octobre ou Novembre. 

Le Comité Technique pourra faire des reconnnan<lntions .1 PECTEN sur tous 
probl~mes importants de l'exploration sur toute partie de la zone du permis 
c1ui ne sera pas couverte par une: ou cles concesslon(s). 

Pour pennettre au Comité d0 fai n.~ ces reco11m1andati 01rn, PECTEN ndrcsscra, 
a temps, aux membres clu Comitê Technique repr~scntant ETAf' toutes informations 
110ce~; tiai res. 

/\van t la réunion. d 'Octobre/NovcmJ, re PECTEN :id res sera ?'1 ces rC'prl-se(1tants 
11.• fd ' l) ) '.r:in1111c~ préviiJionnel <les tr.:1v:111x et des cll;JH!ll!:les, prôvus d:uw l'Arti.cle 5 
c.I.: Lt pr(•scnLe Convention et avant la réunion de Juin, les prograrrunes révisés. 

ARTlCLE 9 

Si l'ex~cution d'une quelconque obligation çst emp~ch6e ou rctard~e par 
un cas de force majeure, ladite non-e:<~cution ou re:t.'.lrd sera c:<cusé pour la 
p~riodc durant laquelle la force majeure a persist~ cc le 46lai pr6vu pour l'exé
cution de ladite obligation et la dur6c de validit6 du permis et/ou de toute 
concession en dGrivant, selon le cas, seront prorog6s de ladite période. 

ARTlCLE 10 

t 0
) 'fous différends di:'coulant dl! la présente Convention et de sos Annexes 

sont. trnncht!s définitivement s1.1iv;1nt le fü\gle111cnt de Concil.1at· ion et d'Arbitra
ge de la Chambre. cle Commerce lntcrnationn1e p:ir un ou plusieur~; .:1rhi.tres 1 nolllllés 
confunnénu~nt. :l ce règlement. l.<~:3 ·arbitrl!-s flli.1Lu0ront en &quit~ !;ur la base de 1 a 
l~gislntion Tunisienne en vigueu~ a la date <le la prGsentc Convention. 

2°) La · loi applicab'le sera la loi Tunisienne en vicue~~~dute de si
gnat~re de ~a ~résente Co1;wcntion et ~~s pdn~ipe~ de ?~~iflW,. .. , '~~~ent recon 
nus et appliques en cc qu1 concerne 1 i.ndustnc petrollet~~fpt~,a 1f:nale, 

. . . \~. \~~-~/ ;,,.· ( f 
':-~f.~\)- V 
• :* ~ I 
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3°) La prêsente Convention est rédigée en langue française, seul. texte 
faisant foi. 

4°) Les dispositions de la présente Convention l'emporteront sur toutes 
celles contenues dans d'autres textes quelconques et qui pourraient y être 

.contraires. 

ARTICLE 11 : 

La présente Convention prendra effet : 

A partir de la date de publication au Journal Officiel de la République Tu~i
sienne de la loi portant approbation de ·· l a présente Convention et de' ses annex1 

Toutefois, les dépenses correspondant aux travaux effectués sur le 
permis à compter de la date de signature de la présente Convention seront im
putées aux obligations s'y rapportant. 

La présente Convention est conclue pour la dur~e de validité du permis 
et de toute concession d'exploitation ou autre titre m1n1er en dérivant, y 
compris leurs renouvellements et prorogations, et ne pourra être amendée que 
par accord entre les parties. 

ARTICLE 12 

La présente Convention et ses Annexes ne sont pas assujetties aux droits 
de timbre. Elles seront enregistrées sous le régime du droit fixe aux frais de 
PECTEN. 

Fait à Tunis, en trois exemplaires originaux, le 2 9 MAI 1978 
un e>xemplaire pour chaque partie et un d~posé nu Mi.nistère de l'Industrie, des 
Miuei:; c.t de l'En 'fgie (Direction de l'Encrgie) pour être remis il l'Entreprise, 

Pour 
DES MINES PECTEN TUN.ISIA COMPANY 

... -----· ·-~ -- --~-.. 

Signé 

'·. ,, 

., 
; ,.,t 
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A N N P. X E "A" 

Ct\llIE.R DES CHARGES 

ANNEXE A LA CONVENTION PORTANT AU'l'OIUSAîlON hE RECHERCllRS . ET 
CONCESSIONS D'EXPLOITATION nr. SUilS'fANCP.S MINF.RALF.S nu SECOND " 

GROUPE 

/\lfflCLE PREMTE!t : ODJET DU PRESENT CAlllEll DES C.llAHGES 

Le présent C.:ihicr dc!! .Chnrccs n pour objet de prfrir.:cr Jcs concli tions 
cl.1ns · lesquelles PECTEN, pnrfois dénommée? ci-.1prèls le "Tit11l.:iirc", 1 r.ir.n.itni
rc de la Convention à laquelle le présent Cahier des .. Clrnrgcs en t ~nnexé : 

1°) ·effectuera des trnvoux ayant pour objet 111 recherche de s'ubst.ances 
minérnlcs du second groupe dnns ln zone délimitée comme il c:;t dit ù l'An
nexe D de ln Convention : 

2°) éventuel lcment, d:rns la c:ns nti PECTEU m11·:1 . <li.!•.:.ouvcrt 1.111 r,ît:c cl' ,~ x 
ploitntion dosditcn subatnncon, ~rocêd~tn à l'cxploit~tion do c:c c!tc. 

TITRE rREMT.ER 

TRAVAUX PIŒJ. TH INA um:; DE RECllERCllE - · ZONE OE PROSPECTION 

ARTICLE 2 : Df.TEllMINATIOll nu r1mrns INITIAI. 

Ln zone visée à l'.Articlc Ier, Pnragrp;1hr: 1 1 c:i-·dcf.r.u:i scr.i délimitée 
. ( . ' 1· - l " . ") . • par un permis c1-.1prc!l cenorrune c prr1111r. '1111 i;pr,1 nn· ril•11v p :1r Arr~tl-

rJu Minislrc de l'Inclusttic, des Mines et de l'En<'rgi.c et puhlié nu Journnt 
Officiel dt! la R(puhliquc Tunisienne. 

La surface totale initinlc (So) de ce pcrmiQ est réputée ~gnlc a Jq.984 
Ki lomètrcs carrés, ooi t 4996 périmètres Uémcntnires. 

ARTICLE 3 : ODL.IGATION DE TM VAUX MINIMA PENDANT LA DUREE DE VA.LIDIT~ 
INITIALE DU PERMIS 

.. / .. 
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Au cours de cette pêriode, le Titulaire s'engage à effectuer des travaux 
de recherchP.s et éventuellement de reconnaissance de gisement, .con.formes 
aux règles de l'art et régulièrement poursuivis de manière à ce que le coût 
dûment justifié de ces tr.avaux ainsi exécutés pendant cette période soit au 
moins égal A un montant total de 
Six millions (6,000,000) ' dollars des Etats-Unis d'Amérique. 

ARTICLE 4 : JUSTIFICATION DU MOHTANT DES TRAVAUX EXECUTES ,...-. ___ .,_ 
' , . 

Le Titulaire est tenu de justifier vis-à-vis de l'Autorit~ Concédante 
le montant des travaux de recherches effectués par lui pendant la durée de 
validit€ du permis : · 

Serqnt admis dans l'appréciation des dépenses minima, et: e:ou~ réserve 
·qu '·.ils soient appuyés de dues justifications . : 

a) les coûts et dépenses réels engagEs par le Titulaire en T•mi sie ou 
ailleurs, pour l'exécution de ses travaux de recherches et pou.r l' acquisi
tion d'informations ou d'études relatives au permis 

b) les frais rfiels ' de déplacements, de passage ou de voyage engagés 
pour le personnel du Titulaire destiné à travailler normalement en Tunisie, 
et ~our les familles dudit personnel ; 

c) les frais, · salaires ou honoraires réels des experts et spécialistes 
employés par le Titulaire à l'occasion de ses recherches effectuées en 
Tunisie 

d) les frais réels d'établissement de toutes cartes et études néce ~ sai
res pour l'enregistrement des travaux du Titulaire ; 

e) ies dépenses de frais généraux y compris les frais de s 1e ge et d'as
sistance technique générale encourues pou'!* le compte du Titulair e en dehors 
de la Tunisie, à concurrence d'un maximum de dix pour cent (10 %) du montant 
des dépenses totales. 

ARTICLE 5 : RINOUVELLEMENT DU PERMIS 

1°) Conformément aux dispositions de l'Articl~ 39 du décret du 1er 
Janvier 1953 sur les mines et des arrêtés d'application dudit déc ëet, sous 
réserve que le Titulaire ait satisfait aux obligations de travau~ minima 
'résultant de l'Article 3 ci-dessus et aux dispositions du paragr11phe 4 ci
dessous, compte tenu des.disposi~io1_ls de l'Article 7 ci-après ~\i~!~~.:~
serve qu'il ·en fasse la demande ecrite dans les formes et dél~;~~Nts. 
par le décret du ter Janvier 1953 sur les mines, le renouvell~~~\~1 fD11S 

sera acquis de plein dr~i ~ pour ~rois périodes de renouvellem n:'t\ ~--~1}~~J'fh . · 
(3) ans, selon les conditions suivantes .: ~-':--_...~:/ - . ~~-r ~l 

. / .. 
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2°) a) pour le premier renouvellement, le Titulaire aura droit à une super
ficie SI représentant au maximum les quatre vingt centièmes 80/IOOe) de la 
surface initiale So du p~rmis ; 

b) pour le second renouvellement, le Titulaire aura droit à une superfi
cie S2 représentabt au maximum les soixante quatre centièmes (64/JOOe) de la 
surf ace initiale So . du permis ; 

•c) pour le troisième renouvellement, le Titulaire aura droit à une super~ 
ficie S3 représentanit au maximum les cinquante centièmes (50/ 1 OOe) de la a·ur
face initiale So du permis. 

3°) Dans les limites ci-dessus prescrites, le Titulaire aura le libre choix 
.de la surface sur laquelle le renouvellement du permis sera prononcé. Tqute~ 
'fois, la · surface abandonnée devra être, dans toute la mesure du raisonnable, 
d'une dimension · suffisante et d'une forme convenable compte tenu "de$ zones 
adjacentes qui ne seraient pas à la date d'abandon couvertes par un titre 
minier portant sur les substances minérales du second groupe, de manière à 
permettre que des op~rations pétrolières puissent ~tre effectivement exécu
tées sur lesdites surfaces abandonnées. 

Le Titulaire devra notifier ce choix à l'occasion de la demande de renou 
vellement du permis. Dans le cas où serait déposée une demande de renouvelle
ment sans que ce choix soit notifié, l'Autorité Concédante procéderait d'qf
fice audit choix. 

4°) Le Titulaire s'engage à exécuter pendant la durée de chaque renouvel 
lement du permis, des' travaux de valeur égale à six millions ci 6.000.000) 
de dollars des Etats-Unis multipliés au premier jour de chaque période de 

~ ; renouvellement par le facteur A , dans lequel "A" est la valeur de l "'index 

of wholesale prices - all connngdities - published by the U.S. Department 
of Labor, Bureau of Labor Statistics'', publié a la date ln plus récente 
précédant ledit premier jour, et "B" est 1'n valeur du même index publié à 
la date la plus récente précédant la date effective de la Convention. 

ARTICLE 6. - REDUCTION VOLONTAIRE DE SURFACE ET RENONCIATION AU PERMIS 

a) Le Titulaire aura droit à tout moment, à condition qu'il en ait noti
fié son intention par écrit, à une réduction .supplémentaire de la surfàce 
du permis, indépendanunent de la réduction prévue à !'Article 5 ci-dessus. 

Dans ce cas le montant minimwn de dépenses à accomplir cçnformément 
aux Articles 3 et 5 ci-d~ssus restera in~hangé. 

b) le Titulaire pourra, à tout 
déclaration d'abandon en conformité 
Janvier 1953 sur les Mines. 

. / .. 
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ARTICLE 7 : NON EXECUTION DU MINIMUM DE DEPENSES 

, a) Si le Titulaïre, à la fin de l'une q11elconque des périodes de validi
té du permis~ n'a pas dépensé le montant minimum fixé par les Articles 3 et 5 
ci-dessus pour la période concernée, il versera au Trésor Tunisien, et avec 
l'accord de l'Autorité Concédante quant au montant, le reliquat non dépensé. 

En ce cas, le Titulaire aura la po~sibilité, s'il en fait la demande, 
d~obtenir le renouvellement du permis. 

' b) Si le Titulaire, au cours de l'une quelconque des pérjodes de validi-
té du permis, procède à l'abandon de la totalité du permis, ainsi que prévu à 
!'Article 6 ci-dessus, et s'il n'a pas, au moment de cet abandon, dépensé la 
totalité des sonunes pour lesquelles il s'était engagé au titre de la période 
de validité en cours, il versera au Trésor Tunisien, et avec l'accord de l'Auto
rité Concédante quant au montant, le reliquat non dépensé. 

ARTICLE 8 : LIBRE DISPOSITION DES SURFACES DISTRAITES DU PERMIS INITIAL 

L'Autorité Concédante recouvrera la libre disposition des surfaces dis~ 
traites du permis initial, soit par les abandons prévus à l'Article 5 ci-dessus 
à l'occasion des renouvellements successifs, soit par les réductions volontaires 
ou renonciations prévues à l'Article 6 ci-dessus. En particulier, elle pourra y 
faire ef fcctuer des travaux de recherches concernant les substances minérales 
du second groupe, soit par elle-même, soit de toute autre façon. 

ARTICLE 9 : VALIDITE DU PERMIS EN CAS D'OCTROI D'UNE CONCESSION 

L'institution d'une concession telle q-'elle est précisée à !'Article 12 
ci-après, entraîne de plein droit l'annulation de la portion du permis de recher
ches comprise dans le périmètre de la dite concession. 

Elle n'entraîne pas l'annulation du permis de recherche~ situé à l'extérie1 
du périmètre de la concession. Le dit permis conserve sa validité dans les • 
conditions stipulêes aux Articles 3,5 et 21 du pt&sent Cahier des Charges.• 

Lors des renouvellements du permis survenant après l'octroi d'une conces
sion, la sup7rficie de cette concession n'entrera pa~ ~ans ~~ul de la sur
face du permis pour son renouvellement. Le montant minimu~~~fes 

. . h h . 1 ~ /·'#_~-..,~ ~;..-:..~ requis pour le permis de rec erc es restera 1.nc rnnge. lfff~f' ~-~~,;. \1-î\ 
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_!ll~'!:.!..ç_U~ JO : DISPOSITIONS DES llYDRfll.ARBtlRES TIRES OF.S RECHF.RCllF.S 

P~CTEN pourra disposer de sn part des hydrocarbures produits B l'occa
sion des trnv~ux de recherches, de la m8me maniare que dans le cas des hydrocar
bures tirés des exploitations) à charge pour elle d'en informer t'll temps utile 
11 Autorit6 Conc6dante ~t acquitter la rcdevanc6 vis6e à ]'Article 23 ci-apras. 

TITRE II 

DECOUVERTE ET EXPLOITATION n 'UN GISE~1ENT 

ARTICLE 11 : DECOUVERTE 

Le Titulaire sera rêput6 avoir fait la preuve de la d~couvcrte d'un gise
ment dit exploitable, au sens du pr6sent Cahier des Charger et <l l : ln Loi mini~re 
lorsqu'il aura forfi un puits susceptible de produire un ~6hit d'hydrocarbures · 
bruts liquides de qualit~ marchande, au moins 6gal aux chiffres donnés dans le 
tableau ci-dessous et dans les conditions qui y sont pr6cisêes ; il est entendu 
que les essais seront faits conformément i la technique internationale habituel
le des champs de production sur terre. 

Le choix du début de l'essai ainsi que de sa durée est laissé au Titulaire 
Celui-ci sera libre de juger l'époque a partir de laquelle le niveau essay~ 
aura atteint un r€gime permanent de production. 

! 

Toutefois,cct essai devra atre CX~Cltt6 clans les trois (3) mois qui sui
vent l'achèvement dfifinitif du forafte. 

Profondeur du niveau de production 
entre la surf ace du sol et le 
toit du niveau (en m~tres) 

0.500 mètres 
Chaque 100 m en plus 
à t. 000 mètres 
Chaque 100 m en plus 
à 1 .500 mètres 

Chaque 100 m en plus 
à 2.000 mètres 

Cl)aque 100 m en plus 
à 2.500 mètres 

Chaque 100 m en plus 
à 3.000 mètres 

Clrnque 100 m en plus 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

Production 
~éthode 

Moyenne journalière d'extrnctio11 
(en m1) * 

20 Jaillissement 
2 

30 
2 Pompage ou 

40 P i s t- onnagt~· 

4 J.;iil.J i r:·;r; ;11c~11t 

60 orif i . r · max. 1 L, 7 m/rn 

8 Jaillissement 
100 orifixe max. 1 1 ' 1 m/rn 

t 2 Jaillissement 
160 orifice max. 9,5 m/m 

16 
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ARTICLE 12 - OCTROI D'UNE CONCESSION DE PLEIN DROIT 

La preuve d'une découverte telle que d~finie à l'Article Il ci-dessus 
donnera le droit au Titulaire d'obtenir de plein droit la tr;ms[ormation d'une 
pnrtie <le la zone en concession minière et la dite concession sera instituée 
~mivant la procédure et le régime définis au litre IV du décret du l er Janvier 
1953 sur les mines dans les conditions pr~cisées ci-après : 

f 0 Le Titulaire devra avoir déposé une demande de concession dans les 
conditions fixées par les Articles 49, 50, 51, 52, 53 Pt 115 <111 décret du Ier 
Janvier 1953 sur les minhs, au cours de la période qui s'étend depuis la date 
de la preuve d'une découverte jusqu'à celle proposée pour déposer une demande 
de concession visée à l'Article 18 (1) ci-après. 

2° Le périmètre de la concession englobera une surface t o tale de mille 
(1 000) Kilomêtres carrés, au maximum. 

•3° Ce périmètre sera choisi librement . selon les règles de l'art, et 
compte tenu des résultats obtenus par le Titulaire, sous les seules réserves 
énoncées ci-après : 

a) ce parimètre sera d'un seul tenant ; 
b) il comprendra le point oil a été faite la;découverte ; 
c) il sera entièrement englobé dans le permis de recherches retenu par le 

Titulaire à l'époque à laquelle il aura fait la preuve d'une découverte ; 
d) il sera constitué, dans toute la mesure du possible, par des segments 

de droites, toutes superpos~bles à un carroyage de deux kilomètres de côté extra
polé du carroyage prévu 3 l'Article 37 du décret du Ier Janvier 1953 sur les 
mines 

e) il n'isolera pas une enclave fermée à l'intérieur de la concession. 

AWfICLE 13. - OCTROI D'UNE CONCESSION AU CHOIX DU TITULAIRE 

1° Le Titulaire aura aussi le droit, à son propre choix, d'obtenir la 
teansformation en concession d'une partie du permis de recherclw!; sans aucune 
limitation quant à la période stipulée au Par~graphe 1 de ! 'Article 12 ci-dessus, 
s'il a sntisfait à l'une quelconque des conditions énumérées ci-après : 

a) s'il a foré un puit dont la capacité de production en hydrocarbures 
liquides est au moins égal~ à la moitié des cpiffres indiqués dans le tableau 
de l'Article 11 ci-dessus poµr les profondeurs considérées da~s cc tableau. ' 

t 

Le débit journalier moyen d'hydrocarbures liquides de qualité marchande, 
obtenu au cours de la dernière semaine d'essai, ne devra pas $t;S~~férieur aux 
huit dixièmes (8/.IOe) du débit journalier moyen, obtenu dans1r..~~~~~~ conditions 
au cours d~ la première semai.ne. l/f;_,·~p-;j;'Z't;.~\\ 

. / .. 
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ne marne la quaritité unitaire moyenne d'eau entrain6c au cours de la 
derni~rc semaine de l'essai, ~e devra pas ~tre supérieure da plus de vingt 
pour cent. (20 7.) n la quantité de même nature qui aura été déterminée au . 
cours de la première semaine. 

b) s'il a foré un nombre quelconque de puits, dont les capacités de 
pro~uction en hydrocarbures liquides sont toutes inf6rieures i celles indi
quées, pour la profopdeur de leurs niveaux de production, dans l'Article Il 
ci-dcssu$, mais qui ont ensemble une capacité totale de production d'au 
moins cent mètres cubes (100 m3) par jour d'hydrocarbures liquides. 

c) s'il a foré un nombre quelconque de puits d'une capacité totale 
d'au moins cent mille mètres cubes (100 000 mJ) d'hydrocarb1;res ,g'azeux 
par jour, ramenés à ~.a pression atmosphérique et à qu i nze degrés (15°) ce,i. ti
grades, sans que la pression enregistrée à la tête du tubage tombe au 
dessous des trois quarts de la valeur statique. 

2°) Dans les cas vises au pr6sent Article, les conditions d'octroi 
de la concession seront celles des paragraphes 2 et 3 de l'Article 12 ci
dessus. 

ARTICLE 14. - CAS D'UNE AUTRE DECOUVERTE SITUEE A L'EXTERIEUR D'UNE CONCES
SION 

1°) Si le Titulaire, à l'occasion de travaux de recherche effectués à 
l'extérieur du périmètre de sa ou ses concessions, mais à l'intérieur de son 
permis de recherches fait la preuve d'une autre découverte répondant aux 
conditions définies à !'Article 11 ci-dessus, il aura, chaque fois, le 
droit de transformer en concession un nouveau périmètre englobant une surfa
ce de mille (1 000) kilomètre carrés, au maximum, dans les conditions définies 
à !'Article 12 ci-dessus. 

2°) De même, s'il a satisfait l'une des conditions spécifiées à 
l'Article 13 ci-dessus, le Titulaire aura le droit, à son choix, d'obtenir 
la transformation en concession d'une surface de mille (1 000) kilomètres 
carrés, au maximum, dans les conditions fixées aux Articles 12 et 13 ci
dessus. 

ARTICLE 15. - OBLIGATION DE RECONNAITRE LE GISEMENT 

A partir de la publication Œ l'arrêté instituant la concession, le 
Titulaire s'engage à effectuer avec diligence, conformément aux règles de 
l'art, et suivant un programme m~thodique et continu, les travaux ayant 
pour objet de délimiter et d'évaluer les ressources du gise~ent décelé par 
la découverte ayant motivé la transformation en concession. 

Il s'engage à effectuer avec diligence les études jugGes nécessaires 
pour clét.crminer les con1Hti.ons optima <le développement et cl'exp1oi.tation du 
gisement et, en outre, ~ maintenir dans la concession correspondante en opê
rntion raisonnablcmc1~t continue un np~areil. de forage au mo~~:u~ ~o~èle 
moderne et adéquat, . J u~q~' au ~ornent ou fe gisement aura p;#.~:;q,,~llm1 te, 
et ses ressources ainsi cvnluees. if~~· 

J~~~!~: ~ ·~ 
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Toutefois, la d6tcrminntion du ~iscment et la reconnnlssance des rcssour• 
ces de celui-ci seront consi<lér~es comme suffisantes à partir <lu moment oD le Tl 
tulaire aura fait la preuve que la concession peut produire des quantit6s renta• 
blcs. n~ns ce cas, le Titulaire pourra passer à l'exploitation dans les condi
tions d~finics ft l'Article 17 ci-apr~s. 

ARTièLE 16 : BLOCAGE PROVISOIRE nr.s MOYENS DF RECHERCHFS SUR UNE DES CONCESSION$ 
. 

Dans le cas oG le Titulaire ditiendrait plusieurs concessions, il serait 
soumis sur chacune d'elles aux obligations définies à l'Article 15 ci-dessus. 

Toutefois, il aura la faculté, et pendant une durée maxima de trois ans, 
de transférer tcmpornirement tout appnrei.1. de forar,e attnché à l 'une1 des conces .. 
sions sur une autre concession, pour accélirer le travail en cours sur cette 
dernière. 

ARTICLE 1 7 : EXPLOITATTON 

1°) D~s l'ach~vement des travaux de reconnaissance visis i l'article JS 
ci-dessus, le Titulaire s'engage a exploiter l'ensemble de ses concessions sui
vant les règles de l'art dans l'industrie pétrolière internationale ; à conduir~ 
cette exploitation en "hon père de famille" avec le souci d'en tirer le rende
ment optimum, compatible avec une exploitation économique, et suivant les modali
tés qui, sans mettre en péril ses intérêts fondamentaux propres à l'exploibant, 
serviraient au maximum l~s intérêts économiques fondamentaux de la Tunisie. 
En vue de servir au maximum lesdits intérits, au cas on une dŒcouverte d'hydro
cnrb11rcs ne pPut pas être exploitée de façon raisonnablement bénéficiaire eu 
l~g:ird :wxprix mo11din11x, nux chnrr,cs fiscales r,rcvnnt lnditc exploitation et autres 
~l~mcnts tcchniqt1cs ou économique s pertinents, le Titulaire en avisera l'Autori
té Conc (~ d<intc et lui soumettra un rapport détaillé tendant à l'établir. Oans un 
tel cas, et sans faire obstacle nux dispositions de l'Article 18 ci-apr~s, un 
avenant à l;i Convention npprouvé pnr loi prélf'lahlement à son application, pourra 
arr8tcr tels allègements du régime fiscal, y compris les rêgles de calcul et de 
perception de la redevance, et ce d'une façon raisonnablement bénéficiaire pour 
le Titulaire. 

2°) Sj le Titulaire fait la preuve qu'aucuné méthode d'AxploitatioR ne 
permet d'obtP.nir du gisement des hydrocarbures à un prix de revient permettant 
eu égard aux prix mondiaux <lesdits produits une exploitation rais9llti~ement béné
fici~irc le Titulaire sera relevé de l'obligation d'exploiter, r.~~=~ '~re le 
b1! néficc de la concesa1on, sous réserve des dispositions de 1 11 ~'.;; °i.~f'~q{~~~\ ci-
dcssous. · · /lie:( :.a:..:::., ..,·)) 
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AnTICLE 18. - TRANSFERT A L'AUTORITE CONCEDANTE 

1° Lorsqu'il aura apporté la preuve d'un gisement exploitable Fel quQ 
pr&vu par les dispositions de l'Article Il ci~dessus le Titulaire notifiera 
n l'Autorité Concédante, sur la base des informations disponibles, sop esti~"
tion de la date à laquelle il se propose de déposer une demande de co~cession . en 
vP.rtu de l'Article 12 ci-dessus. Le Titulaire fixera cette date en tenant compte 
de li durée qu'il estim~ nécessaire pour déterminer si l'emplacement, l'étendue 
et les réserves potentielles de ce gisement justifient le dépôt d'une telle de
mande, mais dans tous le~ cas, cette date se situera : 

a) Dans les 24 mois de la date de la preuve de la découverte si le Titulai 
cp considire raisonnablement que les facteurs déterminants sont f~vorables, ou 

b) Dans les 36 mois au cas où il ne serait pas en mesure de les considérer 
conunc suffisamment favorables. 

Si. le Titulaire ne choisit pas de déposer une demande de concess i on dans 
l~s délais fixés ci - d~ssus le transfert du puit pour lequel la preuve d'un 
gj.scment exploitable aura été ainsi faite, pourra être demandé à son bénéfice 
par l'Autorité Concédante. Après avoir pris en considération les facteurs per
tinents, le Titulaire : 

- Soit transfér.era ce puit et la zone immédiatement avoisinante à l'Au
torité Concédante, 

- Soit déposera immédiatement une demande de concession en vertu de 
l'article 12 ci-dessus~ 

Ledit tra:rnfert sera considéré comme un abandon volontaire de la partie 
correspondante de sbn permis de recherches suivant les termes de l'article 6 ci
de:.;sus. 

11 demeure entendu que les dispositions précédentes de ce paragraphe n'af
feeteront pas la durée de validité du permis de recherches. 

2° Si le Titulaire obtient une concession en vertu de l'Article 12 ci-des
sus pour un gisement considéré comme insufisamment rentable pour lequel .la 
notification prévue au pargraphe 1 (b) du prêsent Article aura lté faite, et si 
le Titulaire n'a pas terminé les travaux de reconnaissance visés à l'Article 15 
ci-dessus sur la dite concèssion et n'a pas commencé l'exploitation de lnùite 
concession dans les conditions stip~16es a l'Article 17 ci-dessus dnoü les trois 
ans suivant la date de la demande pour ladite concession !'Autorité Concédante 
pourra exiger du Titulaire qu'il lui transfère l~~ite concession ledit transfert 
sera considéré comme un abandon effectué par le Titulaire. 

ARTICLE19. - DISPOSITIONS SPECIALES CONCERNANT LES GISEMENTS DE GAZ N'AYANT PAS 
DE RELATION AVEC .UN GISEMENT D'HYDROCARBURES LIQUJ:DES 

! 0 Locsque le Titulaire aura fait le preuve d'une découverte, au sens in
diqué à !'Article I3, Paragraphe 1, alinéa (c) ci-dessus, concern.~ un gisement 
de gaz sec. ou humide qui n'ait pas de relations avec un gisement~ "' arbures 
1 i quides, et à condition 11f.,~<tfr:.~ 11;{ \.~ 1 * '\ 

~~~~·,.~~-~~1~ . V 
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qu'il considare que les conditions économiques du moment ne lui permettent pas 
de trouv~r pour les gaz produits par ledit gisement un débouché commercial as
surant dans les conditions satisfaisantes la rémunération des dépenses d'inves
tissement restant à engager et des dépenses d'exploitation, le Titulaire aura le 
droit d~ demander une concession tout en restant provisoirement relevé par 't'Autt 
rité Con~édante des obligations ci-aprês : 

- Obligation de délimiter et reconnaître le gisement, résultant de l'Ar
ti'cle 1 S ci-dessus ; ' 

Obligation d'exploiter, résultant de l'Article 17 ci-dessus. 

2°) Dès que le Titulaire aura réclamé · le bénéfice des disposi
1
tions énoncée 

au Paragraphe 1 du présent Article, il devra se concerter immédiatement avec 
l' Autorité Concédante dans les conditions précisées à l'Article 81 ci-après, 
pour rechercher d'un commun accord les moyens de créer de nouveaux débouchés 
commerciaux susceptibles d'absorber, en tmtalité ou en partie, la prod4ction de 
gaz escomptée dudit' gisement tout en rémunérant d'une manière satisfaisante 
les investissements nouveaux que devra engager le Titulaire pour remplir les 
obligations édictées par les Articles 15 et 17 ci-dessus, ainsi que ses frais 
d'exploitation. 

3°) L'Autorité Concédante aura le droit à tout moment de demander au • 
Titulaire d'effectuer les travaux prévus aux Articles 15 et 17 ci-dessus, dès 
que l'existence d'un débouché commercial satisfaisant aura été reconntte confor
mément au Paragraphe 2 ci-dessus. 

4°) Le Titulaire aura le droit, i tout instant, de se dégager des obliga
tions entraînées par les Paragraphes 2 et 3 du présent Article en renonçant ~ 
la partie de la concession à laquelle elles s'appliquent, dans les conditions 
prévues~ ]'Article 77 ci-apr~s. 

ARTICLE 20 : DUREE DE LA CONCESSION 

Chaque concession sera accord~e pour une durée de cinquante (50) ann~ea, 
à compter de la date de publication au Journal Officiel de la République Tuni
sienne de l'arrêté qui l'établit. 

Toutefois, chaque concession prendra fin avant son terme fixé, en cas de 
déchéance prononcée en application des Articles 68 et 69 (deux premiers alinéas) 
du décret du Ier Janvier 1953 sur les mines, ainsi que de l'Article 78 du~ 
présent Cahier des Charges. 

De même, le Titulair~ peut, à toute époque, renoncer à tout ou partie 
de sa ou ses concessions, sous réserve qu'il ait satisfait à ~"ltJt{_igation~ 
concernant les parties abandonnées et suivant les condition'~~" ~ à 
l' Article 77 du présent Cahier des Charges· lifif( @. !') 
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'.fn'!CLE 21 l'IWLONGATION DU PERMIS DE RECHERCHES EN CAS DE DECOUVERTE 

t~) A l'expiration du délai de douze ans qui suivra la délivrance du 
'· <>l'rl1is initial et s'it a effectué une découverte lui donnant droit à l'une des 
· .'ltCl!Ssions visées aux Articles 12 ou 13 ci-dessus, le titulaire aur~ droit, 
i.ndôpendamment des travaux fai Ls à l'intérieur desdi tes concessions, à continue 
HC S travaux de recherches, dans le cadre d'une prolongat{on du permis, sur une 
•;urface n'exédant pas vingt cinq centièmes (25/IOOe) de la zone initiale. Cette 
:..11.rtace sera librement c;hoisie par le Titulaire à l'intérieur de la surface 
n11- laquelle porte le permis visé au titre Premier au cours de sa quatrième -pé
r i ude de validité. 

2°) Toute découverte effectuée par le Titulaire dans la zone couverte 
p ~11 · le permis visé au paragraphe 1 du présent Article, lui ouvrira lé droit de 
d1!llt.'.lnder ! 'institution d'une nouvelle concession dans les conditions définies 
.wx art ic.les 12 et 13 ci-dessus. 

3") La prolçngati,on prévue au Paragraphe 1 du présent Article sera accot 
d 6c pour une durée de trois ans et pourra 6tre renouvel~e deux fois pour la 
1 11 ê! 1ni~ durée sans que la surface faisant l 1objet de la prolongation du permis 
~rni t réduite par l 'Autorité Concédante. Toutefois, le Titulaire gardera le droit 
de pratiquer des réductions Sl1pplémcntaires suivant la mani ~ re indiqu6e i l'ar-
t i c lr~ 6 ci - dessus. 

4°) Le Titulaire s'engage à exécuter pendant la dur6e de vali clité du 
permis renouvelé en ~pplication des dispositions du présent Article, d e s travAux 
d'un montant au moins êgal au produit de 2500 (Deux Mille Cinq Cent)dollars des 
EL1t:s Unis par le nombre mesurant la surface du permis ~n kilomètres carrés. 

ARTICLE Ill 

TAXES ET IMPOTS DIVERS 

ARTICLE 22 : DROIT D'ENREGISTREMENT ET REDEVANCES SUPERFICIAIRES 

Le Titulaire est tenu de payer, tant pour le permis de recherches que 
pour 1 a ou les concessions, les droits fixes d'enregistrement prévus par la loi 
nun.1 ;~ rc et en cc qui concerne la ou 1 es concessions, les redcvnnces superficiaireE 
d;i n s les conditions prévues par la convention à laquelle est a~~e présent 
C 1 . d c· -~ ~tf.11.EiYr~~~ ;; 11cr es .h:irees. /t~~y--;--
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ARTICLE 23. - REnLVANCE PROPORTIONNELLE A LA PRODUCTION ET IHPOT ~un LE 
REVENU 

- Redevance Proportionnelle ~ la Production 

1° PECTEN s'engage, en outre à payer ou à livrer gratuitement à l'Autorité 
Concédante, une "redevance proportionnelle .1 · ln production" ér,ale tl douze et 
demi pour cent de la valeur ou des quantités déterminées en un point dit " point . 
de pcrce'pt.io t~ " qui est défini aux Articles 25 et 28 ci ·-aorès des suhstances 
min~rales du second groupa extraites at conscr~6es par elie a l'occasion des 
recherches ou des cxploitatidns en vertu du présent Cahier des Charges, avec tels 
aj11sterncnts qui seraient nécessaires pour tenir compte de l'eau et des impuret~s 
ainsi que des conditions de température et de pression dans lesquelles ont fit5 
effe~tu6cs les mesures. 

2° Toutefois, seront exon~r~s de la redevance proportionnelle et de tous 
taxes et impôts : 

a) Les hydrocarbures bruts consommés par le Titulaire pour la marche de 
ses propres installations (rechercl1es et exploitntions) et leurs dépendances 
légales, ainsi que pour la force motrice nécessaire à ses propres pipelines 
de transport 

b) Les hydrocarbures que le Titulaire justifierait de ne pouvoir rendre 
''marchands"; 

c) Les r,nz perdus, brûlés ou ramenés au sous-sol. 

3n Ln production liquide st1r ln quelle s'nppliquc la redevance proportion -
ncl l e :::ei:.1 mC! s uré :~ Zi ln sortie de s rér: orvoir n de ntoclrnp,e situés sur les champs 
d •' production. 

Les méthodes · utilisées pour la mesure seront proposées par le Titulaire 
et agréées par la Direction de l'Energie (ci-après appelée "D.E.") . 

• 
Le s mesures seront fni~eu suivant · l'horaire <lict6 par les ri6cessit6s du 

chantier. .. 
L~Autorité Conc6dante en sera inform5e en temps utile. Elle pourra se 

faire repr ésenter aux op6rntions de mesure, et procêder a toutes vfrifications 
contradictoires. 

4° La redevance proportionnelle a la production sera liquid6e et perçqe 
mensuellement. 

Dans les quinze jours q~i suivent la fin de chaque mois, P ~transmettra 
I , , ~ :~~llE/'o- If n 1.1 ILE. un "rclevëi cks qunntités <l hydroc:irhurcs nss~J:tt1er:- ,ï/-'-i'° •.<a \vancc 

nvcc t\lut<! S les justifi.c;Jtions. utiles, lesquelles se ref0rerol~/ n%'Jm , ç~t au~ 
mc·~;llrt !~• de production 0.t :111x cxccpt:ion..,visl>cs <111 Pnrnr.rnrhc 2 du pr:i;~~cp·t Article. 

A p ri~ s V l.~ r i r ·j c <l t i. () n , 
c.lc·s::11:; ::,.•r:1 ;1rrêti; p.1r 1 e 

et correct ürn s'.il v .1 lieu, le relcvét-·:i1\c ·;,~t(~~l ci----· Di rec: 1:c111: d e 1 .1 n. E. 

11 - Impat sur le Revenu 

L'impôt sur le revenu sera celui pr~vu par la Convention . 

. / .. 
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ARTICLE 24. - CHOIX DU PAIEMENT EN ESPECES OU EN NATURE 

Le choix du mode de paiement de la redevance proportionnelle à la pro
duction soit en espèces, soit en nature appartient à l'Autorité Concédante. 

Celle-ci notifiera aù Titulaire, au plus tard le 30 Juin de chaque an- . 
née son choix pour l~ mode de paiement et également, dans le cas de paie
ment en nature, sur les points de livraison visés aux Articles 27 et 28 
(Paragraphe 2) ci-après. Ce choix sera valable du Ier janvier au 31 Décembre 
de l'année suivante. 

Si !'Autorité Concédante ne notifiait pas son choix dans le Uélai impar
ti elle serait censée avoir choisi le mode de perception en espèces. 

ARTICLE 25 : MODALITES DE PERCEPTION EN ESPECES DE LA REDEVANCE PROPORTION
NELLE SUR LES HYDROCARBURES LIQUIDES. 

1°) Si la redevance proportionnelle est perçue en espèces, son montant 
sera liquidé mensuellement en prenant pour base 

a) le relevé arrêté par le Directeur de la D.F.. comme il est dit à 
l'Article 23, Paragraphe 4, ci-dessus, 

b) La valeur ~es hydrocarbures liquides déterminée dans les réservoirs 
situés à l'entrée du pipeline général ou, en l'absence d'un tel pipeline, 
dans les réservoirs de stockage situés sur le champ de production. Il est 
convenu que ce prix s'établira en fonction des prix FOB de vente diminués 
de frais <le transport a partir desdits réservoirs jusqu'i bord des ' navires. 

2°) Le prix appliqué pour chaque catégorie d'hydrocarbures assujettis 
5 la redevance sera le prix visé au paragtaphe 3 ci-apras pour toute quanti
té vendue par PECTEN pendant le mois en cause, corrigé par des ajustements 
appropriés de telle mamere que ce prix soit ramené aux conditions de réfé
rence adoptées pour la liquidation de la redevance, et stipulfies au Paragraphe 
1 ci-dessus. 

3°) Pour la détermination de la redevance et de l'irnpSt sur le re~enu, 
le"prix de vente" de PECTEN sera le prix international auquel il est fait 
référence à l'Article 4, paragraphe 2 a) de la Convention, sauf en ce qui 
concerne les ventes effectuées en vertu de l'Article 80 pour lesquelles le 
prix de vente sera le prix effectivement reçu par PECTEN pendant le mois 
en cause. 

l1°) Les prix applicables pour le mois en cause seront communiqués pµr 
PECTEN en même temps qu'elle lransmettra le relevé mensuel dont il a été 
quc:;tion .. au Paragraphe 11 de l 'Arti clc 23 ci-dessus • .. 

Si PECTEN omet de conununiquer ces prix dans le délai imparti,..~ 
,.. ~ ~ . . . . ,.-a~~~~ prix de vente seront ar~e~es a titre p7ov1so1re par le Directeu1'llm-' ~;~ -..~;: ' 

sous réserve des dispos1 tions de 1 'Article 1 O, Paragraphe 1 , de '~~ ' C~~·e};.Jon. 

~&f?" . / .. 
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Si le Directeur de ln D.E. ne notifie pas a PECTEN son acceptation ou se 
(•L~~ ·.~rv<ltions dans le délai de quinze. jours qui suivra le dépôt de la communica
l: ion, les prix communiqués seront ré pu tés ac cep téH par 1 'Au tod té Concédan t-o. 

r:") L'~t t l J' 'cl ' 1 l 1 • ~ c a ce iqu1 at1on ce .a reccvnncc proportionnelle pour le moi s 
en c ause sera 6tabli ~ar le Directeur de la D.E. et notifi6 a PECTEN, Celle-ci 
dc:vrj en effectuer le paiement entre les mains du comptable pubi.ic qui lui sera 
J ~ siRn6, dans les quin~c jours qui suivront la notificRtion de l'état de liqui
dation. 

Tout retard dans les pdements donnen1 à l 'Autorité Concédanta et sans 
mise en demeure préalable, le droit de r6clamer i PECTEN des intér~ts'moratoi
rcs calculés au taux légal prorata temporis, sans préjudice des autres sanctions 
prévues au prfisent Cahier des Charges. 

6°) Sous rAserve des dispositions de 1 1 Article JO, paragraphe 1 de la 
Convention, s'il survient .une contestation concernant la liquidation de la rede
vance mensuelle due par PECTEN. un ~tat de liquidation provisoire sera établi. 
PECTEN entendue. sous la signature du Ministre de l'Industrie, des Mines et de 
1. 'Energie. Il sera exécutai re à 1 'égard de PECTEN dans les candi tians prévue a 
a11 Pnragraphe 5 ci-dessus. 

7°) Apr~s r~glement de la contestation, il sera établi un ét~t de liqui
dation définitive sous la signature du Ministre de l'industrie. des Mines et a~ 
1 1 Energie. Les moins perçus seront versés dans les quinze jours de la réception 
dudit état et les trop perçus seront considérés conune des avances sur les procha 
paiements dus à l'Aµtorité Concédante par PECTEN qui les aura versés. 

ARTICLE 26 PERCEPTION EN NATURE m: LA R.EOE\I ANCI~ pr:nrmn TOf·INEl.J.E SliR LFS 
UYDROCARBllRES t.IQU~DES 

1°) Si la redevance proportionnelle sur les hydrocarbures liquides est 
perçue en nature, elle sera due nu point de perception défini à l 'Ar.ticlc 25 ci
dessus. Toutefois, elle pourra être livrée en un autre point dit "point de 
livraison'', suivant les dispositions prévues i l'Article 27 ci-opr~s. 

2°) En mime temps qu'il adressera i la D.E. les relevés visés au p~ragra
phe 4 de l'Article 23 ci-deasus, PECTEN fera connaître les qua"tités des diffé
rentes catégories d'hydrocarbures liquides constituant la rede,ance proportion
nelle et l'emplacement pr~cis on elles seront stockées. 

ARTICLE 27 : ENLEVEMENT OR J..A RF.OF.VANCE EN NATURF. SUR LES llYOROCARB!JTlES L;tQUIDES 

1°) L'Autorit6 Conc6dante peut choisir, comme point de livraison des hy
dr:ocarbures liquides constituant la redevance en nature, r.oi.t l'e e,~,Jnt de percep 
tion, soit tout autre point situé a l'un des terminus des pipcli~'"'Wfe~i,ncipnux 

' · 1' ~ 1 l' ~ - d~l' - ~~.,?~.~J'~nl du T1tuln1rc~ normalement exp 01tes pour a qua lte a c ivrc p;t<>~J'>~) o....~w:· e 
j! ,_; i:~.: .'.c- t=;·, \ ; · c:\I 
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les postes de chargement sur bâteaux citernes ou wagons-citer11~s. 

L'Autorité Concédante amênagera à ses frais les moyens de r~ception ad~
quats, au point convenu pour la livraison. qs seront adaptés à l'importance, 
à la sécurité et au mode de production du gisement d'hydrocarbures. · 

L'Autorité Concédante pourra imposer au Titulaire de construire les insta 
lations de réception visées ci-dessus, mais seulement dans la mesure où il s'agi· 
ra d'installations normales situées à proximité des .champs de production. Elle 
devra alors fournir les matériaux nécessaires et rembourser au Titulaire ses 
.débours réels. 

Le Titulaire sera en Qutre dégagé ~ de toute responsabilité civile en ce 
qui concerne les donU1Jages causés par le fait des personnes dont il doit répon,.. 
dre, ou des choses qu'il a sous sa garde, à raison des travaux ainsi exécutés 
par lui pour le compte de !'Autorité Concédante et suivant les prescriptions 
et sous le contrôle de celle-ci. 

2°) Les hydrocarbures liquides constituant la redevance en nature seront 
~ivrés par le Titulaire a l'Atitorité Concédante au point de livraison fixé 
par cette dernière, comme il est dit au paragraphe précédent. 

Si le point de livraison est distinct du point de perception, c'est-à-dire 
en dehors du réseau général de transport du Titulaire, !'Autorité Coocédante re~
bourr.era au Titulaire le coût réel des opérations de manutention et de transport 
effectuées par celui-ci entre le point de perception et le point de livraison, 
y compris la part d'amortissement de ses installations. 

3°) Les hydrocarbures liquides constituant la redevance en nature, devien
dront la propri é t6 de !'Autorité Concédante au point de perception. 

La responsabilité du Titulaire vis-à-vis de !'Autorité Concédante pour le 
transport entre le point de perception et le point de livraison sera celle d'un 
entrepreneur de transport vis-à-vis du propriétaire de la marchandise trans-
por. tée. 

Toutefois, les pertes nor males par coulage au cours du ~ransport et du 
stockage resteront à la charge de l'Autorité Concédante. 

4 °) L'enlèvement des hydrocarbures constituant la redeva.nce en nature 
sera fait au ryttime concerté chaque ffiois entre le Titulaire et '.ta D.E. 

Sauf en cas de force majeure, la D.E. devra aviser le Tic~· e au moins 
dix jours à l'avance des moclj.f icati.ons qui pourraient surv7niF6~~ ... ~"-progranune 
prévu des char.eemcnts des bâtcaux-d ternes ou des wagonx-c1te~)!p~{?'ff1 '\~~~ 

/lii: r.:! )..~:. '* 1 
"· .. \ ';IT"'.t;i/a ~ 
"S"' ',2·_:L~' y 
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L'Autorité Concédante fera en sorte què la redevance aue pour le mois 6cou16 
soit retirée d'une manière régulière dans les trente jours qui suivront la remise pat 
le Titulaire de la communication visée a.u Paragraphe 2 de 1 1 Article 26 ci-dessus. 
Toutefois, un plan <l'enl~vcment portant sur den périodes sup6rieures i un mois 
pourra être arrêté d'un commun accord. 

Si la redevance a été retirée par l'Autorité Concé<lante dans un délai de 
trente (30) jours, le Titulaire n'aura pas droit à une indemnité de ce chef. 

Toutefois, l'Autorité Concédante se réserve le droit d'exiger du Titulaire 
une ·. prolongation de ce délai de trente (30) jours pour une nouvelle période qui 
ne pourra pas dépasser soixante (60) jours , et sous la réserve que les

1
quantités 

ainsi accumulées ne dépassent pas trente mille (30 000) mètres cubes. La facilité 
ainsi donnée cessera d'être gratuite. L'Autorité Concédante devra payer au Titu
laire une indemnité calculée suivant un tarif concerté i l'avance, en remboursant 
le Titulaire des charges additionnelles qu'entraîne pour lui cette obligation. 

5°) De toute manière, le Titulaire ne pourra pas être tenu de prolonger 
la facilité visée au dernier alinéa du Paragraphe précédent, au-deli de l'ex
piration d'un délai total de quatre-vingt-dix (90) jours. 

Passé ce délai, ou si les quantités accumulées pour le compte de l'Auto-· 
rité Concédante dépassent trente mille (30 000) mètres cubes, les quantités non 
perçues par elle ne seront plus dues en nature par le Titulaire. Celui-ci en 
acquittera la contre valeur en espèces dans les conditions prévues àl'Arti~le 
25 ci-dessus. 

6°) Si les dispositions prévues au second alinéa du Paragraphe 5 du pr~

scnt Article étaient amenées à jouer plus de deux fois dans le cours de l'un des 
exercices visés à l'Article 24, second alinéa, ci-dessus, le Titulaire pourra 
exiger que la redevance soit payée en espèces jU1Gqu'à la fin du dit exercice. 

ARTICLE 28 - REDEVANCE DUE SUR LE GAZ 

J 0
) L'Autorité Conc~dante aura le droit de percevoir sur le gaz provenant 

des activités du Titulaire, après les déductions prévues à l'Article 23, Pard
graphe 2, ci-dessus : 

- Soit une redevance de 12,5 % (douze et demi pour cent) ~n espèces sur 
le gaz vendu ou enlevé (soit sous forme gazeuse soit sous forme liquéfiée) par 
PECTEN et sur la base des prix réels de vente de cette dernière, après les 
ajustements nécessaires pour ~es ramener aux condition~ du point de perception, 
ce point de perception ~tant l'entrée du pipe-line principal évacuant le dit 
raz du gisement vers un ou plusieurs points de livraison, y compris »;Re~_sine 
) . . f#._';."WlfE!li.t,"~ 

de l~~uéfnction : 11".i'~~~ 
- Soit une redevance perçue i::uiva;·1L 1 ._~:.; mo<l ;1lit:én prf.v110~•~;): 

~OOIJ. ,.~/ . 
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/") !)i le titulaire di?c.idc d'extraire, so11n forme liquide, certains des 
hydnH'.llrbures qui pm1vent exister dans le gaz brut, l. 'Autorité Concédante percevn1 
lu r('d1!vnncc apres traitement, étant entendu que le présent paragraphe 2 ne vise 
c11 ;111cu11 en~ la liquéf.1ction du gaz et le gaz liquéfié ainsi obten-us. 

Si. les produits finis, hydrocarbures liquides et gaz résiduels sont obte-
111 : .•. 1 J .' .mite d'une or>ération simple, la redevance sera calculée au taux de 
1 2 • . / l d1.rnze et demi pour cent) sans tenir compte des frais de traitement suppor
t t! :, I'; ir 1 c Ti tu lai r es . 

Dans le cas d'opérations plus compliquées et coGteuses, ln redevances pri
s~ sous forme de produits finis sera calculée en tenant compte du coGt des opéra
tions, non compris la part d'amortissement des installations. Toutcf9is, étant 
donné la diffculti de faire cette évaluation, il est admis forfaitairement que 
la redevance sera perçue dans ce dernier cas à raison de 10% (dix pour cent) sur 
lcD hydrocarbures liquides et gaz résiduels, sans aucune cahrge pour l'Autorité 
ConcGdantc au titre des opérations prévues dans le présent paragraphe. 

La redevance sur les produits liquides sera due soit en nature soit en 
esp~ces à partir d'un point de perception secondaire qui sera celui on le~ pro
duits liquides sont séparés du gaz. 

DanJ le cas oD la livraison s'effectuerait en nature, un point de livrai
~;on différent pourra être choisi, par accord mutuel. Il coïncidera avec une des 
installations de livraison prévues par le Titulaire pour ses propres b~soins. 

L'Autorité Concédante remboursera sa quote part des frais de manutention 
et de transport, dans les conditions analogues i celles qui font l'objet de l'Arti 
clc 27, Paragraphe 2 et 3 ci-dessus. 

La redevance en espèces sera calculée sur le prix effectif de vente, avec 
les ajustements nécessaires pour le ramener aux conditions correspondant au point 
de perception secondaire. 

Le choix de percevoir la redevance en espèces ou en nature sera fait corrune 
prévu pour les hydrocarbures liquides à l'Article 24 ci-dessus. 

3°) La gazoline naturelle séparée par simple détente sera considé rée comme 
un hydrocarhure brut, qui ne devra pas, toutefois, ~tre remélangé au pétrole brut, 
snuf autorisation préalable de l'Autorité Concédante. Un plan ~'enl~vement portant 
sur des périodes de six (6) mois pourra être arrêté d'un commun accord, qu'il 
s'Rgisse soit de la redevan~e payée en gazoline, soit de l'éco~lemcnt du dit pro
duit pour les besoins de l'économie tunisienne. 

4°) Le Titulaire n'aura 
- ni de gazo 1 ine:r au 

g:1z marcb,·:mél, et seulement dans 
(~id' . 

l'obligation : 
delà de ce qui serait nécessaire 9,~~~~ndre son 
la mesure où il aurait trouvé ~rt,)!~~~~~~. commer-

'( ~~/ ..... "'\'..•(\\ IJ ;c ... 1 /:-r .. ,.., ' . -\· 
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- ni de stabiliser ou de stocker ln cazolinc naturelle ; -~ 

- ni de réaliser ui.c opération particulière de traitement ou de recyclage. 

5°) Dans le cas oQ !'Autorité Concédante choisira de percevoir la redevance 
en nature, elle devra fournir, aux points de livraison agréés, des moyPns de 
réception 9déquats, capable~ de recevoir sa quote-part des liquides ou moment oQ . 
ces derniers deviendront possibles ou fu~ et il mesure de leur production ou de 
leur sortie des usines de pr~paration. L'Autoriti Conc6dnnte prendra en charge les 
liquides a ses risques et périls, d~s leur livraison. Elle ne pourra pas imposer 
un stocknge au Titulaire. 

6°)· Dans le cas oQ l'Autorité Concé<lantc choisira d~ percevoir !a redevance 
en espaces, la redevance sera liquidée mensuellement suivant les dispositlons des 
Articles 23 (Paragraphe ~) et 25 ci-dessus, 

7°) Si l'Autorité Concédante n'est pas en mesure de'reccvoir la redevance 
en nature dans les conditions spécifiées au Parugraphe 5 du présent Article, elle 
sera r~put6e avoir renoncé à la perception en nature de cette redevance ou de la 
partie de cette redevance pour laquelle elle n'aura pas de moyens de réception 
adéquats. 

ARTICLE 29. - REDEVANCE DUE SUR LES SOLIDES 

Si le Titulaire exploite des hydrocarbures solides nat11rels,la rede~ancc 
ser:1 fixée d'un coounun accord, compte tenu des condi tians cl' exploitation du g isemcnt 
a un t~ux compris entre trois (3) et dix (tô) pour cent 

TITRE IV 

Activités nnncxe ê. cl e s inst.'.llL1tions de rcchc:r c h" et 
d'exploitation du Titulaire 

J\tnu:u~ JO. - FACILITES DONNEES AU TITULAIRE POUR SES INSTALLATIONS ANNEXES 

L'Autorité Concédante, dans le cadre des dispositions légales en la mati~re, 
et notnmment des Articles 72 à 78 et 83 du décret du .. Jcr Janvier 195J i:.ur les rqines, 
donnera au Titulaire tbutes facilit6s en vue d'assurer à ses frais, d'une maniare 
rationnelle et économique, la prospection, l'cxplorntion, et l'extract~~P::t le 
transport, le stocknoe et l'évacuation des produit9 provenant de ses .,.._~.lies et u .,~.,,. ..... ..r . ... 

de ses exploitations, ainsi que toute opération ayant pour objet l~~~ ".T~.Pq~. ~,~liî.f4n des 
dits produits en vue de les rendre marchands. Ui~\ ~i, ) ·,._<')! 

\,i\~~'.ll 
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Rentrent ttotamment dans ce cas, en sus des installations mentionnées expii• 
citement au décret du 1er Janvier 1953 sur les mines, et dans la mesure du possible 

a) Ljam€nagement des dép6t~ de stockage sur les champs de production, datts 
les ports d 1etnbarquement, ou à proximité des usines de préparation, ou évcntue11ctnct 
de tra i tetnen t ; 

h) Lee:; conununications routières, ferroviaires ot.t aétienn.ea et maritimes, . 1e1 
raccordements aux réseaux généraux de voies routières, ferrées ou aériennes et 
mari tïmes ; 

c) Les pipelines, stations de pompage et toutes installations ayant pour 
objet le transport en vrac des hydrocarbures ; 

d) Les postes d'embarquement situés sur le domaine public maritim~ ou 1e 
domaine public des ports maritimes ou aériens ; 

e) Les télécommunications et leurs raccordements aux réseaux généraux de 
télécommunications de la République Tunisienne ; 

f) Les branchements st.tr les réseaux publics de distribution d'énergie ; 1es 
lignes privées de transport d'énergie ; 

g) Les alimentions en eau potable et industrielle ; 

h) Les installations d'épuration et éventuellement, de traitement des 
gaz bruts. 

ARTJ.CLE 31. - INSTALLATIONS NE PRESENTANT PAS UN INTERET PUBLIC GENERAL 

J 0
) Le Titulaire établira lui-m8rne, et à ses frais, et sous s~ tesponsttbilit 

toutes installation s qui seraient ~écessaires pot1r ses recherches et ses exp1oltatio 
et qui ne prêsenterai ent pas un caractère d'int6rit public général, qu 1 e11es soient 
situ6es à l'intêri c 11 1 L~ ~ l'extérieur des concessions. 

Rentrent not.<:11 ... •<•" ' dans ce cas 

a) les réservoirs de stockage sur les champs de production ; 

b) les pipelines assurant la collecte du pétrole br~t ou du gaz depuis les 
puits jusqu'aux msines de traitement 

c) Les pipelines d'évacuation permettant le transport du pétrole brut ou des 
gaz depuis les dits réservoirs jusqu'au point d'embarquement par chemin de fer• ou 
par mer, ou jusqu'aux usines de traitement ; 

d) les réservoirs de stockage aux points d'embarquement ; 

e) les installations d'embarquement en vrac par pipelines permettant le 
chnrgcment des wagons-citern~s ou des bateaux-citernes ; 

f7 les 
l '11utod.sation 

g) les 

adductions d 1 eau particulières dont le Titulai~~~ait 
] . •:.~~~· ou .a concession ; t'?~t'tUllN~ "rr ', • t. .w-~~~\\ 

• ... ._, '... • ~ J "r G. \~-=-~\ lignes prcvues de transport d energic electifHJ;U~. cr.o.-, . cl, 
il- \ !Y;~ 1 ~ ' 
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h) JJes pistes et routes de service pour l '.:u:cè:; 'c ·rrcsLrc et né!ricn ;i ses 
cl1.111tlc·ra: 

i) les t616communications entre ses ch:111t icrs ; 

j) d'une manière générale, les usines, centrnlcr. t.hcrmi.ques, install.:it:iotllj 
in<lustrielles, ateliers et bureaux destinas ~ l't1~aBe exclusif du Titulnirç, et · 
q11i constitueraient des dépendances légales a sqn entreprise 

k)· l'utilisation de son propre m.:itéril•l d1! Lrnnsport terrestre et .:iéricn 
permettant l'ac~as à ses chantiers 

Z0
) Pour les installations vi.sées .1ux al inéns c), e), f) et g) du pnr.1p,rnphe 

précédent, le Titulaire sera tenu, si 1 11\utorité C:oncéd.:inte l'c11 rN1uic'rt, de laitser 
des tiqrces personnes utiliser les 4ites instnllntions, sous len r~scrvcs nuivnntes 

a) le Titulaire ne sera pas tenu ni <le construire, 1ü ' .~ r, , der den instal
lations ayant une capacité plus grande que ses besoins propres ne le n6cessitent ; 

b) les besoins propres du Titulaire scronc satisfaits en priorité sur ceux 
des tiers utilisateurs ; 

c) l'utilisation par des tiers ne cGncra pas l'exploitation faite par le 
Titulaire pour ses propres besoins ; 

d) les tiers utilisateurs paieront nu Titulaire une juste indemnité, pour 
le ncrvice rendu. 

Les tarifs et conditions d'usage applicables aux tiers seront fixés par le 
Ministre de l'Industrie, de~ Mines et de l'Energie sur la proposition du Titulaire, et 
seront établis de manière à couvrir, à tout instant, les dépenses réelles du Titulaire 
y compris une quote-part de ses frais normaux d'amortissement et d'entretien plus une 
marge de 15 7. (quinze pour cent) pour frais généraux et bénéfices, étant ent'endu que 
cette marge ne s'appliquera pas dans le cas où l'utilisateur serait un service de 
l'Etat Tunisien autre que l'Entreprise visée à l'Article 8 de la Convention. 

J'') L'Autorité Concéd.:intc se rcir.e1:ve le d~·oi. L d' 111viter Le Titulaire à 
négocier avec des tiers Titulaires de permis ou <le concesuions mini~res des accords 
en vue de construire et cl 'exploiter en commun clc nouveaux ouvr.1 1'.c s du type de c..:.·11x 
visés aux alinéas c), e), f),g) &h) <lu r:n- :1gr;qd1c! l d11 pr1 ·~a: 11t ;\ rlicl v , !:'il doiL. 
en résulter une économie dans les investi::;sem\~11U; et cfonr; l'exploi.uiqinn de ch.1cunc 
des entreprises intéressées. 

4°) L'Autorité Concédante, dans le cadre Je ln l~cislation c~ de la rGgle
mcntation en vigueur, fera toute diliBcnce en vue de pourvoir le Titulaire des 
autoris.:itions nécessaires pour exécuter le!> tr.1v::iux visé;, au Paragraphe 1 du 
présent Article. 

ARTICLE 32. - DISPOSITIONS L\PPLICL\DLES AUX PlPELTNES 

Les pipelines pour le transport en v me dL~S subs tnnces mi~~~ du second 
groupe produits pa~ le Titula~re seront 

1 
instnl lés ~t exploités Q~~~~~~ l~irc a 

r.es frilis, conform7m:nt au~ regles. de 1 nrt, 0t r.111vnnt des pre;~Vi~ofl~fegle-
mcntil ires de sécun te applicables li ses ouvrnce:.. \\;,\,'{~~.) ~t 

':\. -.":::;./ ..#' 1,. ··. "'·~ . ..., •IF'.,, '~;_~~,..,. .,. __ . y J.t .. 
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Le Titulaire prendra toutes précautions utiles pour Eviter les risques de 
pollutions, de pertes d'hydrocarbures, d'incendie ou d'explosion. 

Si le tracé des pipelines traverse des éléments du domaine publiç, ou des 
propriétés privées, et si l'implantation de ces pipelines ne peut pas êtr~ résolue 
soit par des accords amiables obtenus par le Titulaire, soit par le simple jeu des 
Articles 74, 76 et 77 du décret du Ier Janvier 1953 sur les mines, on appliquera les 
dispositions suivantes : 

Les projets d'exécution seront établis par le Titulaire et soumis à l'appro
bation préalable de !'Autorité Concédante après une enquête parcellaire réglementair1 

L'Autorité Concédante se réserve le droit d'imposer des modifications au trac 
projeté par le Titulaire, si le résultat de l'enquête susvisée rend nécessaire de 
telle~ modifications. 

L'occupation des propriétés privees par le Titulaire sera faite dans ' les 
conditions fixées par les Articles 77 et 78 du décret du Ier Janvier 1953 sur les 
mines. 

L'occupation des parcelles du domaine public sera faite sous le regime des 
autorisations d'occupation temporaire du domaine public, suivant le droit commun en 
vigueur pour les occupations de l'espèce, et les réglements particuliers applicablas 
aux diverses catégories d'éléments au domaine public. 

Les dispositions d~ présent Article s'appliquent aux installations nnu~xcs 
de pipelines, telles que stations de pompage, réservoirs, brise-charges, évents, 
ventouses, vidanges, etc •.. 

ARTICLE 33. - UTILISATION PAR LE TITULAIRE DE L'OUTILLAGE PUBLIC EXISTANT 

Le Titulaire sera admis à utiliser, pour ses recherches et ses exploitations 
tous les éléments existants de l'outillage public de la Tunisie, suivant les clauses 
conditjons et tarifs en vigueur et sur un pied de stricte êgalitê au regard des 
autres usagers. 

ARTICLE 34. - INSTALLATIONS PRESENTANT UN INTERET PUBLIC GENERAL EFFECTUEES PAR• 
L'AUTORITE CONCEDANTE (OU SES AYANTS-DROIT) A LA DE~~E DU TITULAIRE 

J 0
) Lorsque le Titulaire justifiera avoir besoin, pour développer son 

industrie de rechèrches et d'exploitation de substance minérales du second groupe, de 
compléter 1 'outillage public exist'ant ou d'exécuter des travaux pr.~~~nt un 
intérêL public général, il devra en rendre compte à !'Autorité C~~~~~·. 

ai~r ~~\ \~~ 
\t"(~~ !!' / 

·~,-~ ... tP'~/ y' 
~~-0Ei..'-'"4I ' K -· .... ~-1 ,, 

I . / ... 



-

1 

1: 
- ~ 
I l 

- 1 _. , 
1 

I ' 
1 

! 
1 

l i 
1 

, 
, 
1 

· I r 

L'Autorit6 Concldante e~ lP Titulaire s'engagent i se concerter pa11r trouvc1 
ï.a solution optima susccpti.ple de répondre aux besoins légitimes exprimes p.ir le 
Titulaire, compte tenu des ~ispQ&itions l~gislntives et réglementaires en vigueur 
con~ernant le domaine public ~~ le~ services publics en cause. 

2° Sauf dispositions ~ontraires énoncE'es aux Article 38, 39 ot: l10 ci-après, 
les dciux .Parties conviennent d'appliquer les modalit6s ci-desso11s : 

a) Le Ti. tul.1irc~ fera connaître il l 1 /\t1torit6 Concédnnt.c r.es intcnt:iom 
c:o11cernant les installation:J ~n cause. 

IJ appuiera na demnnc:lc cl 1 111H.' note• j11~;tifj :111t ln n{~C<:'!'JfLÏti; d en dite~ jn~tni
lations, et d'un projet d'exécution prêcis. 

Il y mentionnera les d~lais d'exécution qu'il entendrait obsurvcr e'il 
était chargé de l'ex6cution des travaux. Ces d6lais devront correspondre aux plqns 
g6n6roux de développement de ses opêrations en Tunisie, tels qu'ils auront êtê 
expos6s pa r lui dans les rapports et compte-rendus qu'il est tenu de pr6senter a 
l'Autoriti Concédantc en application du Titre V du pr~sent Cal1icr des Charges. 

h) L'Autorit~ Concé<lantc est tenue de faire connaître au Titulaire dans un 
<l6loi de trois (3) main, ses observations sur l'utilitê des travaux, ses observation 
concernant les dispositions techniques envisag~cs par le Titulaire et ses intentions 
concernant les mo<lalit6s suivant lesquelles l e s travaux seront fix~ cut ~ s. 

Elle se réserve le droit, soit d'exécuter les travaux cll e···mf.mc, <:oit d'en 
confier 1 'ex1 :! ut":ion au Titulaire. 

c) Si l'Autoritd Conc6dante décide d'ex6cuter cllc- m8mc les tr;1vaux 
demandés elle précisera si el le entend ;1ssurer cl le-même l e financement dt'~ dépenses 
de premier. établissement correspondantes ou bien 9i c1le entend imposer nu Titulaire 
de lui. rembourser tout ou p.:irti<.• cles su~;rlitcs dépenses. 

Dans c.c dernier cns, le Titulaire sera tenu d e rcmbo11rr.cr i1 1 1 1\ulori.té 
Concédnntc la tot.'llité (ou ln part convenue) des dépenses r ée l 1e r. dûnu!nt justifiées, 
p:1r échéances mensuelles et dans le mois qui s uit 1 J présenta don dc·s dt! compt(~ ~• . 
h peine <l'inl~r~ts moratoires calcules nux taux légal. 

<l) Dans les cas visfs a l'alinGa c) précêdcnt:, les projets d'ex6cution 
seront mis au point d'un conunun accord entre les deux parties, conforml.! mcnt aux 
réglcs de l'art. et suivant les clauses et conditions gfin6 r ales et le s spécifications 
tachniqt1es par.ticuli~res appliquées par les d6partements int6ressêD de la R6pubiique 
Tunisienne. 

Les projets seront approuv6s pnr le Ministre de l'industrie, des Mines et 
de l'F.nergie, le Titulaire entendu. 

Il ser:1 tenu compte des observations de ce dernier dons la plus large 
· mesure possible. 

Le Titulaire aura le droit <le rctjrcr s a demnnde, 
p:1rticipation finlfncièrc> qui lui. e:;t impo sée. 

.. 
. / .. 
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S'il ~ CC (·pte la d~cision du Ministre de l'Industrie, Jes Mines et de l'Encr
l;t!1 l'Autoril~ Conc~Jante est tenue d'ex~cuter les travaux avec diligence et d'as
sur·pr l~ m~se en service des ouvrages dans un d51ai normal eu ~gard aux be~oins 
ltg~t~meA exprim6a par le Tit11laire et aux moyens d'exécution susceptibles d'~tre 
mi~: 1:1. oeuvre. 

3°) Les ouvrages ainsi ex6cutês seront mis a la disposition du Titulaire 
pour la satisfa c tion de ses besoins, mais sans q11c celui-ci puisse en revendiquer 
l'usage exclusif. 

L'A11Lorit~ Conc6dante ou tout autre établissement public, office ou concc~
sionnairP désign~ par celle-ci en assurera l'exploitation, l'entretien et le renouvel 
lement., d.:ins les conditions qui seront fixées au moment de l'npprobation des projets 
d'cxéc.ution. 

4°) Le Titulaire, en contre partie de l'usage <lesdites instJllations, paiera 
à leur exploitant les taxes d'usage, p6ages et tarifs qui seront fix~s par le Minist1 
de !'Industrie, des Mines et de 1 'Energie, le Titulaire entendu. 

Ceux ci seront com~nra~les ~ux taxes, pénges et tnrifs pratiqués en Tunisie 
pour des snrvices publics 011 cntrGpriscn similaires, s'il en existe. 

A d6fout, ils seront 1·.:ilculés comme il est <lit à l'Articlc 31, P.'.lragraphc 2, 
dernier nl.inéa ci-dessus. 

Au ca.s où le Titulaire aurait, comme il t!st dit à l'alinéa (c) du Paragraphe 
2 du présent Article, remboursG tout ou pnrtie <les dépenses de premier 6tablitisement. 
il en sera tenu compte dans la m~me proportion dons le cnlcul <les tarifs, p~ages 
et taxes d'usages. 

AlfflCLE J'J. - INSTALLATIONS PRESENTANT UN lN'l'l.:Hl·:T l'UBI. TC (;J::NJ-:Hi\1. t·:Xt ·:CU'J'EES l'J\I{ LE 
--------- 'I'ITlJLAIRE. CONCESSION OU AlJTOHJ~;J\TJON D'OU'J'JLl./\C:E PlJnLlC 

03ns le cas vis6 J l'Article 34 , P~r~graphc 2, nlinéa b) ci-dessus, oD 
!'Autorité Concédante décide de confier nu TituJqirc J 'exécution <le tr.ivnux présenL ant 
un intérêt public général, cclui-·d béuéficiera, pour les travaux connidi!rés, d'une 
concession ou d'une autorisaLion d'outilL::igc public. 

1°) S'il existe déjà, pour le type cl'inslnllrition en cause, une 1: ~ glcmcn
tation, codification ou jurisprudence den autorisations ou co11cessÎ'lPB de l' et;pèce, 
on s'y référera. 

Tel est le cœnotamment dés occupations temporaires du domaine public, 
des installations port11aircs, des prises et adductions d'eau, des embranchements 
de voies ferréos. 

2") S'il n'en 
Articles 33, 39 et 40 
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La concessi.on (ou l'nutorisat:i.on) d'outHlage public, oero fnrmull.:c d,111 0 un 
acte s6pari distinct de l'arr6ti de la concession. 

La construction et l'm<ploitntion 1Hn·ont. fnitcs pnr le! Titul.nin·~, nu'X risques 
et p6rils de celui-ci. 

Les proiets seront atablis par le Titulaire. Ils scro11t apprnuv~s pnr le 
Ministre de l'industrie, des Mines et de !'Energie. 

Les r~glcmcnls de s6cµrit6 et d'exploitation seront approuv6s par le Ministre 
de l'industrie, des Mines et de l'Energie, le Titulaire entendu. 

Les ouvrages construits pnr le Tit11lnire sur le domaine <le l'Etat ou des col
lcctiv~t6s ou des itablissemcnts publics feront retour de droit a 1 'Autorit6 Conc6-
donte qui sera responsable du dit domaine en fin de concession. 

Enfin, la concession comportera l'obligation pour le Titulaire de mettre ses 
ouvrages, it installations a la dispositon de l'Autorit6 Conc6donte et du public, 
6tant entendu que le Titulaire oura le droit de satisfaire ses propres besoins par 
priorit~, avant de satisfaire ceux des autres utilisateurs,. Les tarifs d'utilisation 
seront fixé9 conformémc•1t ù l'Article. 31, Pnc~1grnphe 2, dernier alinéa, ci-de~rnun. 

ARTICLE 36. - DUREE DES AUTORISATIONS OU DES CONCESSIONS CONSENTIES POUR LES 
INSTALLATIONS ANNEXES DU TITUI.AIRE 

1°) Les autorisations ou concessions cl'occupntio11 du domaine public ou du 
domaine privê de 1 'Etat, lea autorisations ou concessions de priHc d'eau, les 
autorisations ou concession~ <l'outillage public, seront acc~rd~~s au Titulaire 
pour la durée de validité du permis de recherches. 

El les :;cront n11to111atiqucmc11t n~no11vcl f>os :i11x 111êmc.·s concl i L innr. 1·:1111: rp1e ce 
pcemis (ou une poi.-Lion de c.:c pcrmi~;) ncr:i lui-mGnic H !nn11velô. El Il'!.; )j('rc•nl ;1utom:1-
t i q u c.~ m c n t pro r o g t; e !; , 1. e c :1 s é ch é a n t , n i. l r! l. i L 11 1 :-, i r l ~ o h 1. i r.· n t 111 H • '-' u p l 11 : ; t vu r : ; 
c1111t:l• :::;i011 :: , ini; tilu··· l~ t• c.on1111c il- est dit ;111:< Ârth:i·1.' 1/ cl 1·3 ci - des1; u:; 1•t. j11sqt1'~1 
l. ' v x p i. ra t i o 11 d c la d c~ r ni t!! r c <.! 1.! cc s con c (! 1.; ~li o 11 !.l • 

2") Si, toutefois, l'ouvrage motivant l'nutorisation ou la concession cess.:iit 
d'itre utilis~ par le Titulaire, l'Autorit6 Conc6dante se rfiscrve les droits diflnis 
~i-dessous 

a) Lorsque l'ouvrage susvisé cesscr:i définitiv.cment d'être utilisé par le 
Titulaire, l'Autorité Concédante pourra prononcer <l'office l'nnnulation de l'auto
risation ou la d6chGance de la concession correspondante ; 

b) Lorsque l'ouvrage susvisé ne sern que momentan6ment utilisé, le Titulaire 
pouvant ultérieurement avoir besoin d'en reprendre 1 'utilLsotion, l'Autorit6 Con
céclnnte pour:a en :e~ué:ir l 'usar,c prov~noir~, soit pour. son co~1~l. ·· · ~L~ pour le 
compte d'un tiers dcs1gne par elle. Le T1tula1rc en autorisera l , ~i-;_.vant les 
termes et conditië>ns OGrC~t:!s pnr le Tit:ul.1ire et 1 'Autorité Co1H'éf1~. P':f~~-'l~?~.itulairc 
rcprcnJra l'us.:1gc Judit ouvr.'.lüC rll.•n que ccl11i-·ci c)c?vicndra li no{.AAf:i~.6/' °'. s1rnire 

• • · .., ·, , 11'\1.'.·I c 
pour ses rcchc rches ou ses exp lu 1 L:t lJ on ri. •. \·ï:...··,,:·!tl/~.· .·> 
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ARTICLE 37. - DISPOSITIONS DIVERSES RELATIVES AUX AUTORISATIONS OU CONCESStONS 
AUTRES QUE LA CONCESSION MINIERE 

De . toute manière les regles imposées au Titulaire pour l'utilisation d'un 
service public, pour l'occupation du dom~ine public ou du domain~ privé de l'Etat 
et pour les autorisations ou concessions d'outillage public, ~eront celles en vigt 
~ l'époque considérée en ce qui concerne la sécurité, la conservation et la gestic 
du domaine public et des biens de l'Etat. 

Les autorisations et concessions ci-dessus v1sce8 donneront lieu à versemE 
par le Titulaire des droits.dlenregistrement, taxes et redevances prévus à l'~poqt 
par les barêmes généraux communs à tous les usagers. 

Les tarifs, taxes d'usage et péages seront ceux des barêmes généraux en 
vigueur pour les ac~es de l'espêce. 

L'Autorité Concédante s~engage à ne pas instituer à l'occasion de la 
délivrance des concessions ou autorisations susvisées, et au détriment du Titulai1 
des redevances, taxes, péages, droits ou taxes d'usage frappant · les installations 
annexes du Titulaire d'une manière discriminatoi~et constituant des taxes ou 
impôts additionnels déguisés et n'ayant pas le caractère d'une juste rémunération 
d'un service rendu. 

ARTICLE 38. - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CAPTAGES ET ADDUCTIONS D'EAU 

1°) Le Titulaire .devra vérifier la nature de tous problèmes concernant sor 
alimen~ation en eau potable, industrielle ou agricole dans le périmètre couvert 
par le permis initial dont il a été question à !'Article 2 ci-dessus. 

2°) Le Titulaire pourra, s'il le demande, souscrire des police~ d'abonnement tempe 
raircs ou permanentes aux réseaux publics de distribution d'eau potable ou indus
trielle, dans la limite de ses besoins 16gitimcs, et dans ln limite <le s <l~l>its 
dont ces réseaux peuvent disposer. 

Les abonnements seront consentis suivant les clauses, conditions générale: 
et tarifs applicables pour les réseaux publics en question. 

Les branchements seront établis sur projets approuvés par le Ministre de 
l'Agriculture (service Hydraulique-) par le Titulaire et à ses ~rais, suivant l~s 
clauses et conditions techniques applicables aux branchements d~ l'espèce. 

Notamment, les branchements destinés à rester en pla~~~plus de quatorze ( 
ans seront exécutés en tuyaux de fonte centrifugés, ou en _~~~~~une qualité et 
d'une durabilité équivalentes. 1·!l}~~:v.-(~~~~\ /r ,.,, <.~' Î • e ;i;"'! ·-· ' .;: 
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Les travaux pendant leur exécution seront soumis au contr6le du Ministre 
de l'Agriculture (Service Hydraulique), et feront l'objet d'essais de recette 
par ledit service. 

Le Ministre de l'Agriculture, dans la décision portant autorisation du 
branchement et apprnbation du projet, et s'il s'agit de branchements destinés 
a être utilisés pendant plus de quatorze (14) ans, pourra imposer que le bran
chement soit remis, apr~s réception, à l'organisme ou concessionnaire chargé de 
la gestion du réseau public dont dérive le branchement, et qu'il soit classé 
dans les ouvrages dudit réseau public. 

- Par ailleurs, le Ministre de !'Agriculture se réserva .le droit d'imposer 
un diamitre des canalisations tel que le débit possible en service n~rmal dans 
les canalisations en question dépasse de 20 i. (vingt pour cent) le débit garanti 
i la police <l'abonnement. 

Enfin, le Ministre de l'Agriculture pourra prescrire au Titulaire d'exé
cuter un branchement d'un diamètre supérieur au diamètre fixé par la règle pré
cédente, en vue de desservir des points d'eau publics à des tiers abonnés sur 
ledit branchement, i charge de rembourser au Titulaire le supplément de dipenses 
entraîné par cette décision. 

3°) Lorsque le Titulaire aura besoin d'assurer temporairement l'alimen
tation en eau de ses chantiers, notamment de ses ateliers de sondage, et lorsque 
les besoins légitimes du Titulaire .ne pourront pas itre assurés économiquement' 
par un branchement sur un point d'eau public existant (ou un - rêseau public de 
distribution d'eau) l'Autoritê Concédante s'engage ~ lui donner toutes facilités 
d'ordre technique ou administratif, dans le cadre des dispositions prévues par 
l t~ code des eaux (d écret <lu 5 Août 1933), et sous r é serve d c• s droit s <]Ui pour
ront ~tre reconnus i des tiers pour effectuer, sous le contr8 le du service sp6cial 
des eaux, les travaux de captage et cl 1 adducd )n des eaux du domni 1w public qui. 
s eraient nécessaires. 

Le Titulaire aura la faculté d'utiliser, sous le régime d'une autorisa
tion provisoire délivrée par le Ministre de l'Agriculture, les eaux du domaine 
public découvertes par lui à l'occasion de ses travaux, pourvu qû''il n'endoinma-
ge pas la nappe dont elles proviendraient, et ne porte pas at~einte à des

0
droits 

d'eau reconnus à des tiers. Il est bien entendu que, dans ce cas, il déposera 
immédiatement une demande régu.li.ère d'autorisation ou de concession, concernant 
ces eaux. Cette faculté subsistera jusqu'à ce qu'il soit statué sur ladite deman
de, conformément à la procédure fixée par le Code des eaux (décret du 5 Août 1933) 

Les ouvrages de captage (à l'exclusion des ouvrages d'~dduction) exécu
tés par le Titulaire en application des autorisations visées ci-dessus, feront 
retour a l'Etat sans indemnité, tels qu'ils se trouvent lorsqui~~-itulaire 

~ 1 • 1 • ,if 01~ «17~\ 
;111r:t cess e de .es utl. 1ser. .. /!f,;.0/ r.-. ,~~"';\1 

/!;'~{ ~l "<.,~j 
Si les travaux de captage effectués par le Titulaire 't~e~· n}idébit 

supérieur aux besoins de.celui-ci! l'Autorité.Concéda~t~ pour~~~$~)~ir qu~ 1~ 
Titulaire livre aux services publics la fraction de deb1t dont '"l;Y:-~- a pas 1 uti
lisation, contre ure juste indemnité couvrant la quote-part de ses dépenses 
d'exploitation et d'entretien des ouvrages hydrauliques • 

. / .. 
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En tout état .de cause, l'~utorit~ Concédaute pourra requertr que le Titu
laire assttre gratuitement et pendant toute la durée~ qu'il exploitera le c~p
tage autorisé, 1 1 alimentatior1 des points d'eau publics, dans la limite du di
xiême du débit de captage. une. fois déduits les débits réservés au profit· de 
points d'eau publics préexistants, ou les débits réservés pour couvrir les 
droits reconnus à des tiers. 

4°) Lorsque le Titulaire nura besoin d'assurer d'une mnntere permnnente 
l'alimentation de ses chantiers miniers ou de ses installations nnn~xes, et 
qu'il ne pourra obtenir que ses besoins légitimes soient assur6s d'une mani~re 
suffisante, économique durable, et sùre, par un branchement sur un point d'eau 
publ,ic existant (ou un réseau public de distribution d'eau), les deux parties · 
conviennent de se concerter pbur rechercher de quelle mani~re pourront itre 
satisfaits les besoins lé~itimes du Tit~laire 

a) Tant que .les besoins exprimés par le Titulaire restent inférieurs i 
mille m~tres cubes (1 .000 m3) d'eau potable par jour, !'Autorité Conc&dante 
s'engage, sous réserve des droits antérieurs reconnus à des tiers ou au profit 
de points d'eau publics préexistants, et si elle ne veut pas (ou ne peut pas) 
ex€cuter elle-mime dans des dfilais satisfaisants les travaux de captape nou
veaux ou de développement de captapes (ou r6seaux publics) existants à donner 
toutes facilités au Titulaire pour effectuer à ses frais les captap,es et adduc
tions nécessaires, dans les conditions stipulées aux Parap,raphes ~ et 3 du 
présent Article. 

L'Autorité Concédante, le Titulaire entendu, et cot!lpte tenu des données 
acquises par l'inventaire des ressources hydrauliques de la Tunisie, se réserve 
le droit d'arbitrer équitablement les intérêts éventuellement opposés du Titu
laire, des tiers utilisateurs et des services publics, et d~ désigner le ou les 
emplacements oil le Titulaire obtiendra l'autorisation (ou la concession) de cap
ta~e, dans une zone couvrant le périmètre du permis initial visé i l'Article 2 
ci-dessus plus une bande frontière d'une profondeur de cinquante kilomètres 
(50 km) à partir dudit périm5tre. Le choix sera fait pour faire bénéfi.cier le 
Titulaire des conditions géographiques et économiques les plus favorables pos
sibles. 

b) Si les besoins permanents exprimes par le Titulaire d6passent le débit 
de mille matres-cubes (1 000 m3) pnr jour, !'Autorité Concédante ne peut d'ores 
et déjà s'engazer à a~toriscr le Titulaire à capter un tel débit dans la zone 
couverte par le perMis minier initial plus la bande fronti~re d'une profondeur 
de cinquante (50) kilomètres visée il l'alinéa précédent. Dans cette hypothèse, 
les deux p~rties ~e concerteront pour adopter toute mesure susceptible de satis 
faire les besoins légitimes du Titulaire, compte tenu, d'une part, des données 
fournies par l'inventaire de s rcs ~;ourccs hv<lrauliques de la Tunisie, et, d'autr 
pnrt, de~ la politique r,6nér;ilc suivie par !'Autorité Concédante en matière d'ut 
lisation d~s ressources hydrauliques. 

•. Qi~~~.<'-f; 
5°) le Titulaire s'enp,ap,e à se soumettre à toutes les r~·~~è~;e~ 'scipli-

nes d'utilisation qui lui. seraient. pn~sc-ri te!. par ~ 'Autori~é '(Çon~~~~nf! .en ce 
qui concerne les eaux qu' 1 l pourrait cnpter, e. t q '-lt apparttendraie~\t' .f.lf. n sy1J
tème aquifère déjà catalorué et i<lentif ié par J' inventaire des "res.,~:911:"fces hy-
d rau 1 iques de l'a Tunisie. ~ - "!' --:· · 
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~i,par contre, les forages du Titulaire aboutissaient~ la d~couverte 
d'un sytème aquifère nouveau, non encore catalor,ué ni identifié pnr 1' inv1:~H"~"· .. 
:ff!!l rtHUJoµrces hydrauliques, et n'avant p.ls de communication avec un :u:.t re J·;s ·· 
t~mc nquif~re dfjA reconnu, l'Autorit6 Conc6dante r~serve au TitulafrB un~ r1·i0-
rit~ pour l'attribution des autorisations ou des concessions de captage dan~ 
1 ed i t svA tème, 

N~amoina, il cgt binn entendu que cette priori.t6 ne saurait fain~. obsc.:.cl1. 
a l'int~r~t g~n6ral, ni &'~tendre au-del~ des besoins l~~itimes des inGLalllt in 
mini~res et des installations annexes du Titulaire. 

6• Avant 1 1 abandon de tout foraRe de recherches, 1 'admitdstration poun:·:"J 
décider du captaee par le Titulaire, de toute nappe d'eau jug~e exploit.:bl ·~· 
itant entendu que les d~penses enABR~es de ce chef seront ~ la cha r f e de l ' L ~~ t . 

ARTlCf .. E 39. - DISPOSITIONS Al'PI.ICABLES AUX VOIES l<'ERHRES 

1• Le Titulaire, pour la d~asertd da ses chantiers mini.ers, de ses pipe
Unu, de 1ea d~pôts et de ses postes d' embarqucn1ent, pourra amf.inaRet· à ses 
frais das embranchements particuliers da voies ferrées se r:\ccordant aux réseau'i 
fe.rrés d 'întl!rit gén~rnl. 

. Les projets d' exticution seront l1tablis tlar le Titulai.re en s~ confoi:·m:mt 
aux conditions de dcurit.€ et aux conditions techniques :f.mpos~es aux r.fürn.anx 
tunfden1 d' !nttlrêt p,ltnllral. lh seront llflprouv"s par le Hinf.stère d'<lS Travaux 
Publics, aprls enqu~te porccllnire. 

L'Autorit~ voncl!dante sa rhorvo 1e <lroit do modifier les u.· :ic~s prot'os:t;'S 
par te Titulaire, pot.Ir tenir compto dee r6sultats donn~es p:1r l '-enqtl'<? t c: parcd1a 
rë et pour raccorder au plus court, salon les r~gles de l'art, les inst.a.llath'>ns 
du Titulafré avec les r~seau~ d'int~r~t ~6n~ral. 

2" Si. l'exploitntion dt! l'embtnnchement rrnrticolier est f ,·dtc n;:i'I'.· le 'Tihi~ 
tcdre, colu{-ci se conformortt ttllx r~nlen dti Rê'cudt(? qi.d sont .-mnl:i ·<)o('";es ~·u~x 
r6s:enux tunisiens d' int~d!t ~~n6tn 1. Les ri!n lcmcnts d' uxp loi tàt 1 on •'c f'nn t .a:rYf>'l.·1)u 
V~.t f'llr le .11:f.nistre dêS TrtiVâU)t Publics. 

38 L'Autor1t6 CortciMantu ae réserve lP. dtoi.t d'imposer qui! l 1 cxr lo ~ .. t~!:- ~011 
d e 1 ' cml;rrinchement part:i cul it~r soit faite par un ri>.seau d'intérê.:· génh'. t: l. ·D g·,, ~. 
ce cr.i9, ledit réseau assumera la responsabilité et. lu chargt~ 4e l'entn> t :);:· r~ des 
voies de l'embranchement du Titulaire. 

4n Le mat6riel roula.nt, notamment les wagons-citernes, àppart~nant en 
pr6pre au Titulaire devra Btre d'un mod~le artr~e par le service du tontr Sle der 
chemi TIS de .ter. 

Il sera entretenu, Aux frais du Titulaire, par le 
!Ur leque1 il circ~le. 

,. I, . 
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5°) Les tarifs appliqués seront ceux du tarif commun en vigueur. sur les 
réseaux d'intérêt général. 

Il est précisé que le pétrole brut tr3nsporté en wagons-citernes apporte· 
nant au Titulaire bénéficiera. llu tarif "pond 6rrux' 1

• 

ARî!CLE 40 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX TN STALLATJONS DE CHARGEMENT F.T DE 
DECHARGEMENT MARITIME. 

1°) Lorsque le Titulaire aura 3 réuoudr~ un prohl~me de chargement ou 
de déchargement maritime, les parties conviennent de se. concerter pour arrêter 
d'un commun accord les dispositions susceptibles de untisfaire les hesoins légi
~imes exprimés par le Titulaire. 

Sauf cas exceptionnels, oil la solution nette1nent la plus économique serai 
d'aménager un tel poste de chatgement ou de déchargement en rade foraine, la 
préférence sera donnée à toute solution c-0mportant l'utilisation d'un port ouver · 
au commerce. 

2°) Dans ce dernier cas, l'Autorité Concédante, stipulant tant en son 
nom propre qu'au nom de !'Office das Port;s Nationaux Tunisiens, s'engage à don
ner toute facilité au Titulaire, dans 1es conditLons prévues par la l~gislation 
~én,rale sur la police des ports maritimes, et par les r~glements particuliers 
des ports de cormnerce de la Tnnisie, et sur' un pied d'égalité vis-à-vis des au· 
tres exploitants de substances min6rales du second Rroupe, pour qu'il puisse 
disposer 

- des plans d'eau du domaine public ports ; 

cl' un nombre adéquat de postes d' élccos tng.·e. sus cep t i.h les de recevoir sur 
ducs d'Albe, les navires-citernes usuels ; 

- des terre-pleins du dorr1aine public . 'ôYts nect~ssé11res pour l'nmènngement 
des installations de transit ou de stocknRe 

Les occupations du domaine public ports seront placées sous le régime 
des conventions dites "de taxe N° XIII". Les pénges~ droits et taxes de port 

é 1 . bl :., J ~ • " • • frappant le p trole brut seront ceux app 1ca •s ~1 .~ categorLe m1nera1s et 
phosphates". 

3°) Si la solution adoptée est celle d'~~ poste de chargement ou de décha 
gement en rade foraine, les installations (y compris les pipes flottantes) ser~n 
conRtruites balisées, et exploit~es par le Titulaire et i ses frais sous le 
régime de l'autorisation d'occupation teTT'(lornire du domaine public mari t:ime. 

Les dispositions adoptées et les règlements d'exploitation seront approu
vés par le Ministre des Travaux Publics, sur proposition du Titulaire. 

La redevance d'occupation du domaine public maritime -~~~~- autorisa
tions de l'espèce sera calculée et liquidée suivant les mo .· ~ @:S~:3es tarifs 
communs appliqués par l'Office de.s Ports Nationaux Tunisie _ [1p~i lfs}convcndon 
de taxe N° XIII. \~'-.~J'Ji 

~ ~.-
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4° Les disposition s de ce t Article seront aopliqu~es cependant de maniare 
que PECTEN pu i sse exporter et livrer sans entrave le p6trole brut produit a ses 
clients et sans que d'autres imp6ts, charges ou droits ne soient imoosés ft 
PECTEN ou à ses clients, en ce qui concerne ledit pétrole brut ou les tankers de 
chargement. 

J\RTICLE 11 J • - CENTRALES THER~~I0UES 

1° Les centrales thermiques brGlant du brut, du gaz ou les sous-produits 
de l'extraction ne sonf pas considérées comme des dépendances légales de l'en·· 
treprise, sauf si elles alimentent exclusivement les propres chantiers du · 
Titulaire. 

2° En tout état de cause, les centrales thermiques et les résl!aux de distt 
buti9n d'énergie installés par le Titu1aire pour ses propres besoins, seront 
assujettis à toutes les réglementations et n tous les contrôles appliqués aux 
installations de productionet de distribution d'énergie similaires. 

3° Si le Titulaire a un exc~dcnt de puissance sur ses besoins propres, seE 
centrales électriques devront alimenter en énergie les ag~lom0.rations voisines. 
En outre, il devra prévoir la possibilité d'aménager, aux frais de l'Autorité 
Concédante, un sur- équipement, plafonné à 30 ~ (trente pour cent) de la puissanc 
de chaque centrale. Cette énergie sera vendue, à son prix de revient, n un o;ga
nisme de distribution désigné par l'Autorité Cortcédante. 

J\P.TICLE 42. -· SUBSTANCES MINERALES AUTRES 0UE CELLE DU SECOND CROUPE 

Si le Titulaire, ) l'occasion de ses recherches ou de ses exploitations 
d'hydrocarbures, ~tait amen~ ~ extraire des substances m~n6rales autres que 
celles du second groupe, sans pouvoir s6parer l'extraction <lesdites substances d 
l'extraction des hydrocarbures, !'Autorité Conc6<lante et le Titulajre se conc~r 
tc ront pour examiner si lesdites substances minérales doivent être si'parées et 
cons c rv8 es. 

Toutefois le Titulaire ne sera pas tenu d'exploiter, de séparer et de 
conserver les substances autres que celles du second groupe si leur s~paration E 
leur conservation constituaient des opérations trop onéreuses ou trop difficileE 

ARTICLE 43. ··· INSTALLATIONS DIVERSE~ 

Ne seront pas considérées conune dépendances légales de l'entreprise du 
Titulaire : 

- L0s installations de traitement des hydrocarbures liquidest solides ou 
gazeux, . en particulier les raffineries : 

·· Les installations de toute nature produisant ou transformant de l' énerg: 
dans la mesure où elles ne sont pas destinées à l'usage cxcltJêJ.f_ du Titulaire 

~'\!\llT/!.J/~.~ 

·~ Les installations de distribution au public de co.~~t~\ liquide 
.. ~(§';///~ '.-, ...... ou gazeux. is.;!l ~~ ï ~ i: • ' r,_.. ,. ' . 

~-*\ ··,.::'][· i !':' 
\.s~·· . ~ :.:_l~/ ~~. , 

... ~ ·~4 .. f · Of. u-~, / 
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Par contre, seront considérées comme dépendances légal.es de l'entreprioo 
du Titulaire les installations de premi~re préparation des hydrocarburcR cxlr ai 
umènazEes par lui en vue de permettre leur transport et les rendre marchands , 
et notannnent Jeg installations de "dégazolinage" des gaz bruts, ainsi que toute 
11nit~ de s 6paratiun ou désulfuration située sur le gisement. · 

TITRE V 

SURVF.ILLANCF: MINIERE ET DISPOSITIONS TECHNIOUF.S 

ARTICLE 114 : DOCUM i~NTATION FOURNIE AU TITULAIRE PAR L' AUTORITP'. CONCEDANTE 

L'Autorité Concédante fournira ·au Titulaire la documentation qui se 
trouvera en sa possession, et concernant : 

r 

- le cadastre et la top0graphie du payo ; 

- la géologie général e ; 

- l'hydrologie et l'inventaire des ressources hydrauliques 

les mines ; 

exception faite des renseignements ayant un caractère secret du point de vue·de 
Défense Nationale, ou des renseignements fournis par des prospecteurs ou indus
triels privés à titre confidentiel, et dont la divulgation à des tiers ne peut 
être faite sans l'A1sentiment exprès des intéressés. 

ARTICLF. 45 : CONTROLF, TRCHNIQUP. 

Les op~rations du Titulaire et leur ex~cution, en vertu des pr~sentes, 
acront soumises à la surveillnnce de l'AutoritE Concédante, suivnn~ les dis
positions prévues au décret: <lu 1er janvit•r J ~53 sur les mines (notmnmont Ron 
Titre VIII) complétées et préciséescommc il est dit aux Articles 46 à 66 ci. 
après. 

ARTICLE 46 APPLICATION DU CODF: nrrn EAUX 

Le Titulaire, tant pour ses travaux de ieqberche que p·our ses travaux 
d'exploitation, se conformera aux dispositions. da la l~gislat1on Tuni.sienne 
actuellement en vigueur conçernant les eaux du domaine public~ et, notanunent 
au dé~ret du 5 Août 1933 (Code des Eaux) et au d€cret du 30 Juillet 1936, com
plétées et précisées par les dispositions du prhent Cahi~'iri~M Charges. 

i,; .1:>-~Ç.JIE/f~,0;. ·~ 
. 1~c.,~Y;;;·-...~?~f:.~;~· 
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Les eaux qu'il pou r rni t dccouvri r au cours de . ses travaux restent 
classées dans le domaine public. Elles ne sont susceptibles d'utilisation per
manente, par lui, qu'en se conformant À la procédure d'autorisation ou de conceo
sion prévue au Code des Eaux. 

Le Titulaire est tenu de prendre toutes mesures anproprifies qui seront 
concertêes avec le Service Hydraulique du Ministère de l'Anriculturc en vue de 
protéger les nappes a~uifères. 

Le ·Ministre de !'Industrie, des Mines et de l'Energie se réserve le droit 
d'arrêter ou d'interdire tout forage du Titulaire, si les dispositions prises 
ne sont pas susceptibles d'assurer la conservation des nappes artésiennes, et 
ce après concertation avec le Titulaire. 

Le Titulaire sera tenu de communiquer au Service Hydraulique êpus les renscf 
gnements qu'il aura pu obtenir l l'occasion de ses forages sur les nappes d'eau 
rencontr6es par lui (position, niveau statique, analyses, d6bi~), dans les for· 
mes qui lui seront prescrites par le Bureau de l'inventaire des Ressources 
llyd rau 1 iques. 

ARTICLE 47. - ACCES AUX CHANTIEP.S 

La D.E. pourra, à tout '11oment, envoyer sur les chantiers du Titulaire un 
ar,ent qui aura libre accès à toutes les installations et n leursdépendances 
légales. 

Cet agent pourra examiner sur place, mais seulement pendnnt les heures nor
males de travail, les pi~ces tenues sur le chaniter, énum~r~cs au présent titrr 
Sur demande écrite de la D.E., il pourra s'en faire délivrer dans un délai raison
nable, une copie certifiée conforme ou une photocopie. 

Il pourra, dans les mimes conditions, s'assurer du pro~r~s des travaux •. pro
céùer a11x mesures et jaugeage des hydroc::1rb11res et,' d'une f.1r;o11 r.f.11f.rnlc, vé1; ific1 · 
que~ les droits et intérêts de l'Autoris:ition Conc:1·d:1ntc sont r-;:111ve1'.:inl8s. 

ARTICLE 48. •· OBLIGATION DE RENDRE CQ!.fPTE AU PREALABLE DES TRAVAUX 

Le Titulaire adressera n la D.E., trente (30) jours au moins avant le 
commencement des travaux : 

·· le programme de prospecti.on p,éophysîque projeté, qui dol t comprentlre une 
carte mettant en evidence le carroyage n utiliser, ainsi que le nombre de kilomè
tre à couvrit, et la date approximative du commencement des opérations; 

- Une copie des profils sismiques; 

·· Un rapport d'implantation concernant 
soit forage de prospection; 
soit un programme relatif ù un ense.mble de 
soit un proP,ramme relatif :\ un ensemble de 

•. 
\(J 
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Le rapport d'implantation précis.era 

- les dispositions envisagées pour l'alimentation en eaux ; • 

- l'emplacement du ou des forages projetés, défini par ses coordonnées 
géo~raphiques, avec ex.trait de carte annexé ; 

- ·1es objectifs recherch~s par le forage, ou l'ensemhle des forages 

- les prévisioni gfiologiques relatives aux terrains traversés ; 

- le programme minimum des opérations de carottage et de contrôle du ou 
des forages 

- la . description sommaire du matériel employé 

- le programme envisagé pour les tubages ; 

- éventuellement, les procédés que le Titulaire compte utiliser pour 
mettre en exploitation le ou les forages. 

ARTICLE 49 : CARNET DE FORAGE 

Le Titulaire fera tenir sur tout chantier de forage un carnet paginé et . 
paraphé, d'un modèle agree par la n.F.., où seront notées au fur et à mesure des 
travaux, sans blancs ni grattages, les conditions d'exécution de ces travaux, 
en particulier : 

- la nature et le diamètre de l'outil 

- l'avancement du forage ; 

- les paramètres du forage 

- la nature et la durée des manoeuvres et opfirations sp6cialcs telles 
que carottage, alésage, tubaRe, changement d'outils, instrumentation 

- les indices et incidents significatifs de toute nature. 

Ce carnet sera tenu sur place à la disposition des agents de la D.F.. 

ARTICLE 50 : SURVEILLANCE GF.OLOGIQUE DF.S FORAGES 

Le Titulaire sera tenu de faire surveiller chacun de ses forages par son 
servi.ce géoloeique dont 1 'organisation détaillée .sera portée à la connaissance 
de la D.E. 

ARTICLE 51 CONTROLE TECHNIQUE DF.S FORAGES 

J 0
) En dehors des opérations de carottage et de contrôle du forage, prévueb 

dans le rapport d'implantation visé à l'article b8 ci-dessus, l~~·tulaire devra 
faire exécuter toutes mesures appropriées, chaqµe fois que~~ ·~u1'des déblais 

.... .d. ,.~. 
du for.age, ou les mesures de co~trole du :orage, in iquero .ii'i:( ·-:::~ T':l! ment im-
portant dans la nature du terrain traverse. '.1,-·'\ ~~~..; J~)i 

. \ ,~, ,;-, · J #! j 
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. 2° ~no ~ollœction ùc r.nrottnn ot d~ dôblais do f~rnr,cs intéressants µour 
1'1nterpretat1on dudit foraee sera const1tu~e pnr le Titulaire et tenue pnr lui 
en ·un ~icrn.convenu 1 à l'~vance, il la disposition des a~cnts de 1.a D~E. pour que 

1 

ceux-ci puissent 1 examiner. 

Le Titulaire aura le droit par priorit~ de prélever sur les carottes et les 
d6bl~is de forafleS les échantillons dont il aura besoin pour effectuer, ou faire 
effectuer, des analyses des examens. 

Dahs la~mesu~a oQ ce ser' p~ssi~le, le pr~lèvcment ainsi op~ré ne portera_que 
sur une fraction de carottes ~t debla1s correspondant à une même caractéristique 
de telle manière que le reste Ac l'échantillon puisse demeurer dons la collectio~ 
et 8tre disponible pour examen par les agents de la D.E. 

A d~faut et sauf impossibilité, l'échantillon unique ne sera nr~lev6 
qu'après avoir été examiné par un représentant qualifié de ln D.E.· 

Dans le cas oD cet examen préalable serait impossible, un compte-rendu 
special en sera fait au Directeur de la D.E, 

En outre, si l'fichantillon unique n'a pas fiti dit~uit, il sera riintfigri 
dans la collection par le Titulaire ou par le D.E. apris avoir subi les examens 
ou analyses. 

Le Titulaire conser~era soigneusement le reste des deblais et carottes pour 
que la D.E. puisse 3 son tour ~rélever des P.chantillons pour sa collection et 
ses propres examens et analyses. 

Toutes les carottes et tous les déblais de forage qui resteront apr0.s les 
pri~cs d'6chantillons visées ci-dessus seront conservfis par le Titulaire aus~i 
lonBtcmps qu'il le jugera utile, et seront mis pnr lui ft la disposition du Service 
Géolop,ique Tunisien au plus tard à l'expiration du permis. 

3° Le Titulaire informera la D.E., avec un délai suffisant pour qu'elle 
puisse s'y fnire représenter, etc tc:utes opéradons imrorœntcs telles que dmenta
tion, essnis Je fermeture d'eau, essais de mise en production. 

Le Titulnire avisera la D.E. de l'ex6cution d~s op6rations do carotta~e 
électrique. 

Le Titulaire avisera la D.E. de tout ind.dent grave susceptible de cClmpro
~cttre le travail d~un forage, ou de modifier, de iaçon not~ble, les conditions 
de son exécution. 

·4° Au moins une fois par mois, le Titulaire fournira 
des rapports concernant les examens faits sur les carottes 
forages, ainni que les op6rationn .de fora8e, y compris les 
mcntionn6cs dans les deux premicrs.alin~as du ParnBraphe 3 .. 

. / .. 

~ ln D.E~ une copie 
et ' 1e~~-~·s de 
actj~~~~ .. ~ales 
du ~s6îœ !;i.clc. 
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Sur la demande de la D.E., le Titulaire sera tenu de délivrer un deuxiè
me exemplaire des rapports et documents, si celui-ci est réclamé par le Service 
Hydraulique. 

Réciproquement, la D.E. devra faire connaître au Titulaire, dans le délai 
d'~n mois, les observations qu'elle pourrait faire sur les rapports mentionnés 
au premier alinéa du présent Paragraphe. 

En outre, la D.E. adressera au Titulaire copie de tous les rapports 
d'essais et d'analyses qu'elle aura pu elle-même exécuter ou faire exécuter. 

ARTICLE 52 : COMPTE-RENDU MENSUEL DE FORAGE 

Le Titulaire adressera chaque mois à la D.E. un rapport d'activité, décri
vant notamment l'avancement réalisé, les observations faites et les résultats 
obtenus par tous ses forages, sous r~ serve de ce qui sera stipulé à !'Article 55 
ci-après. 

ARTICLE 53 : ARRET DU "FORAGE 

Sauf en ce qui concerne les forages groupés visés à !'Article 55 ci-après, 
le Titulaire ne pourra arrêter définitivement un forage qu'après en avoir avis~ 
la T>.E. 

Sauf circonstances particulières, cet avis devra être donné au moins 
soixante-douze (72) heures à l'avance. 

Il devra faire connaître, s'il s'agit d'un abandon de forap,e, les mésures 
envisagées pour éviter les risques qui pourraient en résulter tnnt pour les gî
tes d'hydrocarbures que pour les nappes aquifères. 

Le Titulaire sera tenu de prendre toutes mesures appropr1ees concertées 
avec la D.F. après consultation éventuelle du Service Hydraulique pour· éviter 
la déperdition dans les terrains des nappes d'hydrocarbures, de gaz ou d'eau • 

• 
Toutefois, si la D.E. n'a pas fait connaître ses observations dans les 

soixante-douze (72) heures qui. suivront le dépôt de l'avis d~ l'arrêt de forage, 
le progrannne de bouchage proposé par le Titulaire sera censé avoir été accepté. 

ARTICLE 54 : COMPTE-RENDU DE FIN DE FORAGE 

Le Titulaire adressera à la D.E. dans un délai maximum ,~trois (3) mois 
après l'arrêt de forage de prospection, ou d'un forage isolé ~a·r ris dans 
l'un des ~rogrammes d'ensemble.visés à l'A~ticle 55 ci-apr~~~~ . ~rt d'en-
semble, dit "compte-rendu de fin de forage • III:( '~} ;: ~} 
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Le compte rendu de fin de .f.orar,e comprcndrf.I 

a) . Une copie du profil complet dudit fornge, donnant la coupe des terrain: 
cravers6R, les observations et mesures faitcR pendant le fora~e, le plan des 
tuhnRe9 r0stant dans le puits, les fermetured ~·eau effectu6cs et, le cns échfinr 
les dinp,rammes électriques et les résultats des essais de-! mise en production. 

b) Un rapport qui contiendra les renseignements g~ophysiqucs et gêologfqu( 
originaux, propriêt6 du Titulaire, et provenant des ~tudes faites par lui en 
Tun~sie, se rif€rant directement à la structure géologique sur laquelle le foraF 

· est d tué. 

Si la structure én cause n'est pas définie avec prec.1s1.on par les donné.es 
acquises, les renseignements ci- dessus se r~f~reront directement ~ un carr~ don 
.le centre est le forage ~n qubstion, et dont les c8t~s sont des segments orientfi 
Nord-·Sud et Est~·Ouest, mesurant dix kilomètres de longueur. 

Apris l'ach~vement d'un forage de développement, le Titulaire fournira 
seulement les renseignements indiqués à l'alinéa a) ci-d ~sus. 

ARTICLE 55. - DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX GROUPES DE FORAGES 
D'ETUDES OU DE DEVELOPPEMENT 

Les dispositions des Articles 48, 49, 52, 53 et 54 ci.· .. dessus, s'entendent 
sous réserve des dispositions ci···après . pour ce qui concerne les f,JJrages d'étude 
entrepris soit en série, soit isolément en vue d'obtenir seulement des renseigne· 
~ents d'ordre g6olog~que et g~ophysique, ou encore pour ce qui concerne les fora
nes de developpement entrepris en série dans une même zone. 

1° Avant le commencemént des opérntjons de forage, le Titulaire adressera~ 
la D.E. un rappo~t d'implantation relatif au programme envi.sa~~, et pr~cisant les 
points suivants : 

a) l'objet recherché par le Titulaire dans cette op6ration 

b) l'étendue et la situation de ln r~gion A l'int6rieur de laquelle il se 
propose de mener l'op6rntion; 

c) les emplacements approximatifs des ~orages envisn~~s; 

d) les profondeurs maxima et minima auxque] les les .for;1~es pourra i.r· .1t• être 
faits; 

e) les mesures que le Titulaire envisage de prendre au cours de chaque 
forage pour résoudre les P,roblèmes posés par les nappes aquifères; 

f) la description sommaire du ou des appareils de forage qui seron~ employé 

g) les procédés que le Titulaire envi~aBe, le cas échéant, pour l'emploi de 
tubages; 

h) la façon dont le Titulaire se propose de rassembler., . ..,p;r~server et mettre 
;t la dispositiion de la D.E.et du Service Hydraulique les,~J,~~~ents ~'ordre 
~<t\ologiquc èt hydraulique qui pourront être obtenus dans c /J~:';~férations : 

lie'\ ~) l · 
1\_'°,~/f." ' ./ .. ~'.'.'/ f1 )J 



1 1 

1 

' 
' ' 

1 

1 1 

50 

i) les proc~d6s g6n6raux que le Titl1lnirc se propose d'utiliser nu moment 
de l '.1lrnnùon de chaque for:.ir,c, n.f i.n de rfü:ouclre> lcn problèmes posé>s p.:n: ln pr0-· 
servntion des nappes d'hydrocarbures, de no~ ou d'enu; 

j) eventucllement les procêd6s que le Titulaire compte utiliser pour mettre 
en exploitation les forages d'e développement. 

2° Dans les trente (30) jours qui suivront la rfiception dudit rapport, la 
D.E. et le Service Hy~raulique devront communiquer au Titulaire leurs observatlonE 
et l.c.ursrccommnnclationsau sujet des nrorositions contenues dans le rapport sus·· 
i11dicp1C~ du '.l.' :i. tulnir c . 

3° Pendant l'exécution des travaux vises dans le programme dont il est 
question ci dessus, le Titulaire fournira, au moins tous les mois, à la .D.E et 
au Service Hydraulique, le cas 6ch~ant, un rapport sur la marche des travaux, 
exposant pour choque forage : 

n) son emplacement exact, déf i ni pnr ses coordonnées géor,raphiques; 

b) sa profondeur totale; 

c) les forma tians géolor,iques rencontrai:.,, 

d) les mesures prises pour prot~r,er lc9 couches contennnt de l'enu ou des 
hydrocarbures; 

e) les mesures prises lors de l'abandon: 

f) le cas 6chéant, la profondeur et ln description des couches contenant 
les hydrocarbures; 

R) s'il y a lieu, les r6sultnts des essais faits sur les nappes <l'en\1 ou 
d'hydrocnrbures. 

4°) Dans le cas des forages de déve1oppcment, le Titulaire, s'il entend 
fnire un essai sur une nappe d'hydrocarhUl:es, en informera la D.E. au moins vingt
quat:re (24) heures avant le commencement de l'ess:ii, sauf circonstnnees parti
culi è res. Il agira de même vis-à-vis du Service Hydraulique pour les essais pro
jetés sur les nappes aquifères. 

5~ Aprës achèvement des travaux prévus au prop,ramme, un compte rendu · d'ensen 
ble sera dressé 71 la D.E. dnn!J les concliUnnn fixPcs il l'Artfcle 511 ci-·clcnsus.Ce 
cm~te-rcndu pr6scntcra une synthèse <le tous les r~sultats obtenus pour l'ensefu-
b le des forages exécu t6s au titre du progr.1mm~. Il .,rapportera, pOlur chacun êtes 
fora~es qui dépasnent une pro.fondeur cle dn(Juante (50) mètres, 'las r.oupes et 
renseignements visés a l'alin6a (n) dudit Article 54. 

6° Les dispositions des Articles 50 et 51 ci··dessus seront npplicables 
nux forages visês au pr~sen~ article. Toutefois, ln constitution des collections 
visées audit Article 51 sera simplifiée au mnximum et limitée &f~~~'()nscrvnti.on 
c10s échnnti llons nécessaires pour ln bonne interpr.étnti.on de?l~~~Ü~~~~~ <le 

J ,,..f::/ ~~ 1."':··s.\\ for;ige s. 1/"'~: <.·'=) 1 i 
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ARTICLE 56 : ESSAIS DF.S FORAGt-.. 

1°) Si. au cours d'un forage, le Titulaire juge nécessaire d'effectuer 
un essai sur une couche de terrain qu'il croit susceptible de produire des ·hyd 
carbur~s, il en avisera la Jl.E. au moins vingt quatre (24) hP.ures avant de 
commencer un tel essa{. 

Le Titulaire agi'ra de même vis-à-vis du Service Hydraulique pour les 
essais qu'il jugerait nécessaire d'effectuer sur les couches présumées aqui
fères. 

2°) Le Titulaire n'aura pas contrevenu aux obligations résultant pour 
lui du paragraphe précédent, si du fait de circonstances imprévisibles et indé· 
?endantes de sa volonté, ou du fait de l'absence ou de l'éloignement du repré
sencant qualifié de la D.E. ou du Service ffydraulique, i l n'avait pu aviser · 
ce dernier dans le délai prescrit. 

De .même, si l'outil de la sonde pénétre inopinément dans une couche de 
terrain présumée contenir de l'eau ou des hydrocarbures, et nécessitant un es
sai immédiat, le délai de préavis sera réduit à six (6) heures. 

De même, le Titulaire pourra effectuer toutes opérations ou essais néces
sairès sans attendre l'arrivée du représentant qualifié de la D.E. ou du Servi
ce Hydraulique, en cas d'urgence, et lorsque l'observation stricte des délais 
de pr~avis risquerait de compromettre la sécurité ou le succ~s du forage en 
cours. Tel est le cas, notamment, des essais du type connu dans la profession 
s o11s l e nom de ".Drill Stem Test". 

Dans les cas exceptionnels visês au présent paragraphe, le reprêsentant 
q11nlif i é du Ti t11laire devra s'efforcer de prévenir immédiatement le représen
t ant de la D.E. ou du Service Hydraulique s~1on le cas, par les moyens les 
plus rapides qui seraient à sa disposition. 

En outre, le Titulaire en adressera sous trois (3) jours un compte-rendu 
écrit et circonstancié au Directeur de la b.E. justifiant en particulier l~s 
rai.sons qui l'ont empêché d'observer les délais de préavis. 

3°) En dehors des exceptions prévues aux paragraphes 4, 5 et 7 ci-après 
du présent Article, l'initiative de décider et d'entreprendre ou de renouvelle 
un essai appartiendra au Titulaire. 

4°) Pendant l'exécution d'un forage, le représentant d~ment qualifié 
du Service intéressé peut demander au Titulaire de faire l'es~ai de toute cou-r 
che de terrain susceptible de contenir des hydrocarbures ou de l'eau ; toute
fois, une telle demande ne sera pas faite au cas oil son exécution ne serait 
pas possible. 

a) sans qu'il nuise à la marche normale des propres -.fY.i..fra~x du 
1'~;;;:;,'? .; ·, 

b) sans occasionner des dépenses anormales pour lifl~r1:~à';~e 
c) sans compromettre les travaux ou le matériel, ~i~~·r_e en 

personnel du 'fi tulaire. ~-,~,:; 1;: ~>--1 · 

Titulaire; 

danger le 
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5°) Si le Titulaire se propose de boucher une partie quelconque d 'ti i \ i•f c: · .. 
rage de prospection", et en même temps qu'il adressera à la D.F.. l'avis ~~·r~ - · 
tionne i l'Article 53 ci-dessus, il fera connaître audit service, outre le ; 
procédé qu'il compte utiliser pour boucher le forage ou la partie de forage, 
la maniare suivant laquelle il se propose d'essayei toute couche intéressée P·~ ~ e 
plan de bouchage et ôusceptible de contenir des hydrocarbures, 

a) Dons le délai' de soixante douze (72) heures fixé à l'Article 53 ci
ùessus, le D.E. devra faire connaître au Titulaire, en même temps que sa ré
ponse concernant le plan de bouchage, son avis sur les essais proposés par le 
Titu~aire : et si elle le désire, l'exicution d'essais autres q~~ ceux envisa
gés par le Titulaire. 

Le Titulaire sera tenu d'exécuter les essais ainsi demandés par l'Autorité 
Concédante, sous réserve que le Titula ire soit remboursé de leurs coûts t .el 
que prévu à i'alinêa (b) ci-dessous. 

Si l'un des essais prévus ci-dessus est considéré, au moment de son exé
cution, comme non satisfaisant par le représentant dûment qualifié de l'Autori
tG Concédrinte, et si ce représentant le demande, ledit essai, sauf impossibi
lité technique, sera prolongé dans des limites raisonnables, ou immédiatement 
recommencé . 

Cependant, dans aucune circonstance, le Titulaire ne sera tenu d'exécu
ter ou de tenter plus de trois fois l'essai en question, à moins qu'il n'y 
consente. 

b) Dans le cas oil l'exécution, ou la répétition de l'un des essais ef
fectu és comme il est dit a l'alinéa précédent, sur la demande du représentant 
de l'Autorité Concédante, et malgré l'avis con~raire du représentant du Titu
laire, occasionnerait au Titulaire une pcrt~ ou une dépense, une telle ~erte 
ou d6pcnsc serait a la charge : 

- du Titulaire, si ledit essai révèle une capacité de production égale 
ou supérieure aux chiffres indiqués à l'Article 11 du présent Cahier des Char
ges : 

- de l'Autorité C0ncédante, si la capacité de production révëlée par un 
tel essai est inférieure aux chiffres mentionnés à t'Article 11 ci~nessus. 

Toutefois, lorsque l'essai complémentaire est demandé par l'Autorité 
Concédante en vue d'olX:enir des r~sultats supérieurs aux chiffres indiqués 
à l'Article 11 ci-dessus, alors qu'un essai préèédent sur la même couche de 
terrain a déjà. donné une découverte au sens de l 'Article 13 ci...;.dessus, les 
pertes ou dépenses resteront èntièrement à la charge de l'Autorité Concêdante, 
en cas d'échec. 

c) Dans les quarante-huit (48) heures qui suivront l'achèvement de l'ensemble 
des essais prévus au prêsent paragraphe, ~'Autorité Concédante donnera par 
écrit au Titulaire son accord sur les résultats obtenus pnr les4,:bt~ssais. 

'4:\.~el'llit; ' 
.i:.4/.l't'!!}.e'lt 1 -r ,;:~ 

Faute d'avoir donné son accord écrit dans le délai .. de ~;r!f,~~~~~ t 
( 48) heures sus-indiqué, l 'Autorité Concédante sera censee a:yq~r(iS\~:rp.tie 
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les décisions prises par le Titulaire. 

d) Dans le cas ou l'on envisagerait d'abandonner le forage et oD aucu~ 
essai n'aurait été demandé ni par l'Autorité Concédante, ni par le Titulaire, 
l'approbation par la D.E. d'un plan de bouchage du forage équivaudra à la 
reconnaissance formelle par 11 Autori.té Concédante du fait que le fora~e n 1 a 
pas dé~ouvert des hydrocarbures en quantité importante ou exploitable. 

e) loue essai cherchant à prouver l'existence a ane découverte au sehb 
des Articles JI et 13 ci-dessus, sera toujours effectué dans les conditions prl 
vues auxdits Articles contradictoirement en présence des représentants qua1ifil 
de l'~utorité Concédante' et du Titulair~. 

. . 
6°) Lorsqu'au cours d!un "forage de déveluppement" on pourra légitimement 

supposer l'existence d'un gisement d'hydrocarbures suffisamment important 
et _non encore reconnu, le Titulaire devra procéder l tous essais techniquement 
utiles pour compléter la reconnaissance de ce gisement. ~ i le Titulaire concl 
que de tels essais 'ne sont pas indiqués, l 1Autorité Concédante peut demander 
qu'ils soient effectués conformément aux dispositions des alinéas (a) et (b) 
du Paragraphe 5 du présent article. 

7°) Si !'Autorité Concédante estime que l'un des forages faits par le. 
Titulaire a rencontré une couche de terrain sur laquelle aurait pu être défi

nie une découverte au sens de l'Article Il, mais que, pour une raison quelcon
que cette couche n'a pas été soumise à des essais adéquats, l'Autorité Concédan 
te pourra demander au Titulaire qu'il exécute un autre forage dans le voisinage 
inm1édiat du premier, aux fins d'accomplir l'essai envisagé. 

Les forages et les essais visés au présent paragraphe et au paragraphe 
6 ci-dessus seront faits dans les conditions suivantes : 

a) pour le forage de ce puits, le Titulaire ne pourra pas être requis 
d ' utiliser du matériel, du personnel ou des approvisionnements qui seraient 
essentiels à la réalisation de son programme général. 

b) les dépenses du forage et des essais seront imputées suivant .les dis
positions prévues à l'alinéa (b) du paragraphe S du présent Article. 

c) Les essais seront faits suivants les spécification~ le l'Article 11 
ci-dessus. 

ARTICLE 57 : COMPTE-RENDU ANNUEL D'ACTIVITE 

Le Titulaire fournira avanL 1e 1er Avril de chaque année un compte-rendu 
général de son activité pendant !~année gré2orienne précédente. 

Ce compte-rendu indiquera les résultats obtenus pendant l'année consi.-
<lérée ain•i que les dépenses de prospection et d'exploitation engagées par 
le Ti~ulaire. Il fera connaître, en outre, un programme provisoire d'activité 
pour l'nnn~e suivantei 

·Il ·sera établi dans les form1?s qui seront concertées 
la D.E. et le Titulaire. 

t~~~ . 
à {(f~ ·~~tre. 
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Al:\TlCLE 58 : EXPLOITATION METHODIQUE D'UN GISF.MF.NT 

1°) Toute expl~itation régulière devra être conduite suivant un plan 
méthodique s'appliquant à un gisement, ou à un ensemble de gisements productifs . 

2°) Un mois au moins avant de commencer l'exploitation régulière d'un 
gisement, le Titulaire devra porter. à la connaissance de la D.F.. le programme 
des dispositions envisagées par lui pour cette exploitation. 

Toutefois, il est reconnu que certains forages pourront être préalable
ment mis et maintenus en exploitation continue, en vue de réunir les éléments 
d'appréciation jugés nécessaires pour l'établissement du programme,1 ou en vue 
d'alimenter les installations de forage ; à moins que la D.R. n'estime que cette 
pratique risque de compromettre l'exploitation ultérieure, notamment · provoquant 
des appels d'eau ou de gaz préjudiciables à une bonne exploitation, auquel 
cas la D.E. indiquera au Titulaire la raison de ses craintes, 

3°) Dans les puits produisant des hydrocarbures liquides, les pertes 
de gaz devront être aussi réduites que possible, dans la mesure où le permet~ 
tront les circonstances, et la nécessité d'aboutir à une production efficiente 
et économique pour les liquides. 

Dans les puits ne produisant que du gaz, il est interdit de laisser ces 
puits débiter hors du circuit d'utilisation, sauf pendant les opérations de fora· 
ge et de mise en pr0duction, et pendant les essais de production. 

4°) Le programme d'exploitation énoncera, avec toutes les précisions 
utiles, les méthodes choisies dans l'objet d'assurer la récupération optimum 
des hydrocarbures contenues dans les gisements, et notamment avec la meilleure 
utilisation de l'énergie. 

Des dérogations aux dispositions ci-dessus pourront être accordées par 
la D.E. à la demande du Titulaire, si celui-ci fait la preuve que des circons
tances exceptionnelles rendent son application impraticable. 

5°) Toute modification importante apportée aux dispositions du programme 
primitif sera immédiatement portée à la connaissance de la Di~. 

ARTICLE 59 : CONTROLE DES FORAGES PRODUCTIFS 

Le Titulaire disposera sur chaque forage,·· ou chaque groupe de forages 
productifs, des appareils permettant de suivre régulièrement. d'une manière 
non équivoque et conforme aux usages suivis par l'industrie du pétrole, ou 
du gaz, les conditions relatives à ses opérations de production, ainsi que des 
variations de longue .et de courte durée de ces conditions. 

Tous - les documents concernant ces contrôles seront à la ~~on 
de lo n. E. Sur la demande de celle-ci, le Titulaire lui en f~lii1:'. ··.~, copÎE' 
conformes ou des photocopies. !~~~\' $';) \ )\ * ~\..:.~1 !!:' · 
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tiHTICU~ .60. - RECONNAISSANCE ET CONSERVATION DE!> GISEMENTS 

Le Titulaire cx~cutera suivnnt les soines pratiques de l'industrie p6troliêre 
les opérations, mesures ou essais nécessaires pour reconnaître le gîte, et pour 
éviter dans la plus large me~ure du possible le gaspillage des ressources d'hydro
carbures. 

Il tiendra à jour les relevés, diagrammes et cartes qui seraient utiles pour 
cet objet. 

I.e Titulaire pourra atre rappel~ pnr la D.E. a l~observation des r~gles <le 
l'art. En particulier, il r6glera et éventuellement r~duira le d6bit des forages, · 
dans la mesure où l'évolution régulière du gisement, requiert un tel ajustement 
ou une telle réduction. 

ARTICLE 61. '-COORDINATION DES RECHERCHES ET DES EXPLOITATIONS FAITES DANS, UN MEME 
GISE~ŒNT PAR PLUSIEURS EXPLOITANTS DIFFERENTS. 

Si, selon toute apparence, un m@me gisement s'étend sur les périm~tres de 
plusieurs concessions distinctes attribuées à des bénéficiaitcs différents, le 
Tituloire s'engage à conduire ses recherches et son exploitation sur la partie du 
gisement qui le concerne en se conformant à un plan <l'ensemble. 

Ce plan sera établi dans les conditions définies ci-après 

1°) La D.E. invitera chacun des titulaires intéressés par un même gisement 
i se concerter pour établir un plan unique de recl1crches et d'e~ploitation applicable 
à la totalité du dit gisement. 

Cc plan précisera, en outre, si n6cessaire, les bases suivant lesquelles 
les hydrocarbures extraits geront répartis entre les titulaires. 

Il précisera, le cas é~héant, les mo<lulit6s suivant lesquelles sera dfisign& 
un "Comité de Ci::i ordination" chargé de diriger les rer.herches et l'exploitation en 
conunun. 

La D.E. pourra se faire représenter aux séances du dit Comité. 

2") A défaut d'un .accord amiable entre les inlr~ressés, intervenu dnns les 
quatre-vingt-dix (90) jours a partir de l'invitation faite par la D.E. ceux-ci 
seront tenus de présenter i la D.E. leurs plans individuels de reche~che ou d'ex
ploitation. 

La D.E. proposerai la décision du Ministre de !'.Industrie, .des Mines e~ de 
l 'F.nergie ~n . ar~i~rage porta~t sur le plan uniqu~ d~ re~herches ou ·~~~g~t.~ti.on, les 
bases de repart1t1on des hydrocarbures, et la creati.on eventuelle .. ~· e ~·:~e de 
coordination. Ce comité fera appel aux règles et techniques géné~t'".". Il\~~ ~-· 111icables clans l'industrie pétrolière pour le cas d'unification de gisement "";~ ~j ; /!} 
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3°) Sauf s'il en résultait un pr6jud1ce grave pour l'un des titulaires 
intéressés, la décision arbitrale devra essayer de ~e rapprocher le plus possible 
des propositions qui seraient faites par un titulaire (ou par un groupe de titulaire~ 
représentant au moins les trois quarts des intérêts en cause, en tenant co~pte notum
mcnt des réserves en place 

L'appréciation des intérêts et des réserves en place sera faite sur la base 
des données acquises concernant le gisement au moment où sera rendue la décision 
arbitrale., 

Le plan de coordination pourra être révisé à l .'initiative .de i'une quelconque 
des parties intéressées, ou du Ministre de 1 1 Industrie, des Mines et de !'Energie si 
les progrès obtenus ultérieurement dans la connaissance.du .gisement amenaient à mo
difier l'appréciation des intérêts en présence et des réserves en place, 

· 4°) Les intéressés seront tenus de se conformer aux décisions arbitrales 
du Ministre de l'Industrie, des Mines et de 1 Energie dès qu'elles leur au~ont été 
notifiées. 

ARTICLE 62. - OBLIGATION GENERALE DE COMMUNIQUER LES DOCU~ŒNTS 

Le Titulaire sera tenu de fournir à la D.E., sur sa demande, outre les 
documents énumérés au présent titre, les renseignements statistiques concernant 
l'extraction,la préparation et éventuellement le traitement, le stockage et les 
mouvements des hydrocarbures tirés de ses recherches et de ses exploitations, ie 
personnel, les stocks de matériel et matières premières, les commandes et ' les 
importations de matériels, ainsi que les copies certifiées conformes · (ou photocopies) 
des pièces telles que carte~, plans, enregistrem~nts, relevés, extraits de registre 
ou de compte-rendu, permettant de justifier les renseignements fournis. 

ARTICLE 63. - UNITES DE MESURE 

Les renseignements, chiffres, relevés, cartes et plnns seront fournis a la 
D.E. en utilisant les unités de mesures ou les échelles ngr66cs par cette Direction. 

Toutefois, à l'intérieur des services du Titulaire, le système anglais 
de numération pourra être utilisé ~ous réserve d~ donner les conversions corr~s
pondantes en système métrique. 

ARTICLE 64. - CARTES ET PLANS 

t 0
) Les cartes et plans seront fournis p~r l~ Titulaire en utilisant les 

fonds de cartes ou de plans du Service Topographique Tunisien . (le STT) ou en utilisai, · 
les fonds de cartes ou de plans établis par d'autres services topogr~phiques mais 
agréés par la D.E. 

STT, 

. / ... 
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Ils seront, dann tous les cas, rattachés aux réseaux de triangulation et 
de nivellement généraux de la Tunisie. 

2°) l 'Autorité Concédante et le Titulaire se concerteront pou·r déterminer 
dans quelles conditions ce dernier pourra exécuter des travaux de levés de plan~, 
cartographie, photographies aériennes, restitution photogranunétrique, etc; ••• 
qui seraient nécessaircJ pour les besoins de ses recherches ou de ses exploitations. 

Si le Titulaire confie les dits travaux à des entrepreneurs autres que le 
STT, le Titulaire sera tenu d'assurer la liaison avec le STT, de telle manière que. 
les levés faits par ses agents ou ses entrepreneurs, et leurs pièces minutes, soient 
conununiqués au STT et puissent être utilisés par ce dernier. 

Le Titulaire remettra au STT deux tirages de photos aériennes levées par 
lui, ou pour son compte. 

3°) L'Autorité Concédante s'engage, dans la limite des restrictions et servi
tudes imposées par la Défense Nationale, à donner au Titulaire toutes autorisations 

' de parcours et toutes autorisations de survol d'aéronefs, ou de prise de vues aérien-
nes, lui permettant d'exécuter les travaux topographiques en question. 

ARTICLE 65. - BORNAGES - RATTAL'1JEMENT AUX RESEAUX DU STT 

Les zones couvertes par le permis de recherches, ou par les concessions, 
seront délimitées à la demande du Titulaire et à ses frais par le STT. 

L'Autorité Concédante s'engage à mettre le STT à la dispJ siton du T~tulaire 
pour tous les travaux topographiques de délimitation et de bornage ·qui paraîtraient 
nécessaires, suivant les tarifs en vigueur à l'époque considérée. 

Le~ coordonnées des sommets seront calculées dans le système adopté par le STT 
pour la région considérée. 

La matérialisation du bornage des sommets sur le terrain ne sera faite que 
si des contestations survenaient avec des tiers. Dans ce cas, l'implantation aes 
bornes sera confiée au STT. 

Dans le cas des zones situées sur le domaine public maritim -~,matéri
alisation des limites ne sera imposée qu'autant qu'un . tel bornage ~~-~~t 
indispensable, et dans la limite de la possibilité de réalisatio ,

111 
~:-:li ~ .. :sage en .mer. 
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ARTICLE 66. - CARACTERE CONFIDENTIEL DES DOCUMENTS FOURNIS PAR LE TITULAIRE 

1°) Sous les réserves énoncées ci-après, les documents fournis pa r le 
Titulaire en application de la législation minière et du présent Cahier des Charges se
ront considérés comme confidentiels. Ils ne pourront être communiqués à des tiers 
ou publi~s, sans l'autorisation expresse du Titulaire. Cependant, tous les renseignement 
relatifs ,1ux puits situés sur les surfaces abandonnées et, notamment tous les diagrammcf. 
électriques, diagrammes· neutrons, diagrammes soniques, prospections pendagemètres, 
diagrammes de densité, et tou:i autres diagrammes et prospections exécutés ou ren
seignements recueillis, ne resteront confidentiels que pendant un délai de deux ans 
à compter de la date de l'abandon. 

2°) Toutefois, sont exceptés de la règle précédente : 

- Les renseignements statistiques globaux, autres que ceux concernant les 
contrats connnerciaux du Titulaire, tant à l'importation qu'à l'exportation ; 

- Les documents concernant la géologie générale ; 

- Les documents concernant l'inventaire des ressources hydrauliques. 

Ces derniers renseignements pourront être communiqués D des tiers ou publiés 
par la D.E. ou par le Service Hydraulique, sous la seule réserve que soit indiqué 
le nom du Titulaire qui les a fournis. 

i\u cas où le Titulaire procéderait à l'abandon du permis tel que prévu 
dans le présent Cahier des Charges, il sera tenu de fournir à !'Autorité Conc~dante 
toutes l~s données de géophysique qu'il aura recueillies. L'Autorité Concédante 
ne pourra communiquer ces renseignements à des tiers, ou les publier, sans l'au-· 
tori~ation expresse du Titulaire. 

ARTICLE 67. - DEFINITION DES FORAGES D'ETUDES, DE ~ROSPECTION ET DE DEVELOPPEMENT 

Les termes "fora~es d'études", "forages de prospection", et "forages de 
développement'', tels qu'ils apparaissent dans le présent Cahier des Charges, el 
particulièrement aux Articles 48, 54, 55 et 56 ci-dessus, doivent s'entendre danB 
le sens suivant : 

a) forage d'études : touts les forages effectués dans un 
géologique ou géophysique, à main ou mécaniquemefit, avec ou sans 
ralement en série, mais pouvant aussi bien être isolés 

. / ... 
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b) Fornges de prospection : fornges rnêcaniqucs effectués dans l'objet 
de découvrir des hydrocarbures U.qui<les ou du gaz 

c) Forages de développement : tous les forages qui suivent un premier 
fornge de prospec tian nyant découvcr. t des hydrocarbures lfqui.des ou des gaz, 
qui · p6natrent lee mimes couches, et qui sont effectués méthodiquement en · vue de 
recherches ultérieures, ou d'exploitation sur une ou plusieurs de ces couches 
(5 l'ex~lusion tm1tefoi~, conformément aux dispositions de l'Article Quatre, 
Paragraphe 6, de la Convention, des puits non-prod~ctifs ou secs, qui seront 
considérés conune des forages de prospection). 

TITRE VI 

PROLONGATION, EXPIRATION, RENONCIATION, DECHEANCE DE LA 
CONCESSION 

ARTICLE 68 : DROIT PREFERENTIEL DU TITULAIRE F.N CAS DE NOUVELLES CONCESSIONS 

A l'expiration d'une quelconque concession du Titulaire, l'Autorité 
Concêdante s'engage à donner au ·Titulaire un droit préférentiel pour l'attri
bution éventuelle d 1 qne nouvelle concession sur la surface considérée aux clau
ses et conditions qui pourront être fixées lors d'un commun accord. Ce droit 
préf6rcntiel comprend l'engagement de la part de !'Autorité Conc~dante, de ne 
p;ts attribuer une nouvelle concession à un tiers sans avoir pt6alnblement of
fert au Titulaire de la lui attribuer, aux mimes clauses et conditions que cel
les que l'Autorité Concédante sera prête i consentir audit tiers. A cet effet, 
avant la fin de la cinquiame (5~Me) année pr6cédant l'expiration de in conces
sion, l'Autorité Conc6dante décidera si elle riésire attribuer une nouvelle 
concession sur la surface consid6r6c, et notifiera sa décision nu Titulaire 
p~r lettre recommandée. 

Si une nouvelle concession est attribuée au Titulaire, les dispositions 
des articles 71, 72, 74, 75 et 76 ci-dessous pourront cesser d'être ~\!._cables 
en totalité ou partiellement confo-rn1émcnt aux conditions CJUÎ. seront ~~f~es 
dans la Convention et le Cahier de!J Chnrr,c::1 afférents à la nouvel~/f,~~~lon. 
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OBl..IGAT T.ON OE POSSEDFR EN PROP!lE T-:T DE MAINTENIR EN noN ETAT 
LES OUVRAGES REVEl~ANT A L' AUTOH lTE CONCEDANTE 

Le Titulaire aera tenu de posséder en toutP. prüprH~té et de tnnintenit 
er1 bon étnt d'entretien les bâtiments, ouvrages, m11chines, appareils et engins 
de 'toute rwture c1ui doivent faire gratuitement retour à l 'Autorité Concédnnte 
il lo Fin de la concession par application de l'Articlc 71 du présent Cal1ier 
des Charges. 

Il pourra! son cloix, nait acquérir lcn terr.a:i.nn, ~oit l e s pr12 ndre en 
l ocation, soit les utiliser sous le régime de l'occupation tempcrni r c. 

Les baux ou contrats relatifs ~ tm1tes les locations ou occupotions 
de terr:1in devront comporter une c1 a11sc réservant expressément à 1 1 Autorité Con
c~dante la faculté de se substituer au Titulaire, coit en cas de i cnonciation • ou de d6ch~acc~ de la conccsGio11, soit si l'expiration de la concession doit 
nurvenir au cours de ln durŒ du contrat, 

Il en sera de même pour tous len contrats de fourniture d ' énergie ou 
d'eau, ou de transports sp6ciuux concernant les hydroc~rbures en vrac. 

Un ~tat des lieux et un inventaire des biens visês au présent article 
seront dress~s contradictoirement dans les six (6) mois qui suivront la notifi
cation du refus de l~ prolongation. 

ARTICLE 70 : RESPONSABILITE DE L'AUTORITE CONCEDANTE VIS-A-VIS DES TIERS 
APRES LA REPRISE DE LA CONCESSION. 

L'Autorité Concéd3nte sern responsable vis-A-vis des tiers des indemnitEa 
ou rêparations dues pour l~rJ <l6gitR de surfaec se manifestant apr~s qu'elle aura 
repris la concession pour quelque cause que ce soit, sauf recours, pendant un 
d61ai de cinq (S) ans i dater de ln reprise, s'il y a lieu, contre le Titulai r e~ 
à rai.son des travaux exécutés par lui. 

ARTICLE 71 

pnr 

RETOUR A L'AUT0RITF. CONCEDANTE DES INSTALLATIONS nu TITULAIRF. 
EN FIN DF. CONCESSION PAR ARRIVEE AU TERME~ 



1 
-
1 
-
1 

' - 1 

I : 

' 
' , 
, 
, 

1 

i 

61 

t.ion qo'allcs se trouv~nt il l . ,,t.r' rieur <lu périmètre de la concesRion, et qu ' cl 
lr."H r. oicnt li cette époque incl i i:pensables à la marche courante de cette conceè-
~: t •·n : 

a) lcn tcrrnins ncquiff p~r le Titulaire ; 

h) les droits à bail, du ~ occupation cempucaire que ditient le Titulaire 

c) les puits, sondages, et tous travaux miniers établis à demeure ; les 
batiments in4ustriels correspondants ; 

d) les routes et pistes d'acc~s, les adductions d'eau (y compr i s les · 
c:apta.ges et les installations de pompage), les lignes de transpm.·t d'énergie 
(y compris les postes de tr-ansformation, de coupure et de comp t age) , les moyens 
de tl!lécommunication appartenant en propre au Titulaire ; 

e) les bâtiments nppartenant en propre au Titulaire, à usage de bureaux 
ou de magasins ; les habitations destinées au logement du personnel affecté 
a l'exploitation ; les droits A b~il ou à occupation que le Titulaire peut déte
nir sur des bâtiments appartenant à des tiers, et utilisés par lui aux fins 
ci-dessus ; 

f) les embranchements particuliers de voies ferrées desservant les chan
tiers du Titulaire, ou les raccordant~ au réseau d'intirat général ; 

g) les machines, les moteurs, les moye11s divers de transport (y compris 
leu pipelines de collecte), les installations de stockage (y compris les ins
tallations de stockagP. sur les champs de production), les installations de prépa
ration des gnz bruts . (dans ln mesure oD celles-ci sont indis~ensnbles pour per
mctire la manutention et le transport de ces gaz) ; les appareils, outils et en
gins de toute nature, les b~timents correspondants. Il est cependant entendu 
que tes installations entrant dans les catégories limitativement énumérées 
ci-dessus feront retour à !'Autorité Concédante, si, bien que situées à l'exté
rieur du périmètre de la concession, elles sont à cette époque indispensables 
à la marche courante de cette concession et de cette concession seulement. 

2°) Si des installations devant faire retour à l'Autorité Concédante r 
dans les conditions indiquées au présent article, étaient nicas saires ou util c! S, 
en totalité ou en partie, à l'exploitation d'autres concessions 01J r.>ermis du 
Titulaire en cours de validité, les conditions dans lesquelled cea i n~ talln
tions seraient utilisées en commun et dans la proportion des besoins respectifs 
du Titulaire et de !'Autorité Concédante, seront arrêtées d'urt connnun accord 
avant leur remi:;e il !'Autorité Concédante. En par.eil cas, l'as;(:·reinte visée 
à l'Article 73 ci-dessous n'aura d'effet qu'à partir de la conclusion de cet 
accord. 

Réciproquement, il en sera de même pour les installatiorts du titulaire 
ne faisant pas retour à l 'Autorité Concédantc et dont 1 'usage seraih_~
pcnsable à ëelle-ci pour la mnrche courante de l'exploitation de f~~~fon 
reprise pur elle. t1hf ~)~~)) \;{ ~\ '*'~/ t ;' 
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3") Les installadonn visées ci ~r!e:.;sus Geront remi~es gratuit~menl i.1 
l'Autorit~ Conc6dante . dans 1 ·~tat oQ el l e~ se trouveront le jour de ' l'expirn
timt de la concession. Hi c~ lles ont f:té ach e tées ou arnP.nagées av;rnt lo dixième 
(\Orme) année qui précède le lermc de la concessi.on, 

AR'\ICLJi; 72 : RETOUR A. L'AUTORITE CONCEDANTE DES INSTALL/\TinNS FAITES DANS 
LES DIX DERNIERES ANNEES DE LA CONCESSION. 

Les installations visées nu Paragraphe 1 de l'Article 71 qui auront pu 
@tre aménagées ou achetées par le Titulaire -dans les dix (10) dernières années 
de la toncession pour l'exploitation de cette coricession seront remises i 
l'Autorité Concédante contre paiement de leur valeur estimée i dires d'~~perts 
compte-tenu de l'état on elies se trouveront, et dans les conditioJs définies 
ci-nprès. 

1°) Pendant les dix (JO) deiri-f ères années de la concession, le Titulaire 
ouvrira pour les travaux de premier établissement exécutés par lui un "regis
tre spécial" où. seront portés ceux de ces travrmx dont: il pourra clcmnnder 1 c 
rachat par !'Autorité Concédante, en fin de concession et â dires d'experts, 
en application du premier aliné~ du présent article. 

2°) Le Titulaire devra, avant le Ier Avril de chaque année, soumettre.à 
la D.E. le projet de tous les travaux de premier établissement qu'Jl a l'inten
tion d'effectuer au cours de l'année suivante, et qu'il propose de porter au 
registre spécial. L~ D.E. aura toutefois la faculté de prolonger au-deli du 
Jer Avril. le délai imparti au Titulaire pour la présentation de ce projet de 
t.l'.[JV.'.IUX. 

Faute par la D.E. d'avoir fait connaître sa décision dans un délai de 
quatre (4) mois, apras r~ception par elle du projet présent6 par le Titulai
re, l'admission .des travaux au registre spéciRl sera rép11t6c n~r66c. La D.R. 
cxnn1inern dans quelle mesure les travaux projetés constituent hien des travaux 
<l e premier Gtablisscment, et s'ils prGsentent de l'intérat pour l'exploitation 
pr6scnte ou future. 

Elle se r6serve le droit de ne pas admettre les travau~ proposés par' le 
Titulaire, ou d'en réduire le programme, si elle estime que ia propositibn du 
Titulaire dépasse les besoins de l'exploitation de la concession. 

Elle notifiera sa décision au Titulaire. Celui-ci sera admis à porter 
au registre spécial les trâvaux de premier établissement tels qu'ils auront 
été définis par ladite décision. 

3°) Si le Titulaire ex6cuté des travaux de premier itabli $ non 
portés à 11.l décision de la D.E. m~ntionnée au Parar,rap~e. 2. du . œr.·~<@f--.~~c~e, 
ou s'il exécut'~ des tr ;.1vaux plus 1.mportants que c1' ·x def1.n1s l.rltli·è;é .• ~ec1-
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sion, il devra remettie lesdits travaux B l'autorité Concédante en çin de 
concession, mais sans pouvoir prétendre à aucune indemnité pour la partie 
<lesdits travaux qui excèderait le programme défini par la D.F.. dans la déci
sion susvisée. 

4°) Le paiement ,de l'indemnité fixée ii dires d'experts sera dû par l'Auto
rité Concédante au Titulaire à dater du dernier jour du deuxième (2ème) mois 
qui suivra l'expiration de la concession, à peine d'intér~ts moratoir~o càlcu
l~s au tau~ légal, et s~ns qu'il soit besoin d'une mise en demeure préalable. 

ARTICLE 73 . : PENALITES EN CAS DP: RETARD DANS LA REMISE DES INSTALLA'fIONS 

Dans les cas prévus aux Articles 71 et 72 ci-dessus, tout retard résul· 
tant du fàit du Titulaire dans la remise de tout ou partie déB installations 
revenant à l'Autorité Concédante, ouvrira à cette dernière,le droit d'exiger du 
Titulaire le paiement d'une astreinte égale à un centième (1/IOOe) de la va
leur des installations non re~ises, par moiP de retard, et après une mise en 
demeure non suivie d'effet ,dans le délai d'un (1) mois. 

J\RTICLF, 74 : FACULTE DE RACHAT DES INSTALLATIONS NON MF.NTIONNES A L'ARTICLE 71 

1°) En fin de concession, l'Autorité Concédante aura ln faculté d!! rache
ter pour son compte (ou le cas échéant, pour le compte d'un nouveau Titulaire 
tic conr.es~ion ou c.le permis cle recherche qu'elle désigncrtt) t<'>ut ou partie des 
biens énum6rés ci-apr~s, autres que ceux visés a l'Article 71 ci-dessus, et 
q11i seraient nécessaires pour la poursujte de l'exploitation et l'évacuation 
des hydrocarbures extraits. 

a) Les matières extraites, les approvLsionnements, les objets mobiliers 
et les immeubles appartenant au Titulaire 

b) les installations et l'outillage se rattachant à l'exploitation, à la 
manutention et au stockage des hydrocarbures bruts, 

La décision de l'Autorité Concédnnte précisant les inst~llations visêes 
ci-<lessu9 et sur lesquelles elle enteucl exercer la facultfi de rachat devra itre 
notifiée par !'Autorité Concédante au Titulaire six (6) mois au moins avant 
l'expiration de la concessibn correspondante. 

2°) Toutefois, ne pourront itre rachet~s les biens vises au Paragraphe l 
du présrmt Article lorsqu'ils sont, en totnlité ou en partie se~~.(lt, néces
saires au Ti tul:lire pour lui permettre de poursuivre son exp\.P1~--t~:tj~}~ur l'une 
de se.s concessions qui ne serait pas arri.vée à expiration. ri~' •·:·,.; \',~ ·;' 
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Dans ce cas, l'Autorité Concédnnte pourrn requérir du Titulaire, soit pour 
son propre compte, soit pour le compte du nouveau permissionnaire ou conce~
sronnaire dé>~igné pnr elle, que les installations en cnuse soient mises à la 
disposition du nouveau concessionnaire ou du nouveau permissionnnire, suivant 
les dispositions prévues au paragraphe 2 de l'Article 71 ci-dessus. 

3°) Le prix de rachat sera fixé à dires d'experts, 

Ce prix devra itre paya au Titulaire dans les deux (2) mois qui suivront 
l'expiration de la concession, à peine d'intérêts moratoires calculés au taux 
légal, et sans qu'il soit besoin d'une mise en dcmeu~c préalable. 

ARTICLE 75 : EXECUTION DES TRAVAUX D'ENTRETIEN DES INSTALLATIONS FAISANT 
RETOUR A L'AUTORITE CONCEDANTE 

Jusqu'à l'expiration de la concession, le Titulaire sera tenu d'exécuter 
"en bon père de famille" les travaux cl 'entretien de ses installations pétroli(!
res et des dépendances légnles, et, en particulier, les travaux d'entretien 
des puits existants et de leurs installations de pompage ou de contrôle. 

A dater de la dixième (IO~me) année qui précèdera le . terme de la conces
sion, le Ministère de l 1 Industrie, des Hines et de !'Energie ~ourra, le Titu
laire entendu, prescrire A celui-ci tous travaux d'entretien qui seraient rai
sonnablement nécessaires pour assurer la marche courante de l'entreprise, et 
ln conservation des installations faisant retour gratuit i l'Autorit~ Concédan
te en fin de conce9sion. 

Le Ministre de l'Industrie, des Mines et de l'Energie, après mise en de
meure non suivie d'effet, pourra ordonner l'exécution d'office aux fr~is du 
Titulaire des travaux <l'entretien prescrits par lui. 

ARTICLE 76 : TRAVAUX DE PREPARATION DE L'EXPLOITATION FUTURE 

J 0 ) A datër de la cinqmcme (Sème) année précédant le !L.Crme de la conces
sion, le Titulaire sera tenu d'exécuter aux frais, risques et périls de l'Au
torité Concédante, les travaux que celle-ci .iugcrait nécessnïres à la prépara
tion et à l'amènagement de l'exploitation future. 

2 ° ) .A ce t e f f e t , 1 e 
lui remettra avant le Ier 
sera tenu d'exécuter pour 
de l'ann~e suivante. 

Ministre de !'Industrie, des Mines et de l'En~rgie 
' "".t:"' .... '=:,- • 

Mni. de chnquc annP.e le prograrmne ~.fil't,~tt.çyaux qu 1 11 
le compte de !'Autorité Concéda~:~~-~s~~~~ cours 

Il } t'I ( .ç.J_:_._ . - : 
,~,., i:::-::·. - .. 

<,&~~~~~-~:~ ./ :. 
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l.c:=i progrnmm(!IJ sc·ront conçuri cle 1nJn1~1c· ~ne pas mettre le Titulaire dons 
1 ' .i11q)()~~r.;ibil.it:é de réaliser, pour ch11c11nl~ '""· c: i.nq (S) Elnnées de la dernière pér.i
,·, dr•J 1nH1 cxtroct.ion au moins égale à lr1 mt .. y .... nne des cinq (5) années de ln pr~riode 
qui11<11.1t·n11o'.1le !"lr6cédente d:i.minuifo de dix. pour cent (107.). · 

J
0

) Les travRux seront ex~cutés suivant les devis et dispositionn ~pprouv6s 
pnr Je Ministre de l'Inclustrie, dès Mines et de 1 1Energie, le Titulaire entendu, cou.for· 
~Jn. ~ nt Aux règles· de l'art et aux c\auses et conditions générales en vigueur, applica
Lle~ ~uY travaux de l'espace, 

'•") En réglemcnt des sommes dues au Titulaire pour les travaux VlSCS au Po.ra
gr~phe J du présent Article, les paiements auront lieu sur présentation <le rl6comptes 
mennuels. Les paiements seront effectués dans les deux (2) mois qui suivr · .. ·: l'acccp
t<1tion du décompte, à peine d'intérêts moratoires calculés au tnux lég:il. 

5") Si les ouvrages exécutés par le Titulaire en ap'plic,1tion ùu pn~scnt Article 
sont productifs, !'Autorité Concédante pourra prescrire, le Titulaire entendu : 

- Soit, ni la chose ent possible, leur fermeture momcntan60, partielle ou 
totale ; toutes mesures conservatoires d'entretien en bon fitat 6tant dues et faites 
par le Titulaire aux frais de l'Autorité Concédantc ; 

- Soit, leur mise en exploi~ation, à rendement réduit ou normal. 

Dans ce dernier cas, les hydrocarbures provenant de l'exploitation des dits 
ouvrages appartiendront à !'Autorité Concédante, sous r~scrve que celle-ci rem
bourse ou Titulaire en ce qui les concerne les frais d'exploitation. 

ARTICLE 77. - RENONCIATION A LA CONCESSION 

Si le Titulaire veut exercer son droit ~ renonciation sur ln totnl it0 ou 
1><1rtic. 5culcmcnt de l'une <le ses conccssi.ons, les droil:; n: sp<:~ clif:; lk l 1 Aulo1~ i.té 
Concédant.cet du Tjtulnirc seront réglés suivant lei. proc<~!durc prévue p~1r le <lëcrct 
rlu Ier Janvier 1953 sur les mines, et notamment par ses Articles 65 et h0 . suivant 
les dispositions spéciales prévues au présent Article. 

Contrairement aux dispositions de 1 'avant dernier al i~1é11 de ,..,~~t:iclc 66 , 
susv~nc du décret du ler ... Janvier 1~53 sur les mines, une dem~ndc rl.ei~!~~r:>;c~nti;ç1 
partielle ne po~rra pas ?trc refu~ce. Il est entendu toutefo:-s ~~-~., o~~1-t\gat1on~ 
résultant du present Cahier des Charges et notamment son Art1cl '!ï}?6 ~~.o ~ 1'reportee~ 

2- 1 .• 1><> 1 !)' intégralement sur le reste de la concession. ~~ \.~~· 4s· 
....._.. .,) ')I 

~/ 
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1°) Renonciation ~~a~t 1~ vingti~me (20~me) année de ln concession. Si le 
'l'i tuJ aire veut renoncer à 11.!. · totalité ou à une partie de l'une de sefl conccs-
~ ions dans tes vingt ciel l'r~mières annies n partir de l'institution de celle
ci. l'Autoritfi Conc~dante 04ra la faculté d'acheter, sous les réserves prEvuca 
au Paragraphe 2 de 1 'Article 71 ci-dessus, à dires d'experts, tout ou partie· 
rl11 matériel et des installations compris dans la partie ou dans la totalité 
de la concession objet de la renonciation, et qui sera 1 cette époque indispen
s~ble D la marche cour~nte de l'exploitation de cette concession ou partie de 
cnn~ession. Cette faculté s'étendra au matêriel et aux installations qui, bien 
que situés à l'extérieur de cette concession ou partie de concession, sont 
indispensables à son exploitation et à cette exploitation seulement. 

Le Titulaire devra joindre à sa demande de renonciation la 11 Gte du maté
riel et des installations susvisées. 

L'Autorité Concédante fera connaître dans les six (6) mois nu Titulaire 
ce qu'elle entend acheter. 

A défaut, elle sera censée renoncer à la faculté d'achat qui lui est don
née ci-dessus. 

Le Titulaire pou~ra, a l'expiration de ce délai, disposer librement du 
matériel et des installations que l'Autorité Concédante ne voudrait pas acqué
rir. 

2°) Renonciation après les vingt (20) prem1eres années de la concession 
Lorsque la renonciation est demandée après les vingt (20) prcmiares années de la 
ooncession, les droits respectifs de !'Autorité Concédante et du Titulaire 
seront réglés conformément aux dispositions des Articles 70,71 et 73 du présent 
Cahier des Charges, visant le cas d'expiration normale de ln concession. 

Toutefois, par dérogation aux dispositions prévues à l'Article 72 ci
dessus, aucune indemnité ne sera due dans ce cas au Titulaire pour la reprise 
des ouvrages exécutés par lui dans les dix (10) années qui ont précfidé la 
renonciation. 

ARTICLE 78 CAS DF. DECHEANCE 

J 0
) Outre les cas de déchéance prévus par le décret du ler janvier 1953 

sur les mines dans ses Articles 68 et 69 (deux premiers alinéas) et 86 (premier 
alinéa), tel que modifié en ce qui concern~ la redevance supe{ficiaire par 
!'Article Trois, Paragraphe 2 (j), de la Convention, la déchéa~~~~je la conces-
sion ne pourra être prono11cée que si le Titulaire : ,j.·:.~~~r,.,~~\; 

ne remplit pas les Qbligations stipulées à 
Cohier des Charges. 

, lr ,.$~;---~ c+/ .. ,.:':, 
l' Articl~J·fB ~µ -i~'Ô$ent 
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- n'effectue pas les trnvaux viséé aux Articles 75 et 76 du 
C h • d l présent .a irr es C1arge~ si leurs dispositions devaient s'appliquer : 

- viole les dispositions du Ier paraRrnphc de l'Articla 91 
Cahier des Charges ; du présent 

- Contrevient aux dispositions des Articles 15 et 17 <lu présent Cnhier 
des Charges ; 

- ~e paie P?S à !'Autorité Concédante la redevance stipulée à l'Arti 1 
23 du present Cahier des Charges dans les conditions qui y sont prévues. c e 

2°) ('' 1' d 
d,. M' - ,''i un, es c?s de ?é?héance survient, le Ministre de l' Industrie 

?s ines ?t de.1 Energie notifiera au Titulaire une mise en demeure de ré ~la-
r1ser sa situation dans un délai qui ne pourra être inférieur i six (6) ~ 
Si le concessi . • ' ... • . mois• 
, '' 1 ' onnai.re n a pas regularisé sa situation dans le délai imparti 
0 ~ s~i · na .pas fourni une justification .satisfaisante de sa situation la ' 
clechean~e pou:ra être ~rononcée par arrêté du Ministre de l'Industrie, 1 des Mines 
et de 1 Energi.~ sur avis conforme du Conseil de Cabinet • . CP.t arrêté sera publié 
au Jo~ir~al Officiel de la R:épubti.que Tunisi.enne ; toutefois, . ladite décisi.on 
ou 0 f1n1?n ne ~rendra effet que dans le cas oD une sentence arbitrale en vertu 
~e 1 Arti~le ?i~~ Pa:agraphe 1. de la Convention aura confirmé que ladite déché
~lncel est JUst1fiee,.a : l:exc?pt1on de la d~chénnce prononcée pour n~n-paiement 
ce a redevance env1sagee ci-dessus. 

1°) Sous riserve des dispositions du pnragrophe 2 ci-dessus, la publica
tion de l'arrgt, de déchéance aura pour effet de transf6rcr 5 l'Autorit~ Concé
dante la propriété de ta concession. Il sera alors fait applicution des dispo
s tions prévues au présent Cahier des Charges, notamment .rnx Articles 71 et 7?. 
ci-dessus, pour le cas de l'expiration normale de la concession. 

MTICLE 79 DEFAtrr DF. DEMANDE DE CONCESSION DANS LE DELAI PRF.SCRI'r APRES 
UNE DECOUVERTE 

Dans le cas où le Titulaire serait requis cl 'effectuer un transfert d,e la 
nature prévue à l'Article 18, Paragraphe J, ci-dessus, l'AutQrité Concédpnte 
se réserve le droit dé tra.iter 1 1 abandon volonti:dre dont il $ 1 agit comme une 
d6chiance (et ce, sans mise en demeure préalable) de la pnrt!e du permis de 
recherche dé~enu par le Titulaire, en ce qui concerne 1a surface choisie par 
l' Autorité Concédante et dont le périmètre répondra aux conditions fixées aux 
Paragraphes 2 et 3 d~ l'Articlc 12 ci-dessus. 

Dans ce cas, l'Autorité Concédante pourra exiger du Titulaire et sans 
indemnité la remise gratuite des installations fnites .par lui:, · AA~ le péri
mètre de la zone ainsi abandonnée volontairement, et rcntra?. ~l!~ti~<les caté-
gories énumérées à 1 1 Article 71 ci-dessus. rr~"f:? ·:·Y.2J ... 

• ' : :: :'7=-:;-.:. 
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CLAUSES ECONOMIQUES 

RESERVE DES HYDROCARBURES POUR LES HESOINS DE L'ECONOMIE TUNI
SIENNE. 

1°) a) !'Autorité Concédante aura le droit d'acheter par priorité une 
part de la prod~ction de pétrole brut extrait des concessions accordées confor
mément au présent Cahier des Charges jusqu'à concurrence de vingt ppur cent 
(20 7.) de cet te production, pour couvrir.- les besoins de la consommation inté
rieure Tunisienne, quel que soit le développement ultérieur de l'Economie du 
pays, Tout achat en application du ~r6sent paragraphe sera effectué aupras de 
PECTEN en proportion de son intérêt indivis dans ta production. Le prix pra
tiqué pour de telles 'ventes sera le "prix à mi-chemin" pour chaque baril, étant: 
entendu que le "prix à mi-chemin" signifie un montant égal 'à la demi-somme 
des deux éléments suivants 

- le prix international de vente pour ce baril de pétrole brut, auquel il est 
fait référence à !'Article 4, paragraphe 2 a) de la Convention, et 

- le prix de revient dudit baril utilisé dans le calcul de l'impôt sur le revenu 
de PECTEN compte tenu· de touten les dépenses déductiblen en vertu des dispo-
si tians de la Convention, l'impôt sur les bénéfices dû en raison dudit baril 
n'étant p:rn considéré comme un coût pour la détermination du prix à mi-chemin. 

b) Pour l'exécution des obligations stipulées par le présent Article, le 
Tit~lnire sera placé sur un pied d'égalité vis-i-vis des autres producteurs 
de substances min6rales du second groupe en Tunisie, de mani~re n n'intervenir 
a tout moment que proportionnell.cment à sa quote-part dans la production glo
bale de la Tunisie. 

c) Cette obligation de la part du Titulaire de fournir une part de sa 
production jusqu'à concurrence de vingt pour cent (20 7.) sera indépendante.de 
la redevance visée à l'Article Trois, Paragraphe 1 de la Conve'(ltion. 

d) Les dispositions dd Paragraphe 4 de l'Ar~icle 27 ci-de8sus sont appli
cables en ce qui concerne le stockage du pétrole brut. Il est ~ntendu, toutefois 
que la capacité~e stockage a fournir par le Titulaire tant pour le brut cor
respondant à la redevance proportionnelle que pour celui vendu à l 'Autorité 
Concédante en application du présent Article ne devra pas excéder trente mille 
mètres cubes (30.000 m3) en cc qui concerne les installations s•1r la terre fer
me. Quant .'.lux installations en mer, la capacité de stockace ·à ..[:.ournir par le 
Ti tu la ire ~ant pour le brut correspondant à la redevance P}if~~~t· ionnclle que 
pour la port de l:i produc tian que l 'Autorité Concédante auJ'tè".éif~idé d'acheter 
en ap~l~cati?n du pré~cnt nr.ti.cle ne devra pas excéder la ~~·s ·+~~ibfe des 
q11:111t1 ten su1 van tC'~i : \,";;,_ .. -._ :: . · , 

1) trente mille mètres cubes (3Q.OOO m3) ou .. <'~'-~' "' . ~ P'· 
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2) trnnt:<~ <:cpt et clc!mi iwur cent (37, r, 7,) <l. ~ ·1:1 l"llf><ld té totnle de 
stocknge. 

2°) Ln livraison pourra atre effectu6e sous forme de produits finis 
au choix du Titulaire~ Dans le cas de produits finis obtenus par raffinage 
effectue en T.misie, ia livraison sera faite ii 1 'Autorité Concédante a la 60 ;: 

tie de la raff incrie 

La qualit6 et les proportions relatives des produits raffinés a livrer 
seront déterminées en fonction des résultats que donneraient les hydrocarbures 
bruts du Titulaire s'ils étaient ·traités dans une raffinerie Tunisi~nne ou, à 
défaut, dans une raffinerie du littoral méridional de l'Europe. 

Les prix seront déterminés par référence à ceux de produits de m@me 
nature qui seraient import6s en Tunisie dans des conditions normales, réduits 
de dix pour cent (10 %). 

L'Autorité Concédante s'engage a donner toutes facilités afin de permet
tre au Titulaire de créer une raffinerie dont les produits seront destinés 
à l'exportation et/ou une 11sine de liquéfaction <le gaz naturels et/ou des usi
nes de pétrochimie traitant des hydrocarbures ou leurs dériv6s. 

3°) Le Titulaire s'eng3ge ~commercialiser. les hydrocarbures extraits 
dans les meilleures conditions économiques ponsihles. 

Si l'Autorit6 Concédante fait jouer son droit prioritnir6 d'achat, le 
Titt1lairc sern tenu de lui assurer les livrainons correspnndnnt nux conditions 
c o1 1t 0nucs dans la notification. Les livrai6onn ainsi r6alisécs seront considé
n··0 !:; i-1 tous égnnls, et notamment en cc qui concerne l 1 pro•l-d11rt' dt" <'hnnp,c comme 
C· L;111 t d(•s vc>n t e s à 1 'exportation. 

J\HTTCT.r. 81 : UTlLTSATION nr.s GAZ 

ln) Si les travaux du Titulaire mettent en évidence la possibilité d'ob
tenir, i un prix de revient acceptable, une production appréciable d'hydrocar
bures gazeux marchands, 1 'Autorité Concédante et le Titulaire conviennent, dès que 
possible , de se concerter en vue de rechercher tous les débouchés commerciaux 
susceptibles d'absorber cette production. 

a) En premier lieu, d~ns la limite des droits qu'auraient pu acquêrir 
aupnrnvnnt d'aut~es exploitants miniers de substances minérales du second grou~ 
pc, et déduction faite de la fraction des caz ' utilisés par le Tit~-~filJre pour cou
vl"ir les besoins de ses propres chantiers, la production de gaz1r.~ii · T:i;~_µ,lairc 
sera ù 'abord r éservée à l'alimenta t:i on des services puhlics exi~1a~,~~ .~el pro-
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duction et de distribution de gaz ou d'électricité. Parallèlement, le Titulai
re·, avec 1 'appui de l 'Autorité Concédante, cherchera à amener les indus trier. 
existant en Tunisie à substituer le gaz aux autres sources d'éne rgie qu'elles 
ut.,i lisaient auparavant. 

Dans cette première phase, le prix de cession du gaz, soit aux services 
publics existants, soit aux industries existantes, sera établi de telle sorte 
qu'il laisse au Titulaire une marge bénéficiaire raisonnable. 

b) Les possibilités d'absorption des industries et services publics exis
tants ayant été .satisfaites, !'Autorité Concédante et le Titulaire s 'ef f orcer ont 
conjointement d'ouvrir de nouveaux débouchés commerciaux pour une production 
éventuelle de gaz. En particulier; ils chercheront à favoriser l'extension des 
services publics de ga~ et d'électricité, le développement de nouvelles centra
les thermiques, ou ·la création d'industries nouvelles' utilisant le gaz comme 
matière première, ou comme, source d'énergie ou de chauffaAe. 

Dans cette seconde phase, les prix de vente du gaz produit par le Titulai
re seront établis par le Titulaire après concertation avec l'Autorit~ Concédan
te, de telle maniêre qu'ils puissent être acceptés par les nouveaux consomma
teurs éventuels et sous la seule réserve qu'ils laissent encore au Titulair~ 
une marge bénéficia.ire raisonnable et adéquate. 

c) 1 1 Autorité Coneédante considèrera sur un strie t pi.ed d'égalité les 
différents bénéficiaires de concessions minières du second groupe, qui, à un 
même instant, seraient en concurrence pour placer leur production de gaz sur 
le marché Tunisien • .. 

2°) Le Titulaire pourra à tout moment se libérer des obligations du pré
sent Article comme il est dit au Paragraphe 4 de 1 'Article 19 ci-dessus. 

3°) Au cas où des quantités appréciables de gaz seraient produ i tes en 
association avec de l'huile d'un gisement et ne seraient pas entiarement utili
sées par le Titulaire dans un délai de trente six (36) mois à compter de la m1. se 
en production de ce gisement et dans l'hypothèse où le Titulaire n' .:t pns l'enga
gement pendant cette période de réaliser un projet portant sur l'u l il i 8ation 
du gaz encore disponible, l'Etat Tunisien pourra exiger que soit mis à sa dis
position gratuitement ~ la sortie des séparateurs tout ou partie du gaz dispo
nible. 

Cette mise à disposition ne devra en aucun cas entraîner aucun frais pour 
le Ti tu la ire et le gaz ainsi mis à · 1a disposi.tion de l 'Autorité Concédante, 
devra être exonéré de la redevance proportionnelle dans les ·mêmes conditions 
que prévue~ par l'Article 23 paragraphe 2, ci-dessus. 

Le Titulaire sera considéré avoir utilisé ledit gaz "ass~~~~'~and 
1'§Jt~<f\ 

- ce gaz aura été consormné dans une des opérations du ~~ui.~I~ 'l) 

.( .. · .,,~'.U'f w 
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- il aura éti perdu ou rameni au sous-sol 

- il aura it6 vendu ou fait l'objet d'un contrat de vente. 

TITRE VIII 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 82 : ELECTION DE DOMICILE 

PECTEN est tenue de faire élection de domicile en Tunisie. Faute pnr 
elle d'avoir un domicile connu en Tunisie, les notifications seront valabte
mcnt faites au siège du Gouvernorat de Tunis. 

ARTICLE 83 : HYGIENE PUBLIQUE 

Le Titulaire c~t tenu de se soumettre à toutes 
édictées par la législation et la réglementation en 
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llotnmnmnt. j l dovr11 RH1111.i id: t:i r sc11 chont:i.ero il ln survei l l11nce pcrmcine.n
ll! .! 1.: 11 :igr!nts et clr.•s méidc:cin~ .fcR Services de la Santé P.ubHquc, et y appliq\.ic:r 
l' i>1tl:ü:l leu~ mcsurcf.I d(~ protection qui lui nernicnt prescrites contre les épidé
'° i (.' 11. 

~9I:;_.füt. : LEGISLATION nu TRAVAIL 

Le Titulaire est tenu de se soumettre a toutes les prescriptions de la 
l~gi . slntion et de la réglementation en vigueur en Tunisie, en ce qui con~erne 
le travai.l et la prévoyance S'ociole. 

Il est tenu de justifier son adhésion B la Caisse Nationale de Sécurité 
Socinle. 

/1RTICT.F. 85 : NATIONALITE DU PERSONNEL 

Le personnel sera dans la mesure du possihle recruté panni les ressortis
s.1ntn de la République Tunisi enne ; toutefois, le Titulaire pourra employer des 
ressortissants de tous autres pays dans la mesure oO il ne trouverait pas parmi 
les .rcss6rtissants de la République Tunisienne <lu personnel ayant l'expériedcc 
et ln qualification nécessaires. 

ARTICLE 86 : FORMATION DE TECHNICIENS EN MATIERE DE RF.CHERCHE D'HYDROCARBURES 

Le Titulaire s'engage à faciliter, dans la plus large mesure compatible 
avec la bonne marche de ses travaux, la formation de pPrsonnel technique et 
de main-d'oeuvre spécialisée Tunisiens en matière de recherches d'hydrocarbures. 

A cette fin, et dans des conditions qfli seront fixées d'un commun accord 
entre le Titulaire et !'Autorité Concédante, le Titulaire organisera, chaque 
fois que ses travaux d'exploitation le rendront possible, des cours et stages 
dans des centres de formation professionnelle correspondant aux diverses tccl1ni
ques qu'il mettra en oeuvre sur ses chantiers. 

ARTICLE 8 7 ADMISSION ET CIRCULATION DU PERSflNNEL ETRANGER 

Sauf restrictions qui seraient nécessaires du point de ~ue de la Sécuri
t6 du Territoire ou de la Oéfense Nationale compte tenu de l'engagement qui 
fait l'objet de l'Article 86 ci-dessus, et dans le .cadre ile la réglementation 
applicable aux travailleurs étrangers, !'Autorité Concédante facilitera l'admis
eion en Tunisie, et la libre circulation sur le Territoire Tunisien du person
nel et de la main-d'oeuvre qualifiés de nationalité étrangère dont - ~~W,;~,i t . 
avoir besoin le Titulaire pour la bonne marche d~ ses travaux et q'tî 0~ai..:~~ura1t 
pns recrutés dans le cadre des dispositions de l 'Article 85 ci-dessus. ·<;·,!"'\\ 

.:in 
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l .r• Titulaire sern tenu <le s'adr.esscr aux Bureaux de Plnccmcnt: <'t mix nut:o
l'iU".~; J .. , ~i les pour l'embauche de ln main-·cl'oeuvrc non-sp1kinlis é c ou cle Li 
rn .1in·-1l'cw11vrc> qu a Hfi!~e susceptible d'êotre recrutée en Tunisie. 

Tl sera tenu cl'~dmettre cles candidatures gunlifiécs prés0ntées pnr lesdits 
liurl°·üU){ ou lesdites autorités locales, dans la limite ci-nprè s de l'effectif 
totnl embauché par lui dans ch:11ue catégorie ci-<lesso11r. ; 

ouvriers sp~cialis~s : quarante pour cent (40 %), 

- manoeuvres : soixante pour cent (GO %) 

Aln'ICLE 89 : MATERIF.L ET ENTREPRT SES 

Le Titulaire devra utiliser, dans la plus large mesure compatible avec 
la bonne mnrche de ses trnv'lux, et pour autant que les prh:, qunlités et dé-
1:1i 11 de livraison dcmctffcront compnrnhlcfl ; 

- du matériel, ou des m.'.ltériaux produits en Tuni s ie ; 

- 1. c~r. servi.ces d'entreprise:; ou i;ous - u-ait<rnfs d e 11 ;1tionnlité Tuni.siennc. 

td ~ TTCLE 90 : REPRJ~SENTANT J\GP..EI ·: Dl! TITtrJ./dlU: --··· .. -·--· .. -...... --
n.,ns chaque ccnti:e d 'op é r;1tions impnrt:ant., et. nu moin s d :111r. ch;1q11c Gouvcr

nor:il oti i.1 y a des opér.1ti.on s , le Titulaire d1'\/l'rt di_;r.Îf'.lH' 1· i1n rt'pr (:· r.C'nt:int clc 
11.ïl i 11n :1lité Tuni.i:.icnnc et notifi1~ i- c c 1· 11! dl•! ;Ï .•· 11 :11 ;,,,, i i l 't111t 11 rir t; r:n111 ·1·· d ;111LP. 

Cc! r0prf.nent:int: sera hab ·i J.i.té il rccc~v~i.r tnut.c noti.fic:it.ion qui. serait 
biter.ru nom cle l'Aut:orité Concécl:inte, par les agents du Ministre d e l'Indus
trje, des Mines et de !'Energie, ou par les autorités locales, e t concernant 
J e 1.: C! nt r e cl ' opérations <l ont i l <.' r; L ch n lï~ li . 

Tl r.icra habilité à prendre les mesures d'exécution qui scrn ient de' s ri 
r:1>n1pétcnce, r.uiv:1nt une consigne pré.'.llnh 1 emcnt not if iéc à 1 'Aot 0d . t é Con cédante. 

J\1.ff I CLE 91 DEFENSE NAT TO!'{ALE ET sgcuR TTE nu TF.RR ITOIRF 
.. .::::~ , 
·~"'".'!.~!ë~t:':::~ 

.:<f-1~ ~·-"l...',\. 

Le T·i tulaire sera t enu de flc ~oum<'ttr<~ nux 111esur0s r,<'nérn] c s /~~-r ·~~--i;·~:·~\ 
nHt o ri.t1°! ~> c ivi.10s ou milit.:tirci;, et p0ur des rai.sons conccrnnnt: 1ni• i)éfd~e)t} 
l~ : 1ti. .)1w11~ nu J::t S6.curit é du Territoi.rc c.le ln République Tuni r. i cnnc. _ .::/--:'é'/ 

::·: ~~.~~~~; '·/ 
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Les mesures sus-vis~es pourront avoir pour effet de suspendre l'applica
tion de certaines clauses du présent Cahier des Charges et de la Convention. 

N~anmoins, les avantages permanents que conf~rent au Titulair e le prEscnt 
Cahier des Charges et la Convention subsisteront et ne seront pas modifiés 
quant au fond. 

Le Titulaire ne 'pourra soulever d'autres recours en indcmnit6 a l'occa
sion des d6cisions v1sees ci-dessus que ceux qui seront ouverts par la Légis-
1 ation en vigueur à toute entreprise Tunisienne susceptible d'être frappée par 
une mesure analogue. 

ARTICLE 92 : CAS DE FORCE MAJEURE 

Le Titulaire n'aura pas contrevenu aux obligations résultant du présent 
Cahier des Charges, s'il justifie que le manquement auxdites obligations est 
motivé par un cas de force majeure. 

Sont en particulier, mais sans limitation, réputés cas de force majeure, 
les retards qui résulteraient de l'application de la législation Tunisienne 
sur les eaux du domaine public. ne tels retards n'ouvriront au Titulaire aucun 
droit à indemnit~. Toutefois, ils pourront lui ouvrir droit à prolongation 
de la validité du permis ou des concessions sur lesquels ils se seraient mani
festés, égale à la durée des retards. 

ARTlCLE 93 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 

1°) Délai de rnise fln demeure en cns de d6chéance : 

Le délai de la mise en ~emeure adressée au Titulaire en application de 
l'Article 78, Paragraphe 2 ci-dessuA,pour régulariser sa situation, et qui 
ne pourra acre inférieur a six (6) mois, devra tenir compte <lu temps r a ison
nablement nécessaire, eu égard aux circonstances, pour accomplir les actes 
prévus. 

En cas de recours à l'arbitrage contre la mise en demeure, le Tri.buP ., 1 
Arbitral aura tout pouvoir, soit avant dire droit, soit lors le la décisio t' 
au fond, pour accorder au Titulaire tels délais qu'il estimera légitimes. 

2°) Transport à l'exportation 

Pour le transport à l'exp~r7ation des ~iné:a~x du second.gr~~n~~ ~ro
duits dérivés, PECTEN pourra utiliser à sa chscret1on tous navires"-p-~~~"fers, 
pinichcs, pontons de chargement et de déchargement et autres syst~mes ~é!~ 
chargement et de déchargefllent à son choix, qu'ils lui appartiennent Otl qu~!Î ls 
appartiennent à une société affiliée ou à . un tiers ; étant entendu cepe~dant 
que si la République Tunisienne met à ln disposition de PECTEN des navires 

. / .. 
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p6trolicrs ou des p~niches qui lui appartiennent ou qui appartiennent à une 
Société à participation majoritaire de l'Etat,qui fonctionnent cous son 
contrôla direct et qui soient en état convenable, PECTEN pourra être requt-· 
ou.de les utiliscrJ ~ condition qu'une telle utilisntion ne soit paa plus 
onéreuse pour PECrEN que l'utilisation de ses propres navires ou péniches 
ou de ceux de tiers traqsporteurs maritimes qualifiés, et étant entendu égale-· 
ment que si PECTEN a recours a ces tiers transporteurs maritimes elle devra, 
à conditions et à prix comparables, donner ln préférence à des navires battant 
pavillon Tunisien. 

3°) Communication de documents en vue de contrôle 

Le Titulaire aura l'obligation de mettre â la dispoaition de l'Autorité 
Concédante tous documents utiles pour la mise en oeuvre du contrôle par l'Etat, 
et notamment par les contrôleurs techniqueo et financiers, des obligations 
sot1scritea par lP Titulaire dans le pr~sent Cahier des Charges et dans la 
Convention. 

Une copie de ces documents doit être adressée en même temps à l'ENTRt.;PRI
SR TUNISIENf.1r.· fi' ACTl;VITE · P~TROLIERE , 

4°) Les dispositions des décrets des 13 Décembre 19li8 et Ier Janvier 
J953 cur les mines qu'il y soit fait spécifiquement ou non référence dans la 
Convention ou le Cahier des Charges, né s'appliquc~ont pas a~ Titu~aire.o~ à 
ses opérations en. vertu des présente~ dans la mcoure.on l~s~1tes d1spos1t1on~ 
seraient contradictoires ou incornpat1blc9 avec les d1opos1t1ons de ln Conven 
tion ou de ce Cahier des Charges, 

ARTICLF. 94 : DROITS DE TIMBRE ET D'ENREG!STilliMENT 

l.e présent cahier des charges eot exonérée des droits ~e timbre. Il 
sera enregistré au droit fixe aux frais du Titulaire. 

ARTICLE 95 IMPRESSION DES TEXTF.S 

Le Tituiaire devra remettre à 1 'Autorité Concédante, et quat.fi:M'~ . , 
mois au plus tard après ln ·publication du texte approuvant la Coi:i~ê.:il~O'h..:~,:.~.'\ 
cinquante (50) cxemplnites imprimé~ de ladite Convention, du Cnhi.Cr d:Q"~ ,) f r 
Chargea et.,_ pièces qui y sont nnncxceG. . :·::·>,;.~>· 

iY..i<' 
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L'Autori t:6. Concédante se réserve le droit de demander au Titulai.re de lui. 
fournir des exemplaire s supplêmentaires. 

Il en e~a de même pour tous les avenants et actes additionnels qui 
interviendraient ultérieurement, et se référant à la présente Convention et au 
présent Cahier des Charges, 

l 
Pour l'Etat Tjnisien : 

'•Ministre 
.4.Ç ·- ·. · , c d es Mines 

"' "'711~ Signé . 

' §igné c illaclliù SFAR 

Pour~ PECTEN 

Signé 

Fait à Tunis, 2 9 MAI 1978 
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ANNF.XE B 
-~. 

OF.FINITION F.T CARTE DU PERMlS 

La surface du permis est d6limit~e par le p6rimètre d'un seul tenant ci
nprès décrit et tracé sur la carte ci-jointe. 

Délimitation du permis 

Le permis est délimité par les portions de méridiens et de par.allèles joignant 
1 < · ~ sommets définis pnr les numéros de repères extraits du tableau figurant en an
nexe au décret du 1 Et' janvier 1953 sur les mines : 

Description du périmètre 

Somme ts Sommets 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

Défi ni tion No 

Intersection de la frontière AT avec le parallèle 366 

336/366 15 

336/344 16 

372/344 17 

372/336 18 

388/336 19 

388/272 20 

338/272 21 

338/226 22 

340/226 23 

340/216 21. 

322/216 25 

322/2J8 26 

282/238 1 et 26 Frontière 

Définition 

282/272 

276/272 

276/250 

258/250 

258/252 

252/252 

252/260 

248/260 

248/268 

241!/J,_(~8 
. "~~.1tm111 tJ!;·,.. 

l~~'~': ~-'-l •,'fr,.~. 

:i'~g~4f~J2\ ~. \ 
\\ , ~ 1, 'tt~>~~,: / :· 

Algéro-TU'ri.i' s i~nn~ ~· 
'-' ... ~?'."'·~, ·~:- \";. \~ . 
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A N N E X E C 

F JXANT t.A PROC:lmURF. OF. CHANGF. 

En application des dispositions de la Convention (et notamment de son 
nrticle Six, paragraphe 8), les dispositions suivantes régiront les opérations 
de~ change relatives aux activités de recherche et d'exploitation d'hydrocarbures 
Sl)ttmiscs à ladite Convention et seront appliquées par la Ranque Centrale et 
PEC'fEN. ' . 

Le terme PF.CTEN, tel qu'il est utilisé · ci-apr~s, dési.gne à tout: moment 
la société qui ell:, soit signataire de la Convention, soit bénérlciaire d'une 
ccffsion d'intêrats indivis effectuée en application des disposition~ de l'Artlcle 
s~pt de la Convention. 

PF.CTF.N s'engage à respecter la réglementation des changes Tunisiennes sous 
réserve de ce qui suit 

A. PHASE D'F.XPLORATION F.T DF. ~ISF. EN PRODUCTION 

Durant cette phase, PF.CTF.N est autorls~c à payer en devises étrangères, 
directement sur ses propres disponibilités se trouvant il l'extérieur de Tunisie, 
toutes les dépenses d'exploration ~t de mise en production sous rfiserve des dis
positions suivantes 

<:'' ., . 
1) PECTF.N s'enr,age à payer intép,ralement en dinars en Tunisie les entre

prises résidant il titre pe~manent en Tunisie. 

2) PECTF.N pourra payer en devises étrangères les entreprises étran~ères, 
spécialisées dans la recherch~ ainsi que ses autres entrepreneurs, so~s-trai
tants et fournisseurs, non-résidents en Tunisie, m~me dans le cas où ~lles ~ntre
tiennent des bases d'opérationn en Tunisie pd\ir le11 besoins des contrats conclu!! 
dans le cadre de la Convention. 

Dans le cas où ces entreprises seraient intégralement payées à l'étranger., 
elles doivent s'enr,aeer à rapatrier en Tunisie les sommes nécessaires à leu~s 
dépenses locales, et PF.CTF.N contractante obtiendra'un engagement écrit à ~et 
effet de la part desdites entreprises, PF.CTF.N ne pourra être tenue responsable 
de l'inex6cution de cet engagement par ces entreprises. 

PF.CTEN transfèrera en Tunisie des devises convertibles pour leur conver
sion en di~ars afin d~ fairi face à ses dép~nses e~ " dinars. 

, ·r..;~, 
~'"'fERIL(•; .'~, 

B. PHASE D1 F.XP1.0ITATION, AVEC OU SANS POURSUITE OF. 1 'F.XPLORATIOti_f.~~~"NrL".~'~\ . 

1 . J~'i &:~~-; •:\'. 
J 0 ) Pour les exportl\tions d'hydrocarbures, PF.CTEN devra :apatr\I;~~' ~f~f~ f: ~1 

mois en Tunfsie sur les fonds conservés à 1 'étranger une somme cgale li~~ u 
~- ,,...-· 

.. / .. V V 
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Zi l 'Et..'.lt 1\rninfon et (o1:ltu nu t i.t:rn dr•n n~clt!vnncco et de l' i.mpôt Ea1r. les hénc~f; r · <~ 
ni11si. que les montant.a nécesr,ai res .~ 1 f;c>1; dt'!pcnscs en Tunis i.e, si PECTEN ne po ,,_ 
tif' pns les fonds nécessaires cliBponîbl,!s en Tunisie nu titre des activités cc• 1· 
vert.es par la Convention. A cet cf fot, pgcTEN devra i'I ln fin de chaque moi.B 
calculer, et devra payer le 91)è111e jour suivant ledit mois, le mon-tant correspon
dant a l'impSt sur les bênê~ices qu'elle estime devoir pour les opêrat.ions vi
s~es par la Convention pour le mois de r~t~rcnce. Elle paiera la redevance pro
por~ionnPlle conform~ment aux dispositions des Articles 23 a 29 du Cahier des 
Charges. Ces paiements ·mensuels devront ~tre consid~res, en ce qui concerne 
l'imp6t sur les b6n6fices, comme des avances pour l 'ann6e correspondante, €tant 
entendu que PECTEN t~glera en tout ~tut de couse l'impBt sur les bénéfices af
férent au premier semestre comme prévu par t 'Article Quatre, paraeraphe 3, de 

'. la Convention. Lesdits paiements mensuels Jevront ~tre faits tout d'nbord en la 
monnaie tunisienne dont di.r,posc PECTEN cil le solde par transfert de 'fonds de 
PECTEN disponibles i l'étranger, lesquels seront convertis en dinars a un cours 
cl' aclrnt équivalent p. la moyenne arithmétique pour ledit mois pour la devise trnns · 
ffa·ée tel que coté par la Ilanq11e Centr:ilc de Tuni:d.e. 

2°) PECTEN ti~ndra des états appropri6s de ses exportations et des autr e. 
ventes d'hydrocarbures ainsi que des fonds qu'elle détient a l' é tranger et ré -
sultant de ses opérations dans le cadre de la Convention, et lesdits états 
seront fournis à la Banque Centrale, mais pas plus d'une fois par mois. 
De même, un état mensuel indiquant les paiements de dépenses faits .à partir de 
ces fonds détenus à .l'étranger sera préparé par PECTEN, et lesdits étnts indi
queront également les transferts de devises étrangères de PECTEN en Tunisie. 
PECTEN fournira à la ·Banque Centrale les documents justificatifs d~s états 
de ses dépenses en devises étrangères. 

3°) En contrepartie de L1 prP.s cnte dérogntion PEl.'l'EM ne po111·rn 1 s<luf en 
ce qui concerne les conversion ~• e t tran !> [ert s cnvii-;.l gi•.s ci·- dt' sf;o u :.; . h!>11 f. fi c j c~r 
de t ous autres modes d'nttr'ib11tion de devises pat· la ·nanq111' C:l•nl:r.1lc JHH11· <•llc
même, son personnel, ses entrepreneurs j:!t sts sous-traitants. lesquels .restent 
assujettis aux conditions du Paranraphe A ci-dessus. 

4°) Il est entendu que PECTEN reste autorisée à payer directement sur ses 
propres disponibilités se trouvant à l'extérieur de la Tunisi~ et sous rése.rve 
des dispositions suivantes, ses dépenses de dGvnloppemcnt, de ptoduction,. d'explbf 
tation et de continµation 4e l'exploration : 

- PECTEN s'eneage à payer int~grnlcrncnt en dinars en Ttlnisie, les entre
prises r6sidant 5 titre permanent en TuniHie ; et 

- PECTEN pourra payer en devises étranr,ères les entreprises ét~~~~ères 
non rés~den:es en Tunisie, s~écialis6es da11s la rech:rclte, le dével.~~J!~~f"5!. 
l'explo1tatlon et l.'.1 production des hydrocarbures, memc dans le call'.P:tt,e~·:i 
entretienne~t des bases d'opération, en Turd.s i e pour les beooins d ~f.J(c6~~)L)}! 
conclus dans le cadre de la Convention. \ .. .. -:·~··/$]; 

<·;·/::~;.~J.!/f'' 
-·=iv ·· 
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C. DISPOSITIONS DIVF.RSF.S 

1°) En ce qui concerne le snlnirc pay6 aux personnes de nationalitfi 
étrangère de la catégorie de celles qui sont .. assujetties au permis de travail 
en Tunisie (tel ' que prévu par la législation en vigueur a la date de la sign~tu 
re ~e la Convention), qui sont employées par PECTEN en Tunisie, une partie rais 
nable de ce salaire ser~ payée en diriars en Tunisie et le solde, auquel s'ajou
teront les charges sociales qui sont payables par ces personnes dans .le pays oD 
elles ont leur domicile, pourra être payé hors de Tunisie en devises. 

Pendant la période de leur emploi en Tunisie, lesdites personnes sont ac 
toriRées à ouvrir, avoir et faire fonctionner un ou plusieurs comptes bancairee 
en dehors de Tunisie, et seront exonérées de toute obligation de rapatrier en 
Tunisie leurs avoirs ou reve~us é~ran~er,. 

Les per.sonnes de natio11ali té étrangère employées par des entrepreneurs 
ou des sous-traitants de PECTEN pour une période n'excédant pas six (6) mois 
pourront être payées hors de Tunisie en deviees étrangères dans le cas où 
leurs frais de séjour en Tunisie sorit pris en charge par leur employeur. Après 
cette période de six (6) mois, elles bénéficieront du même traitement que celui 
qui est accordé aux employés de PECTEN en vertu des dispositions précédentes dt: 
présent paragraphe J. 

Tous les employés étrangers de PECTEN et de ses entrepreneurs ou sous
entrepreneurs qui sont employés en Tunisie seront soumis à l'imposition sur le 
revenu en Tunisie. 

2°) PECTEN ne pourra recourir à aucune forme de financement provenant 
des banques résidentes en Tunisie sauf pour les cas de découverts de courte 
durée dus à des retards dans les opérations de conversion en dinars de devises 
disponibles en Tunisie. 

3°) Aux fins de l'engagement m1n1mum de travail de PECTEN pour n'importE 
laquelle des périodes visées par la Convention et le Cahier des Charges, les 
coûts et les dépenses en toute devise autre que le dollar des Etats-Unis seront 
considérés comme ayant été convertis en dollars au taux résultfnt de la compa
raison entre les moyennes arithmétiques respectives des taux moyens journalieri 
des cours d'achat et de vente de ladite devise, d'une part, et~du dollar d'aut1 
part, cotés par la Banque Centrale pour le mo~s précédant le mois au cours 
duquel les coûts et dépenses ont été encourus. 

Les mêmes moyennes arithmétiques seront utilisées 
lisation en dinars des recettes et des coûts et dépenses 
toute monnaie autre que le dinar. 

. / .. 
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4°) Aux fins de la conversion et du transfert des soldes créditeurs en 
dinars au nom de PECTEN, des rêajustements seront effectuês, en fonction des 
situations ou bilan faisant ressortir les disponibilités en dinars de PECTRN, 
tous les six mois connne suit : 

PECTF.N aura le droit de demander le transfert de la contrevaleur <lesdits 
soldes créditeurs dans 1a monnaie du pays d'origine de PECTEN. f-i ce transfert 
n'est pas effectué dans le mois qui suit la demande ou si la Banque Centrale. 
formule dans le mois ci-dessus considéré un avis motivé contraire concernant 
le transfert de telle ou telle partie dudit solde semestriel· crédit~ur de PECTEN, 
!a question pourra être soumise à 1 'arbitrage en application de l 'Ar'ticle Dix , 
paragraphe 1, de la Convention, dont les dispositions sont applicahles à tout 
différend relatif à la procédure décrite p~r la présente Annexe. 

5°) Aux fins des dispositions éi-dessus, l 'étahlissement ou la succucsah~ 
en Tunisie de PECTEN ' est auto~is6 à ouvrir, avoir et faire fonctionner un ou 
plusieurs comptes bancaires en dehors de Tunisie. 

6°) a) Tous les ' versements qui seraient effectués en Dinars par !'Entre 
prise vis~e a l'Article Huit de la Convention au profit de PECTEN seront 

convertibles et transférables sans délai par PECTEN. 

b) l'Entreprise sera autorisée à transférer à 
procurer à l'étranger les montants en devises étrangères 
faction de ses obligations en vertu de la Convetttion. 

7°) Les dispositions qui précêdent seront valahlPs 
de la Convention. 

l'étranger ou à se 
nécessaires à la satis-
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A N N E X E n 
-.... 

ACTE D'ADHESION 

Conformément aux dispositions de l 'Article 8 de la Convention (la 
"Convention") signée en date du entre l'Etat Tunisien 
et PECTEN, l'Entreprise, ayant 'té désignée par l'Etat Tuni~ien dans sa 
notification à PECTEN en date du effectuée conformément 
aux dispositions du paragraphe 1 a) dudit Article 6, 

Accepte par la présente l'intérêt indivis qui lui est transféré par 
PECTEN, soit, dans chaque cas, 50 % (cinquante pour cent) de l'intérêt 
indivis de PECTEN, dans la concession (la "Concession") pour laquelle une 
demande a été déposée par cette dernière le et ce avec 
prise d'effet comme il est stipulé audit Article 6, et 

Adhère par la présente à la Convention, à laquelle elle devient par
tie et s'y soumet 'clans la mesure .. .tl~~.?~- . intérêt indiv~s de 50 i. (cinqu1mte 
pour cent) dans la Concession, et -ce ; ·':àV.ec prise d'effet comme il est sti-. ,, 
pulé audit Article 8. . ~~ 

:} Jf 
' : 
., . ... .. 

Fait à TUNIS, le 
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FORME ' D'UNE LETTIŒ DE GARANTIE 

DE 

SHELL OIL COMPANY -.... 

Houston, le •.••... 

THE REPUBLIC OF TUNISIA 

THE MINISTER OF NATIONAL ECONOMY 

TUNIS/ 

Dear Sirs, 

Shell Oil Company has examined the Convention and its annexes 

concerning the Bir Aouine Permit between th~ Tunis and Shell Oil 

Company's 100 7. subsidiary, Pecten Tunisia Company, and hereby 

guarantees the proper execution by Pecten Tunisin Company of Pecten 

Tunisia Company' s financial obligations under Article 7 of the Memo-

" randum of obligation (Annex A) if Pecten Tunisia Company is called 

upon to make the payments provided for therein. 

Yours Faithfuliy. 


